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    Exergue


     


    « Tu seras viril mon kid. »


    Eddy de Pretto, Kid, 2018


     


     


    « La France vit au-dessus de ses moyens. »


    Raymond Barre, Premier ministre, 1976


    Thierry Breton, ministre de l’Économie,
 des Finances et de l’Industrie, 2006


    Manuel Valls, Premier ministre, 2014
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    Prologue


    Ce livre est né il y a trois ans. Je rédigeais alors une thèse d’histoire sur le travail des femmes et des hommes dans l’artisanat et le commerce aux XIXe et XXe siècles, explorant à cette occasion des études sur leurs places respectives dans des domaines très divers de la société. Au fil de mes recherches, je suis tombée sur une statistique à laquelle j’ai d’abord eu du mal à croire : la population carcérale en France est composée… à 96,3 % d’hommes ! Ce chiffre m’a interpellée. Pourquoi les prisons sont-elles en quasi-totalité remplies d’hommes ? Que dit cette statistique de la violence en France ? Et, au-delà de son ampleur, pourquoi une telle donnée reste-t-elle méconnue ?


    Satisfaisant mon intérêt grandissant pour le sujet, j’ai collecté l’ensemble des chiffres de la délinquance et de la criminalité et, pour chaque catégorie d’infractions, le taux d’implication des auteurs par sexe : j’ai alors remarqué une nette surreprésentation des hommes, en particulier pour les délits les plus graves (homicides et crimes sexuels).


    Toutefois, ces observations restaient lointaines, et j’étais rattrapée par l’urgence de terminer ma thèse. Jusqu’à ce matin d’octobre : je marchais en direction de l’université lorsque des voitures de police sont passées à ma hauteur, toutes sirènes hurlantes ; les chiffres me sont revenus un à un. Il était fortement probable que l’auteur du délit soit un homme. Je me suis alors demandé combien de fonctionnaires de police, de magistrats et de personnels pénitentiaires étaient mobilisés pour cette interpellation ? Mais aussi combien de véhicules, de locaux, de matériel utilisés et d’énergie dépensée ? J’ai réfléchi à l’importance du coût humain et financier ainsi déployé. Dans le même temps, je me suis interrogée sur les souffrances physiques et psychologiques d’une éventuelle victime, et les coûts de sa prise en charge. Ces réflexions et ces questionnements sont le fondement de cet essai.


     


    Écrire un livre sur le coût de la violence masculine, c’est écrire un livre « contre les hommes », m’ont objecté certains quand j’évoquais mon projet. Alors, au risque d’énoncer l’évidence, je le dis ici explicitement : non, bien sûr, les hommes ne sont pas la cible de cet essai. Nous verrons que les hommes ne sont pas naturellement violents ou malveillants. Mon propos se situe ailleurs. Ma volonté est plutôt de remonter à l’origine de cette violence et de déconstruire les mécanismes qui en rendent les hommes majoritairement responsables. S’il n’existe, selon les connaissances scientifiques les plus récentes, aucune prédisposition génétique qui les y conduise, le problème ne viendrait-il pas nécessairement des sociétés qui valorisent et perpétuent les valeurs viriles de force, de compétition, de résistance à la douleur, et des mécanismes éducatifs plus ou moins subtils qui façonnent les comportements, poussant les hommes à être violents ou dangereux ? La virilité, en tant que construction sociale, est donc la véritable cible de cet essai.


    Le XXe siècle, traversé par deux guerres mondiales – qui ont fait respectivement quelque 19 millions et 70 millions de morts – et les horreurs des totalitarismes, a conduit à un rejet de la violence sous diverses formes. Il apparaît toujours primordial de poursuivre ce travail d’exigence envers nos comportements sociaux et leurs conséquences sur le bien commun. Dans son article 4, la Déclaration universelle des droits de l’homme et du citoyen de 1789 fixe des limites à la liberté de chacun pour garantir celle de tous : « La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui. » Prendre conscience des méfaits de la virilité et agir contre eux est une démarche humaniste impérative qui s’inscrit dans le sens d’une évolution pacifiste universelle. Pour prendre quelques exemples : depuis 1900 il n’y a jamais eu aussi peu de guerres dans le monde, en France le nombre d’homicides est aujourd’hui quatre fois moins important qu’en 1960, de plus en plus de pays abolissent la peine de mort et le nombre de dictatures a diminué depuis le siècle dernier.


    Femmes et hommes, nous sommes tous concernés par ce combat, en tant que victimes des comportements virils – cela va des prises de risques inconsidérés des jeunes hommes pour prouver leur virilité aux agressions sexuelles systémiques envers les femmes –, mais aussi comme contribuables, supportant par nos impôts les dizaines de milliards d’euros dépensés chaque année pour faire face à ce phénomène, et bien sûr en tant qu’êtres humains endurant les souffrances physiques et psychologiques occasionnées. Cette débauche d’énergie, de moyens financiers et humains peut-elle être autre chose que du gaspillage ? Nos politiques de justice et de sécurité, toujours plus coûteuses, contiennent tant bien que mal les comportements délétères des hommes, sans pour autant ­véritablement s’attaquer à leur cause.


     


    Je voudrais lever ici un autre malentendu, relatif à la question de l’influence du facteur social. Selon certains de mes contradicteurs, les comportements violents et asociaux ne seraient en effet pas le fait « des hommes en général », mais de « certains hommes, issus de milieux défavorisés »… Je leur demande alors quel est le point commun entre ces délits : forcer son conjoint à avoir un rapport sexuel (et se rendre ainsi coupable de viol conjugal), agresser sexuellement un(e) camarade lors d’un week-end d’intégration en école d’ingénieur sous l’emprise de l’alcool, vendre de la drogue au pied d’un immeuble, commettre des escroqueries financières, prendre le volant au retour d’une soirée alors qu’on est alcoolisé, commettre un viol en réunion, dégrader des biens publics un soir de match de football, provoquer un accident de la route mortel pour ne pas avoir respecté la limitation de vitesse ? Réponse : nous verrons que les auteurs de ces délits sont, dans leur immense majorité, des hommes. Ils sont pourtant issus de milieux sociaux, de classes d’âge, de niveaux d’études et de situations géographiques très hétérogènes. Si ces facteurs jouent sans nul doute un rôle, c’est davantage sur le type de délits commis. Ainsi, dans tous les milieux sociaux, ce sont les hommes qui commettent la plupart des délits et des violences, sans exception : le facteur le plus déterminant dans les infractions à la loi est donc bien, et de loin, le sexe masculin de leurs auteurs.


    Avec cet essai, je voudrais alerter sur les comportements asociaux des hommes à travers leur importance statistique, ouvrir une réflexion sociétale autour de la question de la virilité et nous inviter, tous, à un examen de conscience approfondi pour en finir avec ce concept globalement néfaste, en dépit du silence assourdissant qui l’entoure.


     


    Je tiens à rassurer les lecteurs, la solution que je propose a déjà fait ses preuves pour la moitié de l’humanité ! Renaud le disait déjà mieux que moi dans sa chanson « Miss Maggie » en 1985, évoquant la politique mise en place par Margaret Thatcher alors Première ministre du Royaume-Uni. Il y exprime avec impertinence et humour son aversion pour les hommes et leur « morale guerrière », les désignant comme responsables des pires actes commis par l’humanité : les génocides, la création des armes de destruction massive, mais aussi les violences quotidiennes. À l’inverse, il souligne l’absence des femmes dans ces atrocités et leur rend hommage, tout en égratignant Margaret Thatcher à la fin de chaque couplet.


    Aussi, comme le chante Renaud, les femmes sont pacifiques, comparées aux hommes. Tout comme eux, elles sont capables de violence, mais en proportion elles s’y adonnent très peu. Alors, n’aurions-nous pas tous intérêt à nous comporter… comme les femmes ?
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    Introduction


    Une violence masculine omniprésente et coûteuse pour la société


    En France, les hommes sont responsables de la majorité des comportements asociaux : ils représentent 83 % des 2 millions d’auteurs d’infractions pénales traitées annuellement par les parquets1* et 90 % des personnes condamnées par la justice2, 86 % des mis en cause pour meurtre3, 99 % des auteurs de viols4, 84 % des auteurs présumés d’accidents routiers mortels5, 92 % des élèves sanctionnés pour des actes relevant d’atteinte aux biens et aux personnes au collège6, 95 % des mis en cause pour vols violents avec arme7, et in fine… 96,3 % de la population carcérale8 ! Concernant la santé, ils ne sont pas en reste puisque leur taux de mortalité évitable est 3,3 fois plus élevé que celui des femmes9.


    Ces chiffres peuvent surprendre car cette surreprésentation des hommes comme principaux auteurs des comportements asociaux n’est presque jamais questionnée par notre société : qu’il s’agisse de rapports officiels ou ­d’articles de presse portant sur la délinquance ou les comportements à risque, le gouffre statistique qui existe entre les hommes et les femmes sur ce sujet est quasi systématiquement ignoré. Lorsque le gouvernement met en place une politique visant à lutter contre la criminalité ou la délinquance, il n’est jamais précisé que les auteurs sont en grande majorité des hommes. Par ailleurs, il est difficile de rendre compte de ce phénomène dans sa totalité : les études interprétant les statistiques concernant les délits prennent rarement le sexe comme critère ; les dommages collatéraux sont difficilement évaluables et beaucoup d’actes délictuels et criminels ne font pas l’objet d’une procédure judiciaire (majorité des viols10, immense majorité des incivilités telles les agressions verbales, etc.).


     


    Mon ambition est de tenter d’estimer le coût financier de l’ensemble de ces préjudices pour la société et donc pour chaque citoyen et citoyenne. D’un point de vue méthodologique, cette estimation sera imprécise et limitée ; cet essai ne se veut pas une thèse ou un rapport officiel, mais plutôt une incitation à réaliser de tels thèses et rapports. Avant toute chose, je souhaite engager une prise de conscience collective à la fois sur les origines culturelles de ce phénomène et sur la notion de virilité et sur son coût : c’est ce que j’appelle le coût de la virilité.


     


    À quel ordre de grandeur le coût de la virilité est-il estimé dans cet essai ?


    Nous verrons qu’en France, les comportements virils masculins sont responsables chaque année de 7 milliards sur les 9,06 milliards d’euros du budget total de la Justice11, dont 3,5 milliards sur les 3,75 milliards d’euros du budget de l’administration pénitentiaire12, de 8,6 milliards sur les 13,1 milliards d’euros du budget total des forces de l’ordre13, de 2,3 milliards d’euros sur les 16,1 milliards d’euros du budget total des urgences et des hospitalisations qui s’ensuivent14. À cela il faut ajouter le coût humain et social de ces infractions à la loi puisqu’il y a, derrière ces actes, des vies brisées, des souffrances physiques et psychologiques, des pertes de productivité, un sentiment ­d’insécurité ayant des répercussions sur les secteurs économiques les plus divers (tourisme, etc.). Je détaillerai plus loin les calculs permettant d’obtenir ces montants.


     


    Au total, j’estime à 95,2 milliards d’euros par an le coût des comportements virils sur l’économie française. Ce chiffre est faramineux : il s’agit d’un montant 1,5 fois supérieur à celui du déficit public annuel de la France, qui s’élève en 2019 à 72,8 milliards pour l’ensemble des administrations publiques. La fin des comportements déviants induits par cette glorification de la brutalité et de la domination aurait ainsi un impact très significatif sur la richesse nationale.


    Une réalité pourtant ignorée


    Mais alors pourquoi nos sociétés modernes restent-elles aveugles face à de tels enjeux ? Pourquoi cette question du coût de la virilité n’est-elle jamais mise au centre du débat public ? Plusieurs facteurs expliquent ce silence. Tout d’abord, la « nature » fait souvent office, consciemment ou inconsciemment, de justification : les garçons seraient « naturellement » turbulents et violents. Il serait donc impossible de remédier à cette situation. J’y reviendrai. Ensuite, les hommes sont depuis des siècles considérés comme seuls représentants du genre humain (comme nous le rappelle si bien la langue française, « homme » désigne à la fois le sexe et l’espèce), ce qui fait de leur conduite une norme universelle représentative des comportements de l’ensemble de la population. À l’inverse, être une femme, avec tous les attributs qui lui sont associés (douceur, sensibilité, instinct maternel, etc.), a longtemps été vu comme une « spécificité ». Ce mécanisme invisibilise donc les violences des hommes aux yeux de la société.


     


    Nos réactions sont d’ailleurs souvent ambivalentes face aux violences commises par les femmes. Dans le même mouvement, celles-ci choquent du fait de leur rareté, induisant l’idée d’un aspect « contre-nature », tout en étant mises en avant et scrutées de manière disproportionnelle à la réalité. Il y a ainsi, c’est un comble, davantage d’études sociologiques ou statistiques portant sur la violence spécifique des femmes que sur celle des hommes15. Inversement, il est courant dans un débat sur la violence de voir surgir l’argument selon lequel « les femmes ne sont pas en reste et en sont aussi capables ». Je ne dis pas que les femmes ne sont pas capables de violence, mais elles le sont dans des proportions très limitées par rapport aux hommes. Pendant l’enfance, par exemple, elles peuvent, comme leurs homologues masculins, insulter ou donner des coups à leurs camarades de classe, mais elles ne représentent que 20 % des auteurs de violences physiques en primaire (67 % sont des garçons et 13 % des groupes mixtes)16. À l’âge adulte, les femmes sont souvent associées à la violence psychologique : elles sont régulièrement jugées manipulatrices ou perverses. Elles peuvent bien entendu s’en rendre coupables, mais les chiffres disponibles (qui concernent les violences psycho­logiques au sein du couple) indiquent qu’elles en sont surtout les premières victimes. Elles auraient été 217 à être poussées au suicide par un conjoint ou un ex-conjoint en 201817, ce qui triple le nombre de féminicides conjugaux. Dans les faits, tout au long de leur vie, les femmes commettent beaucoup moins de violences (physiques et psychologiques) que les hommes. Le manque d’objectivité face à la réalité pose question. D’où nous vient cette tendance à tolérer, voire à légitimer l’inacceptable venant des hommes et à condamner plus durement (d’un point de vue moral) les violences commises par des femmes ?


     


    Il semble que nos sociétés modernes, pourtant capables d’analyser les actes citoyens à l’aune de critères tels que l’âge, le milieu social ou le niveau d’éducation, refusent inconsciemment la grille de lecture hommes/femmes concernant les violences. Pour prendre quelques exemples parmi cent : en France, la Sécurité routière diffuse des campagnes de sensibilisation auprès des jeunes sans jamais préciser que ce sont d’abord les hommes jeunes, puis les hommes de tous âges, qui sont responsables de la grande majorité des accidents de la route (à durée de conduite égale avec les femmes)18. Le milieu social sert de critère de référence dans les programmes de lutte contre la délinquance19 ; il n’est jamais rappelé que les femmes issues de milieux défavorisés ne participent pas, pour l’immense majorité d’entre elles, aux trafics et aux incivilités auxquels s’adonnent leurs homologues masculins. Certains partis politiques voudraient mettre en avant les origines ethniques des délinquants ; nous ne les entendons pourtant pas mettre en avant le sexe des délinquants en général… Il semble donc indéniable que le premier critère caractérisant les auteurs de comportements asociaux, à savoir leur sexe, est presque systématiquement passé sous silence. Ce constat m’amène à questionner légitimement l’efficacité des politiques de sécurité mises en place avec un tel aveuglement, conscient ou inconscient.


     


    Le fait qu’il existe des femmes responsables de violences ou de conduites à risque similaires à celles commises par des hommes (et ce, quels que soient les actes considérés) prouve que les comportements asociaux ne sont pas le propre d’un sexe. Dès lors, je m’interroge sur les raisons des différences statistiques qui existent entre les femmes et les hommes dans ce domaine. Les causes sont-elles physiologiques et le fruit d’une « nature masculine immuable » ? Ou bien culturelles, largement induites par l’éducation, et donc à ce titre un acquis qu’il est envisageable de ne plus transmettre un jour ? Cette question rebattue, que tout un chacun s’est probablement posée un jour, est absolument cruciale, car de sa réponse découle la possibilité ou non d’une évolution de cette inégalité au regard des politiques publiques, la possibilité ou non d’une évolution de nos sociétés vers un futur moins viril et moins violent.


    


    
      
        * Toutes les notes sont regroupées en fin d’ouvrage.
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    La fin des mythes
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    Femmes et hommes : quelles différences ?


    Les hommes et les femmes n’occupent pas la même place dans la société. Un rapide tour d’horizon des données disponibles permet d’en faire le constat. Ils ne pratiquent pas les mêmes sports : le rugby, par exemple, compte 97 % de garçons et 3 % de filles, la danse 7 % de garçons et 93 % de filles1. Ils ne font pas les mêmes études : les filles représentent 70 % des inscrits à l’université en langues, lettres et sciences humaines, les garçons 73 % des élèves en école d’ingénieurs2. Ils ne sont pas autant qualifiés : les femmes sont 49 % à être diplômées de l’enseignement supérieur, les hommes 40 %3. Ils n’occupent pas les mêmes métiers : les femmes constituent 97,7 % des aides à domicile, les hommes 98 % des ouvriers du bâtiment4. Ils n’ont pas le même accès aux postes à responsabilités : aucune femme n’est PDG d’une entreprise du CAC405. Ils ne gagnent pas les mêmes salaires : les femmes gagnent 25 % de moins en moyenne que les hommes, tous types de contrat de travail confondus, et 9 % de moins à poste égal. Ils n’assument pas la même part de tâches ménagères : les femmes effectuent 80 % des tâches domestiques6 ; les hommes s’y emploient une minute de plus qu’il y a dix ans, passant de 1 h 59 à 2 heures par jour7. Ils n’ont pas la même visibilité dans les médias : l’espace occupé par les femmes dans l’ensemble des supports d’information audiovisuels est de 36 %8. Enfin, relativement au sujet de ce livre, ils ne sont pas égaux face aux violences : 146 femmes ont été tuées par leur conjoint ou ex-conjoint en 2019, contre 27 hommes9. Je pourrais poursuivre ici cette longue liste de chiffres, tant les différences et inégalités entre les femmes et les hommes concernent tous les aspects de notre société.


     


    Certains diront que la situation a évolué, que les choses changent. En effet, des progrès immenses ont été faits – sous l’impulsion des mouvements féministes – dans le domaine de l’égalité des droits notamment, et les frontières entre le « masculin » et le « féminin » s’ouvrent. Les femmes exercent aujourd’hui des métiers dits intellectuels ou à responsabilités qui leur ont été longtemps inaccessibles. Elles s’imposent dans les champs politique, scientifique, ou celui de la défense par exemple. De leur côté, les hommes s’investissent de plus en plus dans leur rôle de parent. Ces avancées sont incontestables, mais il subsiste des disparités sociales importantes entre hommes et femmes. Les chiffres parlent d’eux-mêmes : la société reste profondément inégalitaire, tant dans la sphère familiale que professionnelle.


     


    Se pose alors la question du pourquoi de ces inégalités. La réponse couramment apportée est celle de la différence entre les sexes : l’homme et la femme ne sont « pas faits pareils ». Dès lors, les différences physiologiques sexuelles (la capacité ou non de porter un enfant, leurs fonctions respectives dans la reproduction de l’espèce, l’une apportant la matrice, l’autre le sperme) viennent déterminer les rôles qui leur reviennent dans la société et les représentations qui les accompagnent.


     


    Ainsi, les sociétés humaines, dans leur grande majorité, sont caractérisées depuis plusieurs millénaires par des courants de pensée selon lesquels « la femme est naturellement programmée pour la maternité, douce et aimante, mais gouvernée par ses émotions, passive, inconstante, fragile, irrationnelle, soumise, crédule et inapte au raisonnement abstrait10 ». De son côté, l’homme est « naturellement maître de lui-même, fort, courageux, stable, actif, dominateur, avisé, volontaire, porté à l’expansion et capable de raisonner », comme le rappelle la philosophe Olivia Gazalé11. Cela peut sembler caricatural. Pourtant, ces représentations, associées aux caractéristiques des individus, ont longtemps justifié qu’ils n’aient pas les mêmes rôles dans la société. Le soin des enfants et du foyer revenait aux femmes, considérant qu’elles avaient des capacités naturelles pour les tâches ménagères et familiales. Mettant les enfants au monde, il était admis qu’elles possédaient un instinct maternel ; étant patientes et minutieuses, elles pouvaient coudre ou faire la cuisine ; étant altruistes et empathiques, elles s’occupaient de leur famille. Les hommes, ayant une autorité naturelle, étaient les « chefs de famille » ; faisant preuve de sang-froid et de force, ils faisaient la guerre ; ayant de bonnes capacités intellectuelles et relationnelles, ils avaient toute leur place dans le monde du travail.


    Les rôles féminin et masculin sont donc le fruit d’une longue construction culturelle, consolidée par la politique, la métaphysique, la religion et la science. Prenons Aristote. Il considère que c’est le mâle qui apporte la forme et l’essence à l’embryon lors de la reproduction, alors que la femme ne fournit que de la matière dénuée d’esprit12 ; les hommes sont donc, par nature, des êtres libres, voués à commander, tandis que les femmes sont inférieures, infertiles, passives et destinées au service du citoyen. Les textes religieux chrétiens13 ou islamiques14, quant à eux, commandent aux femmes d’être soumises à leurs époux. Au siècle des Lumières, Rousseau prône une éducation des filles entièrement au service des hommes : les femmes doivent savoir prendre soin d’eux15. Au siècle suivant, la science16 justifie l’infériorité des femmes par leurs caractéristiques physiologiques : elles sont plus petites, moins robustes, ont une intelligence tournée vers l’imagination et les sentiments… La plupart de ces récits n’appartiennent pas au passé ; ils sont toujours extrêmement vivaces. Aujourd’hui encore, les hommes auxiliaires de puériculture ou sages-femmes inspirent de la suspicion. Ces discours normatifs amènent à justifier les inégalités entre les femmes et les hommes par l’argument essentialiste de la « naturalité » : les natures profondes de l’un et de l’autre divergeraient, il y aurait une essence de l’homme (la masculinité) et une essence de la femme (la féminité). Si leurs comportements sont naturels et donc prédéterminés, cela voudrait-il dire que la violence des garçons et des hommes est consubstantielle à leur nature et donc inévitable ?


    Que dit la science à ce sujet ? Cette violence a-t-elle toujours existé ? La physiologie des hommes en est-elle responsable ? Dans ce cas, qu’en est-il du rôle souvent mis en avant de la testostérone ? Nos cerveaux d’hommes et de femmes nous poussent-ils naturellement à adopter des comportements différents ?
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    Le temps des cavernes


    Lorsqu’on aborde le sujet du rôle des femmes et des hommes dans la société, il arrive très souvent que, pour le justifier, l’argument du « temps des cavernes » soit mis sur la table. Ce mythe renvoie à un paléolithique imaginaire, où les uns auraient passé leur temps à chasser pendant que les autres seraient restées dans les grottes à enfanter et materner les petits. L’objectif de ce discours est clair : légitimer le culturel par le biologique en faisant référence à un espace-temps fantasmé où l’homme aurait agi « à l’état naturel », vierge de toute culture. Face à un tel discours, la première question à se poser porte sur l’existence de cet état « préculturel » dans lequel nos ancêtres auraient vécu. Tout d’abord, rappelons que l’être humain est le fruit d’une longue évolution, qui a débuté bien avant le paléolithique.


    Masculin/féminin et êtres humains, fruits d’une longue évolution


    Le sexe biologique chez les êtres vivants est apparu il y a 600 millions d’années1. La procréation « par sexe » n’a pas toujours existé, elle est une innovation de l’évolution et ne concerne pas l’ensemble des espèces. La science explique son apparition par un accroissement des capacités d’adaptation à certains milieux hostiles. Les mécanismes à l’œuvre sont extrêmement nombreux. Chez les animaux, de multiples facteurs entrent en ligne de compte2 : la présence ou non de chromosomes spécifiques et leur nombre total – il existe une grande variété de caryotypes3 très différents de ceux des humains –, la température durant le développement des œufs ou même le stress. Concernant l’être humain, les scientifiques n’ont pas encore identifié tous les gènes qui permettent la fabrication d’un sexe biologique. Les recherches sur le sujet ne cessent d’évoluer. Dans les années 1990, on pensait que le gène SRY4 (pour Sex-determining Region of Y chromosome) sur le ­chromosome Y était le seul responsable de la différenciation sexuelle puisque, lors de la sixième semaine de vie de l’embryon, son action oriente les glandes génitales, jusqu’alors indifférenciées, vers la formation de testicules. Or « il existe de nombreux gènes de différenciation testiculaire, de même qu’il existe, chez l’embryon femelle, des gènes qui inhibent la masculinité et induisent la formation des ovaires5 », précise Marc Fellous, généticien à l’université Paris-VII. À ce jour, on a seulement identifié trois gènes ovariens. D’autre part, les cas d’intersexuation (personnes nées avec des caractéristiques sexuelles qui ne correspondent pas aux définitions typiques de « mâle » et « femelle ») remettent en question les frontières bien distinctes entre les deux sexes. Cette question est épineuse pour les compétitions sportives6 lorsqu’il s’agit de déterminer à partir de quels critères définir les catégories hommes et femmes : que faire d’une participante qui aurait la « carrure d’un homme », des taux d’hormones « anormalement » élevés et un appareil génital féminin ? Les réponses apportées par les comités ne cessent d’évoluer et diffèrent des uns aux autres.


     


    Je reviendrai sur ce point de la définition du sexe plus en détail dans la deuxième partie de cet ouvrage. Les avancées scientifiques apportent en tout cas de la nuance concernant la notion de sexe biologique : c’est une donnée qui n’a pas toujours existé dans l’histoire de l’évolution des espèces vivantes, et dont la réalité biologique chez l’être humain pose toujours question.


    Le paléolithique : un immense préjugé


    L’être humain n’a donc pas toujours existé, il est le produit de l’évolution des espèces. Nos plus vieux ancêtres connus sont les homininés, qui ont vécu il y a 7 millions d’années ; les plus anciens fossiles d’hommes (Homo) retrouvés remontent à environ 2,8 millions d’années7. Ce que nous appelons communément le « temps des cavernes » correspond à l’époque paléolithique8, qui débute avec la fabrication d’outils en pierre il y a 3,3 millions d’années et se termine vers – 12 000, avec la sédentarisation des populations qui marque le début du néolithique. Le paléolithique est donc une période très vaste pendant laquelle les populations se répartissent sur tous les continents. Et si l’organisation sociale des premiers hominidés se rapprochait probablement de celle des chimpanzés, elle a évolué vers des sociétés de chasseurs-­cueilleurs plus complexes, dotées d’activités religieuses, artisanales, artistiques, etc.9, et… ne vivant pas toujours dans des grottes mais bien souvent dans des constructions en bois ou en peaux ! Contrairement aux représentations que nous avons des sociétés vivant au paléolithique, ces dernières ne se sont donc pas développées de façon uniforme et n’étaient pas dépourvues de culture, c’est-à-dire qu’elles ne vivaient pas à l’« état de nature ». Le « temps des cavernes » est donc un mythe et ne correspond pas aux images figées que nous en avons !


    D’autant plus que, dans les sociétés de chasseurs-­cueilleurs de cette période, les rôles des femmes et des hommes sont bien différents des clichés tenaces assignant les unes au soin des enfants dans les grottes et les autres à la chasse. Cette vision des origines avec une répartition sexuée des tâches nous vient de la fin du XIXe siècle. À cette époque, des historiens tels qu’Élie Faure10 décrivent une préhistoire dans laquelle « la femme à l’horizon borné reste terrée au fond de la grotte, vouée aux enfants, au foyer, à la reproduction et à la répétition du même. Elle fabrique des outils parce qu’elle est attachée à la matière. Elle produit des objets de parure parce qu’elle est esclave du sexe et du désir de plaire. L’homme, au contraire, s’élève au-dessus de sa condition animale, regarde vers les lointains, va vers l’inconnu, contemple le ciel, invente l’art et transcende la destinée humaine : c’est de lui que procède toute évolution, toute innovation11 ». Cette interprétation reflète l’idéologie sociale de ce début de XXe siècle plaquée par les historiens sur des traces archéologiques : ils ont genré les activités en valorisant celles réalisées par leurs homologues masculins. Ne sachant pas qui utilisait les pierres taillées, par exemple, ils en ont conclu qu’elles servaient d’armes aux hommes et d’outils destinés aux femmes pour de menus travaux, en accord avec les représentations de leur propre époque. Ces préjugés ont traversé les siècles et construit l’image figée que nous avons aujourd’hui des sociétés préhistoriques.


    Cette méthode a conduit les scientifiques à commettre d’importantes erreurs d’interprétation des découvertes archéologiques. Un des cas les plus célèbres est la découverte en 1872 d’un squelette inhumé dans une des grottes de Grimaldi – dite du Cavillon –, appelé « l’homme de Menton ». Le squelette, aux caractéristiques proches de celles de l’homme de Cro-Magnon, était robuste et paré d’une coiffe de coquillages, d’un collier de canines de cerfs perforées, d’un poinçon monté sur un radius de cervidé, de deux lames de silex et d’un bracelet de jambe fait de coquillages au-dessous du genou gauche12. Ces effets étant apparentés à la richesse et au pouvoir, les archéologues en ont déduit que ce squelette était celui d’un homme. Des années plus tard, un réexamen des os a permis de l’identifier comme étant celui d’une femme, malgré la robustesse du squelette et l’opulence de la sépulture. L’homme de Menton est alors devenu la Dame du Cavillon !


    Ces erreurs d’interprétation se sont répétées jusqu’au XXe siècle. En 1953 est découverte en Côte-d’Or la tombe de Vix, qui abrite une sépulture à char du VIe siècle av. J.-C. Compte tenu de la richesse des objets qu’elle contenait, les archéologues ont d’abord pensé que le squelette était celui d’un homme. Au début des années 2000, des analyses ADN ont indiqué qu’il s’agissait en réalité d’une femme13, que l’on appelle à présent la princesse de Vix !


    Ces exemples sont révélateurs du fait que nous projetons à tort sur des populations ayant vécu il y a des millions ou des milliers d’années des schémas d’organisation sociale qui nous sont contemporains. Alors, que savons-nous de la répartition des rôles entre les hommes et les femmes du paléolithique ? Que nous disent les traces archéologiques à ce sujet lorsqu’elles sont analysées le plus objectivement possible par la paléo-histoire moderne ? Je parlerai ici uniquement des études portant sur la place des hommes et des femmes – en omettant volontairement d’aborder les questions d’habitat, de déplacement, d’interaction entre les groupes, ou du rôle des enfants, qui ne sont pas mon sujet.


    La chasse, activité partagée et mineure


    Tout d’abord, l’importance de la chasse doit être remise en question. Dans les premiers temps du paléolithique, l’activité de charognage constitue une source importante de viande. Les cadavres d’animaux tués par des prédateurs ou morts par manque d’eau, par exemple, sont dépecés et transportés. Tous les membres du groupe participent probablement à ce travail de préparation de la viande14. La chasse au gros gibier ne commence qu’au paléolithique supérieur, soit vers – 45000. Les femmes n’en sont pas exclues, bien au contraire15 : elles chassent de petits animaux et ramassent les proies prises dans les pièges. Lors des chasses en groupe, elles déchiffrent les empreintes, rabattent et poursuivent les proies ; de ce fait, pendant les chasses au gros gibier, les hommes peuvent rester davantage immobiles. Mais il ne faut pas s’y tromper, la viande issue de cette pratique ne représente qu’environ un tiers de la nourriture. La principale source d’alimentation provient de la cueillette de baies, de noix, de végétaux, mais aussi d’insectes, de coquillages, de larves, d’escargots qui constituent une part importante des apports en protéines. La connaissance des plantes est précieuse, bien plus que la chasse, elle permet d’acquérir un savoir médicinal et c’est probablement grâce à elle que l’agriculture a été inventée. Ce sont certainement principalement les femmes qui s’adonnent à ces activités, marchant chaque jour plusieurs dizaines de kilomètres16. L’étude des fossiles indique que ces sociétés n’ont pas connu de périodes de famine et avaient de bons apports énergétiques17. Les femmes ne sont donc pas cantonnées « au foyer », tant s’en faut. Elles ne sont pas réduites au rôle maternel, d’autant que les conditions de vie difficiles les poussent à mettre en place des méthodes d’espacement des naissances. Elles ne sont ainsi en gestation qu’une faible fraction de leur existence et sont très loin de rester consignées dans les grottes à la protection des enfants. Les nuances apportées par ces découvertes sur le mode de vie au paléolithique indiquent que les rôles entre les hommes et les femmes ne sont pas figés.


    L’invention des inégalités


    Enfin, des études récentes de paléoanthropologie indiquent qu’au paléolithique les femmes ont autant d’influence que les hommes18. Les archéologues ont découvert des tombes de femmes19 aux riches parures, témoignant de leur importance dans le groupe. Cette égalité entre les individus aurait même permis à Sapiens de prendre l’avantage sur Neandertal. Il semble que le véritable basculement dans les rapports de force entre hommes et femmes se situe au néolithique, lorsque les populations se sédentarisent et que se développent l’élevage, la production agricole, la fabrication d’armes en métal. Avec cette organisation de la société se crée une nouvelle division des rôles dans le travail qui instaure une distinction et une hiérarchie plus nettes des sphères masculine et féminine, mais aussi de l’espace domestique et de l’espace public20. La notion de virilité prend alors corps à la fin du néolithique, avec l’avènement des armes en métal permettant à la puissance masculine de s’imposer symboliquement et réellement. Se crée un ensemble de valeurs qui « balisent la sphère masculine et ses prérogatives, voire son monopole, dans le cadre de la chasse, de l’affrontement21 ». La domination masculine s’accentue à ce moment-là en même temps que se creusent les inégalités sociales.


     


    Les études sur les ossements corroborent cette version puisqu’on constate sur le squelette des femmes des traces de violence beaucoup plus systématiques, mais aussi de pathologies, de privations, de sous-nutrition. Il y a donc une forte dégradation des conditions de vie des femmes, et ces inégalités vont peser lourdement sur leur santé, allant même jusqu’à transformer leur ossature. En effet, on assiste à une réduction de la taille et de la robustesse du squelette féminin. Le dimorphisme sexuel est de plus en plus marqué entre les individus. Cette réduction du gabarit des femmes découlerait à la fois d’un moindre accès à la nourriture et du choix des hommes se portant davantage sur des partenaires graciles. En effet, cette organisation sociale visant la pénurie alimentaire à destination des femmes22 les contraint à atteindre moins souvent leur potentiel de croissance, c’est-à-dire leur taille maximale. Cette contre-sélection reposant sur des facteurs génétiques et environnementaux pèse aussi lourdement sur leur santé. Du point de vue de la physiologie et de la reproduction, les femmes ont théoriquement avantage à être de grande taille. Mais la pression qui s’exerce sur leur corps a des conséquences « coûteuses », voire dramatiques, notamment lors de l’accouchement « puisque la stature est un déterminant clé de la mortalité maternelle23 » : un bassin trop étroit augmente les risques de décès de la mère et de l’enfant. Ainsi, les femmes n’ont pas toujours été plus petites en moyenne que les hommes puisque c’est à l’époque néolithique que ce dimorphisme serait devenu particulièrement prégnant.


     


    Il semble donc que la vie des sociétés à la préhistoire soit bien différente de celle communément admise aujourd’hui. On passe d’un « temps des cavernes » relativement égalitaire dans les rapports entre individus, où les femmes chassent, sont influentes, ont accès aux ressources alimentaires et subissent relativement peu de contraintes maternelles, à des sociétés sédentaires au néolithique dans lesquelles une nouvelle division du travail et une hiérarchie entre les sexes s’installent. Du reste, le rôle des hommes n’a pas toujours été celui de chasser ; cette activité est apparue « tardivement » avec le développement des armes et était partagée avec les femmes. L’identité virile s’est construite au fil du temps, s’incarnant dans les instruments de combat. Le partage des tâches entre les sexes qui semble se mettre en place au néolithique n’a donc rien de « naturel ». Si les raisons de ce changement demeurent inconnues, les causes se trouvent du côté des conventions culturelles, des cadres symboliques ou idéologiques : la répartition inégalitaire des rôles entre femmes et hommes est bien le fruit d’une construction sociale.
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    Une pseudo-évidence nommée testostérone


    Le second argument justifiant souvent l’agressivité « naturelle » des hommes est leur production d’hormones, la plus connue d’entre elles étant la testostérone. Celle-ci est, dans l’imaginaire collectif, l’hormone virile par excellence. Sa production est en effet assurée en partie par les testicules (et par les glandes surrénales). Elle est responsable du développement de certains caractères physiques masculins : poils pubiens, barbe, musculature et spermatogenèse1. Fait moins connu, les femmes en produisent également, à un taux cependant huit à dix fois inférieur à celui des hommes2. Chez elles, les ovaires et les glandes surrénales sont le siège de sa production. L’hormone joue également pour elles un rôle important au moment de la puberté puis tout au long de leur existence, notamment sur leur libido3. De manière commune aux deux sexes, son taux varie considérablement selon les individus et selon les moments de la vie : à la puberté, à la ménopause, à la naissance d’un enfant, etc.


    Cela étant rappelé, de nombreuses études scientifiques ont bien entendu cherché à analyser le lien entre agressivité et testostérone. Or, à ma connaissance, aucune d’entre elles n’a à ce jour mis en évidence de manière claire et indiscutable un lien de causalité entre ces deux éléments. Une expérience scientifique récente a d’ailleurs montré que, chez un même individu, la sécrétion de l’hormone pouvait être autant associée à des comportements agressifs qu’à des comportements altruistes4. Une autre étude a établi que la testostérone ne rend pas agressif, mais que c’est en adoptant des comportements agressifs que son taux augmente5 ; ce sont les pressions culturelles qui poussent les hommes à exercer leur autorité et les femmes à éviter de le faire, ce qui expliquerait en partie pourquoi les hommes ont des niveaux de testostérone plus élevés que ceux des femmes. Il apparaît donc que l’influence du culturel sur le biologique est déterminante. Cela fait écho aux propos de la neuro­biologiste Catherine Vidal, précisant que « dans des conditions normales, il est impossible de démêler le rôle éventuel des hormones par rapport aux mille autres facteurs environnementaux susceptibles d’affecter nos états d’âme6 ».


     


    Certains étant tentés de justifier le comportement des hommes par celui des animaux, je vais ici faire un point sur cette question. Prenons les singes, puisque nous partageons avec eux une part très importante de notre patrimoine génétique. Je trouve toujours très cocasse, soit dit en passant, que l’on s’évertue à rechercher des ressemblances avec des animaux non dotés de langage et ayant des organisations sociales bien spécifiques, et des différences entre les hommes et les femmes qui appartiennent strictement à la même espèce !


    Concernant l’agressivité et la testostérone, l’étude des primates confirme l’interaction entre les fluctuations des hormones et l’environnement social7 : chez les chimpanzés, ce sont les mâles qui dominent, avec des taux de testo­stérone très élevés, alors que chez les bonobos ce sont les femelles qui dominent, avec des taux de testostérone bas. La testostérone ne joue donc pas le même rôle d’une espèce à l’autre et peut être liée à la domination ou non. Pour se reproduire, les mâles bonobos n’ont pas besoin de se battre, contrairement aux chimpanzés, et chez eux des taux de testostérone élevés n’ont pas de raison d’être. La comparaison avec les singes confirme donc le lien entre hormones et environnement : l’organisation hiérarchique sociale joue un rôle déterminant dans leur production. Mais le parallèle s’arrête là, puisque nos systèmes sociaux complexes n’ont rien à voir avec ceux de ces primates : nos modes de pensée, de vie, de reproduction, de communication, etc., sont à des années-lumière des leurs. Projeter sur les animaux nos représentations humaines de l’organisation de la société, du rôle que chaque individu doit y jouer et des comportements que mâles et femelles doivent avoir, conduit à commettre des erreurs d’interprétation. Par exemple, l’existence bien connue du mâle alpha dominant son groupe est remise en question depuis les années 1970. C’est parce que les zoologues du début du XXe siècle ont interprété leurs observations à l’aune de leur propre conception de la hiérarchie qu’ils ont créé de toutes pièces cette notion8. Compte tenu de ces éléments, les apports découlant de la comparaison entre les êtres humains et les animaux sur la question de la testostérone et des comportements agressifs sont très limités, aussi je termine ici cet aparté.


    Pour conclure, la science n’explique pas la violence des hommes et leur agressivité par leur production de testostérone. Si ce lien était prouvé, nous pourrions imaginer que les hommes seraient disculpés de fait de leurs actes violents et ne seraient pas condamnés par la justice, comme c’est le cas pour les inculpés souffrant de maladies mentales jugés irresponsables de leurs actes. Or la corrélation entre sexe masculin et violence n’est pas prouvée, aussi les responsabilités des individus face à leurs agissements sont les mêmes pour tous. J’interroge donc le lecteur : n’est-ce pas troublant que nous acceptions, sans jamais le questionner et comme une évidence, ce rôle explicatif de la testostérone dans la violence masculine, alors que cette vision simpliste n’est en rien appuyée par la science ?
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    Le rôle du cerveau


    Après les testicules, l’autre organe du corps humain fréquemment invoqué pour légitimer les différences de comportement entre les hommes et les femmes est le cerveau. Pour caricaturer à peine, des divergences neurologiques expliqueraient la difficulté des femmes à lire une carte routière ou à résoudre un problème mathématique… On entend également très souvent dire que les femmes sont « multitâches » et que les hommes ont une autorité naturelle. Ces présupposés illustrent bien la persistance des préjugés naturalistes sur les différences d’aptitudes et de comportements entre eux. Le succès du livre Les hommes viennent de Mars, les femmes viennent de Vénus, de John Gray, paru en 19921 et vendu aux États-Unis à 8 millions d’exemplaires, est à ce titre significatif. Sur la quatrième de couverture, on peut lire que « les hommes et les femmes ne se ressemblent pas. C’est comme si chacun venait d’une autre planète ». L’auteur explique qu’au quotidien les femmes réagissent avec leurs émotions quand les hommes s’appuient sur leur rationalité. Ainsi, lorsqu’une femme se sent déprimée, elle a besoin de parler, de confier son mal-être à autrui, alors qu’un homme va se renfermer et couper court à toute discussion.


    Que dit la science contemporaine à propos de ces théories ? La violence des hommes aurait-elle des causes neurologiques ? Pour comprendre d’où nous viennent ces idées sur le fonctionnement cérébral, il faut remonter au XIXe siècle. C’est à cette période, avec le développement des neurosciences, que les scientifiques font le lien entre le cerveau et la pensée. Auparavant, ils la situaient dans d’autres organes : le cœur ou le foie, par exemple. C’est notamment grâce aux progrès de l’optique et de la chimie, qui ont permis la découverte des neurones, que l’on met alors au jour le rôle du cerveau. À l’époque, les recherches se concentrent notamment sur la corrélation entre l’intelligence et la taille du cerveau. En 1861, le neurologue Paul Broca2 pèse une vingtaine de cerveaux et relève une différence d’environ 150 grammes de moins dans le cerveau des femmes. Il en conclut que cette disproportion explique pourquoi elles sont moins intelligentes que les hommes. Pourtant on a découvert depuis que les deux choses étaient sans rapport : pour anecdote, le poids du cerveau d’Albert Einstein, qui a été conservé dans du formol après sa mort en 1955, est… de 10 % inférieur à la moyenne3 !


    De nos jours, avec les avancées technologiques telles que l’IRM, la science a apporté une réponse claire : la taille du cerveau d’un individu ne dépend pas de son sexe et le niveau d’intelligence n’est pas corrélé à cette taille. Pour autant, existe-t-il des différences entre les cerveaux des hommes et des femmes ? La réponse est oui. Et non. Oui, concernant les neurones en lien avec les parties reproductives, par exemple, ceux qui déclenchent l’ovulation chez les femmes et ceux qui permettent la production de spermatozoïdes chez les hommes. En revanche, pour toutes les fonctions dites « supérieures » – la mémoire, l’intelligence, la concentration, le raisonnement, etc. –, chaque individu a un fonctionnement propre. De ce fait, il peut y avoir davantage de différences entre deux hommes qu’entre un homme et une femme. On compte plus de 7 milliards d’humains sur terre, et autant de cerveaux différents !


    Ce qui explique cette hétérogénéité, c’est la plasticité cérébrale. Lorsque les bébés naissent, seulement 10 % de leurs connexions cérébrales sont faites. Les 90 % restants seront modelés par leurs apprentissages4. Le cerveau se façonne en fonction de ce que l’individu apprend à travers ses expériences, et cela toute sa vie durant : rien n’est figé. L’environnement familial, culturel, éducatif, etc., et les inter­actions parentales ont une influence absolument décisive sur les connexions cérébrales. La façon de parler à un enfant, les émotions transmises, les sollicitations physiques, les jeux proposés, les apprentissages donnés, tout cela façonne son cerveau. Il ne sera donc pas le même si on lui transmet beaucoup de douceur par les gestes et la parole, si on l’incite davantage à courir qu’à rester calme, si on joue avec lui avec des tractopelles ou avec des poupons, si on lui lit plus de livres qu’on ne lui propose de jeux de construction, si on lui raconte des histoires plutôt qu’on ne l’expose aux écrans, et ainsi de suite. Ce sont donc des mécanismes tout à la fois inconscients et imperceptibles qui sont ici à l’œuvre.


     


    Une étude publiée en 20145 par la faculté de médecine de l’université de Pennsylvanie expliquait que femmes et hommes ont des cerveaux « complémentaires » et qu’ils ne sont pas « branchés » de la même façon, justifiant ainsi physiologiquement les différences d’aptitudes entre les sexes. D’après les résultats obtenus, les hommes auraient une plus grande connectivité neuronale entre le lobe frontal, siège de la coordination de l’action, et l’arrière du cerveau, où se trouve le cervelet, siège de l’intuition. Cela expliquerait pourquoi les hommes sont, en moyenne, plus aptes à apprendre et à exécuter une seule tâche à la fois. Quant aux femmes, elles auraient davantage de connexions entre l’hémisphère gauche, où siège la capacité d’analyse et de traitement de l’information, et l’hémisphère droit, centre de l’intuition. Ainsi, elles auraient une meilleure mémoire, seraient douées pour les relations sociales et pour exécuter plusieurs tâches dans un même temps. Alors comment expliquer ces résultats qui semblent aller à l’encontre des mécanismes évoqués plus haut par lesquels se construit le cerveau ? La réponse se trouve dans l’âge des 949 personnes retenues pour cette étude : elles avaient toutes entre 9 et 22 ans. Or, à cet âge, les connexions cérébrales se sont déjà modelées en fonction de l’éducation reçue, des expériences, des apprentissages. De ce fait, ces travaux ne prouvent nullement la réalité physiologique des différences intellectuelles selon le sexe, mais ils soulignent bien le rôle de l’acquis dans la construction du cerveau et la différence d’éducation donnée aux filles et aux garçons.


    Ce que les neurosciences ont donc clairement démontré, c’est que les aptitudes intellectuelles et les comportements des hommes et des femmes ne sont pas programmés : ils évoluent tout au long de la vie en fonction des expériences de chacun. Par exemple, un pianiste aura, par l’apprentissage de son instrument, développé certaines zones de son cortex cérébral qui lui permettent la pratique de cette discipline. Le processus est le même lors de l’apprentissage d’une nouvelle langue, de la conduite automobile ou de la peinture. Les aptitudes et les comportements ne sont pas innés. Par conséquent, il n’existe pas de déterminisme neurologique conduisant à la violence, que ce soit chez les hommes ou chez les femmes.


     


    De manière indépendante, l’anthropologie a conforté ces résultats : dans certaines sociétés dites « primitives », elle a montré que les rôles sociaux n’étaient pas attribués aux mêmes sexes que dans les pays occidentaux6. Dès les années 1930, l’anthropologue Margaret Mead a comparé plusieurs sociétés mélanésiennes. Elle rapporte que chez les Arapesh, l’homme idéal est doux et sensible : il apprend dès son plus jeune âge l’empathie. Chez les Mundugumor, la norme est au contraire à l’agressivité chez les deux sexes. Enfin, dans les couples chambuli, la femme est le partenaire dominant : c’est elle qui détient l’autorité alors que son mari a des comportements plus émotifs. L’anthropologue africaniste Françoise Héritier a fait le même constat dans les sociétés d’Afrique de l’Ouest. Elle étonnait alors la population lorsqu’elle cousait car là-bas c’est une activité réservée aux hommes. Ces observations sur différents terrains d’étude à travers le monde viennent corroborer les études des biologistes et prouvent que les aptitudes ne sont pas déterminées par l’organisation cérébrale mais bien par la culture.


     


    Enfin, je m’autorise un petit détour pour répondre à ceux qui pensent les femmes moins violentes que les hommes en raison de leur capacité à donner la vie. Tout d’abord, les femmes n’enfantent pas nécessairement au cours de leur existence. Ensuite, il y a des mères qui s’adonnent à la violence ; d’ailleurs, la protection de leur progéniture peut engendrer davantage de comportements agressifs que pacifiques. Et enfin, il a été démontré7 que l’attachement parent/bébé dépend des interactions entre eux et non pas du sexe de la personne donnant les soins : la parentalité se construit uniquement à travers l’attention portée au bébé. Ainsi, pour les enfants dont la mère meurt en couches, le père peut heureusement assumer ce rôle !


     


    Les discours « virilistes » justifiant le surplus d’agressivité des hommes par le naturel plutôt que par le culturel apparaissent comme irrationnels. Il est donc grand temps que ces mythes soient pris pour ce qu’ils sont : des histoires imaginaires qui nuisent à la recherche de la vérité. Ce n’est pas de ce côté qu’il faut chercher les raisons de la violence masculine. Les preuves en provenance de disciplines aussi diverses que la biologie, les neurosciences, la sociologie, la psychologie, l’anthropologie et l’histoire sont si nombreuses qu’elles font apparaître la primauté du culturel sur le naturel, de l’acquis sur l’inné en ce qui concerne les facteurs explicatifs des comportements humains. De ce fait, les raisons de la violence masculine ne se trouveraient-­elles pas plutôt du côté de l’éducation, puisque celle-ci est fondamentale dans la construction des aptitudes et des comportements des individus ?
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    L’éducation inégalitaire


    Parler d’éducation est souvent une chose délicate, notamment avec les parents. Qui n’a jamais été interpellé, voire choqué, de certaines pratiques éducatives trop laxistes ou trop autoritaires et ne s’est retenu de faire part de son opinion ? Cette difficulté réside dans le lien étroit entre parentalité et identité des individus. Remettre en question les valeurs transmises par les parents à leurs enfants revient à interroger la construction de leur propre personne.


    Lorsqu’il est possible d’aborder avec eux ce sujet, et notamment la question de l’égalité de traitement envers leurs enfants, la plupart répondent qu’ils « ne font aucune différence » entre ceux-ci. Quand on les interroge sur une éventuelle différence de traitement dans l’éducation des filles et des garçons, ils répondent en général par la négative, en toute bonne foi. Cependant – ce n’est pas anodin –, cette question est souvent marquée d’un tabou et les suspicions de traitements inégalitaires sont rejetées en bloc.


    Pourtant, en tant que simple observateur, on constate très rapidement l’existence de différences entre filles et garçons, et elles sont les mêmes d’un foyer à l’autre. Pour prendre quelques exemples : le rose, les poupées et les couettes composent l’univers des filles ; le bleu, les pistolets en plastique et les coupes de cheveux courtes celui des garçons… Cela peut sembler caricatural, pourtant on retrouve un ou tous ces éléments de façon encore très répandue d’une famille à l’autre. D’autre part, nous allons voir que ces pratiques, qui peuvent sembler anodines, sont extrêmement révélatrices d’une socialisation différenciée imprégnant de nombreux aspects de la vie des enfants.


     


    Pour trancher la question de l’existence d’une éducation différenciée selon le sexe des enfants, la science a mené plusieurs expériences permettant d’observer et d’analyser les comportements des parents. Agissent-ils différemment avec leur fille et avec leur garçon ? La réponse est oui, et ce, dès la naissance. Lors des premières tétées du nourrisson, la mère ne s’adapte pas de la même façon à son rythme de succion selon que c’est une fille ou un garçon. Elle impose davantage sa cadence dans la prise du biberon s’il s’agit d’une fille, ou au contraire laisse son garçon s’arrêter quand il le souhaite1. Les bébés filles intériorisent alors très tôt la notion de contrainte quand les bébés garçons sont libres d’agir comme ils l’entendent. D’autres observations révèlent une plus grande intensité dans l’expression faciale de l’émotion des parents avec leurs filles2. Par ailleurs, ils ont plus de contacts physiques avec ces dernières et les incitent à sourire et à vocaliser, alors qu’ils stimulent davantage physiquement les garçons3. Les filles développent ainsi plus d’aptitudes à comprendre et à exprimer des émotions, à interagir avec autrui. De leur côté, les garçons améliorent leur motricité et leurs facultés physiques. Le plus surprenant dans cette différence d’attitude parentale est qu’elle existe déjà bien avant la naissance de leur enfant. Qu’ils connaissent ou non le sexe de leur futur bébé, les parents élaborent des représentations différentes lorsqu’ils se l’imaginent fille ou garçon4. Ils projettent sur lui tout un univers à travers le prénom choisi, le choix de la décoration de sa chambre, de ses habits, des jouets, des activités qu’ils feront ensemble, etc. Il est très difficile, voire impossible, pour les parents d’imaginer leur futur enfant en dehors des catégories fille/garçon et des caractéristiques les accompagnant. À ce sujet, le cas des bébés nés avec une ambiguïté sexuelle est révélateur du besoin des parents de lui assigner un sexe : de façon arbitraire, ils déclarent dans la très grande majorité des cas si c’est une fille ou un garçon à partir de leurs propres convictions (critères physiques, ressentis, etc.)5.


     


    La psychosociologie s’est elle aussi penchée sur le sujet et a mené des expériences6 confirmant l’impossibilité de penser l’être humain en dehors des critères de sexe. Il a ainsi été demandé à des adultes de décrire les agissements d’un bébé en pyjama jaune (couleur neutre) : les personnes interrogées interprétaient différemment ses comportements selon qu’on leur présentait l’enfant comme un garçon ou une fille, les pleurs d’une fille étant associés à de la tristesse, ceux d’un garçon à de la colère. Une autre expérience a montré que les parents projetaient déjà des attributs physiques sur leur nourrisson selon son sexe seulement quelques heures après sa naissance. Alors que tous les bébés de l’étude étaient nés à terme et à ce stade de leur développement avaient le même poids et la même taille, les parents décrivaient les filles comme petites, calmes, mignonnes, ayant des traits fins, contrairement aux garçons considérés comme solides, éveillés et costauds7. Les filles sont perçues comme des êtres graciles et physiquement attrayants et doivent s’y conformer, alors que les garçons sont déjà renvoyés à leur supposée force future.


    Dans la même lignée de recherches, en 1977, des scientifiques ont présenté 24 enfants de 14 mois à des adultes. Le résultat est prévisible : si ces bébés étaient présentés comme des garçons, ils interagissaient avec eux au moyen de petites voitures ou d’autres jouets dits « masculins » ; mais si on leur présentait ces mêmes bébés comme des filles, ils favorisaient les relations interpersonnelles et les jeux de soins comme les poupons ou la dînette8. Ces expériences le prouvent, ce ne sont pas les comportements de l’enfant, différenciés selon son sexe, qui provoquent une réponse parentale particulière, mais les projections, les idées reçues des pères et mères à propos de leur enfant. Elles mettent en évidence le fait que les parents, dont le rôle est déterminant dans la construction de l’identité de l’enfant, se comportent et interagissent différemment selon son sexe. Ce processus commence dès avant la naissance de l’enfant et n’est pas toujours conscient : les parents eux-mêmes peuvent être surpris des résultats de ces tests !


     


    Ces conclusions sont corroborées par la quasi-­absence de différences dans le comportement des filles et des garçons à leur naissance9. Les contrastes apparaissent véritablement vers l’âge de 12 mois. À partir de ce moment-là, les filles choisissent des jouets dits « féminins » et les garçons des jouets dits « masculins ». L’apogée du respect des codes sexués intervient à partir de 4 ans10 : n’ayant pas acquis la notion de constance de genre, « les enfants ont alors des comportements ultra-stéréotypés de “vrai garçon” et de “vraie fille”, rejetant en bloc ce qui est censé relever du sexe opposé et n’hésitant pas à rappeler à l’ordre ceux qui transgresseraient la règle (“T’as pas le droit de jouer à la poupée, t’es pas une fille !”). Leur attitude s’assouplit ensuite vers 7 ans, avant de se rigidifier à nouveau à l’adolescence », comme l’explique la docteure en psychologie Anne Dafflon Novelle. Face à l’attitude de leurs enfants, les parents sont alors confortés dans leur croyance qu’il existe une nature biologique de fille ou de garçon. Or, si filles et garçons se comportent de la même façon à la naissance, cela démontre bien que les enfants ne naissent pas avec des comportements stéréotypés mais qu’ils les acquièrent dès les premiers mois de leur vie.


    De ce fait, quelles conséquences ont les différences de traitement entre les bébés filles et garçons sur leur développement ? Nous le savons, les enfants se développent grâce aux stimuli de leurs parents et de l’ensemble de leur entourage. C’est en entendant ses parents lui parler et lui répéter des mots dès son plus jeune âge qu’un enfant va apprendre à son tour à parler ; c’est en les voyant l’encourager à applaudir et à sourire lors d’un événement heureux qu’il apprend à ressentir l’émotion de la joie. Les mécanismes auxquels je fais référence sont évidemment beaucoup plus complexes, mais ces quelques exemples décrivent bien certains processus d’apprentissage. Or, puisque la stimulation parentale est absolument déterminante dans la construction de l’enfant, comment se développent les garçons et les filles qui ne reçoivent pas la même ?
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    On ne naît pas homme violent, on le devient


    En venant au monde, les enfants sont définis comme « fille » ou « garçon » selon l’apparence de leur appareil génital. De cette assignation va découler une socialisation, c’est-à-dire le processus par lequel les enfants vont apprendre à vivre en société selon des normes et des valeurs correspondant à leur sexe. Pour les garçons, cette différenciation éducative tient, de manière centrale, au concept de virilité, censé rassembler les attributs et les qualités physiques et morales qui définissent un homme. Il n’y a pas d’équivalent pour le sexe féminin. Le Grand Robert définit la virilité comme « ce qui est propre à l’homme », à savoir la force, la vigueur, la puissance, le courage, etc. L’étymologie est claire : vira désigne le « héros » en sanskrit. La virilité est « une sorte d’idéal, somme de représentations liées à l’idée de performance (économique, sociale, sexuelle et corporelle)1 », et par là établit la supériorité du masculin sur le féminin. La force en est l’arc-boutant : elle seule permet d’en acquérir tous les attributs.


    Le Centre national de ressources textuelles et lexicales illustre ce concept par cet extrait de L’Enfant maudit de Balzac (paru en 1837) : « Quand son fils devint grand, il le mena chasser pour qu’il contractât cette sauvagerie de langage, cette rudesse de manières, cette force de corps, cette virilité dans le regard et dans la voix qui rendaient à ses yeux un homme accompli2. » Le vocabulaire emphatique utilisé ici sert un effet de style tout balzacien permettant au narrateur de fixer d’une ligne la psychologie « ­viriliste » du père. Actons que les mentalités ont (légèrement) évolué depuis le XIXe siècle et que la plupart des parents contemporains ne se reconnaîtraient pas dans ce portrait. Toutefois, nous allons voir que l’éducation donnée aux garçons demeure fortement empreinte de ces valeurs.


    L’éducation dispensée aux garçons dès leur plus jeune âge est celle d’une « acculturation » à la violence par le biais de la virilité – l’acculturation est un concept issu de la sociologie, désignant le processus par lequel un groupe ou un individu (ici les jeunes garçons) assimile une culture qui lui est initialement étrangère (la virilité et le culte de la violence). Exposons à présent les ressorts de cette acculturation en nous concentrant spécifiquement sur la violence et les comportements asociaux.


    L’enfance et le rôle des parents


    Dès la naissance, la cellule familiale est le lieu où les déterminismes sociaux se mettent en place. Au fil des années, les enfants s’y développent en fonction du capital culturel, financier ou social que leur transmettent leurs parents. À ce titre, ceux-ci jouent un rôle de première importance dans la construction des comportements de leur progéniture. Ils ont la charge de leur éducation et constituent la première référence que les petits ont du monde. À travers chaque interaction avec leur enfant, ils façonnent ce dernier. Les parents sont donc, souvent sans en avoir conscience, les premiers responsables de l’acculturation des garçons à la violence. Ils portent et transmettent les schémas stéréotypés dont ils ont eux-mêmes hérité.


    Ces modèles éducatifs (patterns) font des garçons des êtres peu sensibles, coupés de leurs émotions et de celles d’autrui. Les parents ont tendance à moins stimuler l’expression des sentiments de leur bébé garçon. Ils vont poursuivre ce conditionnement tout au long de son enfance, en mettant peu en avant, voire en réprimant sa sensibilité et son empathie. Rapidement, ils valorisent son courage, sa force, sa rapidité, son aptitude à gagner, son intelligence, sa résistance à la douleur, etc. – et plus rarement son calme et sa douceur. Aussi, tout petits déjà, les garçons ne sont pas sollicités de la même manière que les filles. Les jeux initiés3 par les parents avec leur garçon en témoignent : ils s’amusent avec lui à la bataille et lui fournissent davantage de stimulation physique – le contact est plus tonique. Ils l’encouragent à explorer, à se dépasser, à se dépenser, à utiliser son corps. Ses comportements perturbants sont sanctionnés moins sévèrement que ceux des filles, qui sont moins bien tolérés4. Par ces mécanismes, ils modèlent leur petit garçon pour qu’il soit fort, rapide et courageux, tout en étant eux-mêmes narcissisés de voir leur progéniture correspondre aux normes viriles attendues. Par exemple, ils interviennent moins souvent ou plus tardivement quand il adopte des comportements pouvant l’amener à se blesser, et le sensibilisent peu aux dangers. In fine, en coupant leur petit garçon de ses émotions, de sa sensibilité, de son empathie, en l’incitant à prendre des risques et à être vigoureux – que cela se fasse consciemment ou inconsciemment –, les parents préparent et encouragent ses futures conduites déviantes.


    Dès leur plus tendre enfance, l’éducation donnée aux garçons construit donc un terrain favorable à leur violence à venir. L’entourage minimise souvent les signes avant-­coureurs, jugeant innocents les jeux et attitudes véhiculant des valeurs viriles. Le continuum avec leurs agissements futurs n’est pas perçu, voire ignoré.


    Les jouets


    Les jouets que l’on donne aux enfants, dont le choix est laissé à l’appréciation de l’entourage quand ceux-ci ne sont pas encore en âge d’avoir des préférences, sont bien souvent extrêmement stéréotypés : par exemple, on offre rarement des poupées aux garçons. Certains parents renforcent ces dissemblances en émettant davantage de signaux positifs lorsque leur enfant s’adonne à des activités ou à des jeux correspondant à son sexe5. Il est d’ailleurs incroyable de voir leur réaction si l’on offre à leur rejeton un cadeau qui ne correspond pas à leurs préférences ! Ils valorisent très peu le jouet et ne peuvent s’empêcher de faire une remarque – parfois avec un trait d’humour – sur le fait que « c’est pour les filles ! » ou que « la couleur est un peu trop rose » à leur goût… A contrario, ils sont très fiers et l’expriment avec verve lorsque leur garçon est déguisé en pirate et leur fille en princesse. Si leur enfant ne s’amuse pas avec les jeux jugés conformes à son genre, ils n’hésitent pas à les corriger : les pères en particulier s’érigent en garants de la virilité de leur fils, la peur de l’homosexualité étant parfois sous-jacente.


     


    Les professionnels du développement de l’enfant s’accordent à noter le rôle prépondérant des jouets dans l’assimilation des stéréotypes de sexe chez les petits. Dans l’ensemble, les jouets destinés aux garçons renvoient aux activités « nobles », valorisant la force physique ou intellectuelle (jeux scientifiques, jeux de construction, jeux d’attaque/défense) ; au contraire, les filles se voient proposer des jeux d’imitation (activités ménagères ou maternelles6). Les jeux étiquetés « garçons » permettent de faire appel à l’esprit d’équipe mais aussi au courage, à la combativité, à la compétition, et transmettent donc des valeurs viriles. L’anthropologue du futur considérera probablement avec circonspection la liste des jeux et jouets destinés aux jeunes garçons dans nos sociétés, en ce début de XXIe siècle : figurines de héros tels qu’Action Man, Hulk, Wolverine, etc., qui ne sont que muscles et armes de guerre ; pistolets en mousse ou en plastique ; jeux vidéo de combat à la première personne où l’objectif est l’extermination totale des autres ; ou encore divertissements de cour d’école tels que « jouer à la bagarre », etc. Au début du XXe siècle, on justifiait encore les jeux guerriers parce que les hommes étaient voués à devenir des soldats (accessoirement, on pourrait s’interroger sur les compétences guerrières que confère réellement la maîtrise du jeu des soldats de plomb…). De nos jours, les catalogues7 de jouets véhiculent toujours ces archétypes virils : dans 90 % des cas, les armes sont tenues par un garçon ! Les pages proposant des déguisements montrent des garçons survirilisés, visage masqué, campés sur leurs jambes, le poing en l’air, dans des costumes qui, parfois, représentent les muscles. En 2016, une étude8 de l’université de Canterbury portant sur les Lego a mis en évidence une « augmentation exponentielle de la violence » dans ces jouets : 30 % des coffrets contiennent désormais une arme factice, AK 47, couteaux, grenades, etc.


     


    Les jeux, par les valeurs qu’ils transmettent, apprennent donc aux petits garçons à être forts, à dominer et à prendre le pouvoir sur les êtres et les choses environnantes. Être fort, c’est l’assurance de pouvoir remporter des combats physiques ou psychologiques. Dans ce paradigme, l’éducation des garçons est une préparation à affronter une compétition brutale et, par extension, à exercer leur brutalité physique. Les jeux vidéo ne sont pas en reste : bon nombre d’entre eux sont extrêmement violents et sexistes. Une étude9 portant sur la presse spécialisée et des entretiens menés avec des joueurs âgés de 17 à 19 ans souligne que, dans ce domaine, l’image du masculin renvoie principalement au registre de la domination, de l’agressivité et de la compétition. À travers les jeux, les garçons apprennent également la prise de risque, notamment dans la conduite automobile. Dans les catalogues de jeux, les garçons représentent 80 % des enfants associés à un véhicule, ce qui valorise auprès d’eux la vitesse et les prouesses de pilotage.


    L’adolescence et le groupe


    Pendant l’adolescence, les garçons poursuivent cette initiation à la virilité. Il s’agit pour eux d’apparaître comme des « hommes » aux yeux de leurs pairs. Le groupe joue alors un rôle déterminant : à travers lui, les jeunes hommes puisent leurs références viriles et construisent leur identité. Ainsi, il faut être dur, tapageur, rebelle, proférer des insultes, parler grossièrement, être brutal. Le vocabulaire obsessionnel – « putain », « pute », « fils de pute », « enculé », « pédé » – prononcé à l’encontre des siens définit les vrais hommes en dénigrant les femmes et les « faibles ». Tout comme les insultes, des coups plus ou moins forts sont régulièrement assenés « pour rire ». Les adolescents font ainsi l’apprentissage de la résistance à la douleur physique et psychologique. L’escalade de la violence pour un regard, un accrochage, une insulte visant la mère ou la sœur, une mésentente avec une copine, est rapidement franchie. La réponse à l’agression réelle ou supposée va de l’injure au meurtre, pour les cas les plus extrêmes. Ces épreuves sont de véritables rites de virilité, s’exprimant avec plus ou moins d’intensité et différents modes opératoires. Presque aucun garçon n’y échappe. Ils concernent tous les milieux sociaux, à l’insu des parents. Le sociologue David Le Breton10 qualifie d’« examens de passage » ces pratiques attestant d’une réputation construite en opposition aux valeurs de la société globale – le groupe annihilant les limites parentales ou sociales.


     


    À la violence verbale et physique, les garçons adolescents ajoutent la multiplication des prises de risque prouvant qu’ils « sont des hommes » capables de surmonter leurs peurs. Certaines pratiques constituent des passages quasiment obligés, comme la consommation d’alcool ou de drogue. Savoir tenir l’alcool, c’est savoir « boire comme un homme ». L’ivresse permet également, grâce à son rôle désinhibant, d’adopter plus facilement les comportements virils attendus et de laisser exprimer sa violence verbale ou physique. Face à ces agissements, l’encadrement familial fait souvent preuve d’une grande tolérance. Un exemple parmi d’autres : les parents multiplient les mises en garde auprès des filles au sujet des risques qu’elles encourent lors des sorties11, mais ne s’interrogent pas outre mesure sur la conduite de leurs fils lors de ces mêmes sorties. La violence masculine précoce, loin d’être enrayée, se voit au contraire encouragée, comme une partie prenante et immuable de l’ordre des choses. Ainsi, les garçons sont plus libres de circuler dès la préadolescence et occupent l’espace public en ayant peu reçu de consignes quant à leurs comportements.


    La culture


    Les histoires racontées aux enfants depuis leur plus jeune âge leur apprennent à se conformer à des rôles stéréotypés. Les dessins animés, les films, les livres mettent plus souvent en scène des héros au centre de l’action12. Selon un rapport datant de 201813, dans le secteur de l’édition jeunesse, 72 % des couvertures sont consacrées à des héros masculins. Au cinéma14, les hommes occupent 70 % des rôles principaux ; dans 90 % des cas, ils donnent les coups, et dans 90 % des scènes avec un véhicule, ce sont eux qui conduisent. Dans les films mettant en scène un personnage ayant des comportements violents, celui-ci est interprété par un homme dans la grande majorité des cas. Une étude15 portant sur 10 films de super-héros ayant été au box-office entre 2015 et 2016 (par exemple, Avengers : L’Ère d’Ultron ; Captain America : Civil War ; Deadpool ; Batman v Superman : L’Aube de la justice ; X-Men : Apocalypse, etc.) a montré que les personnages ­masculins sont cinq fois plus violents : ils commettent 34 actes violents par heure, contre 7 pour les personnages féminins. Cela a un impact direct sur les garçons qui « vont avoir tendance à s’identifier au personnage principal masculin et intégrer que leur comportement est représentatif d’une masculinité affirmée, et que la violence fait partie des actes autour desquels les “bonnes personnes” se construisent16 », selon l’un des chercheurs ayant participé à l’étude.


    Le lien de cause à effet entre agressivité et visionnage d’images violentes a été clairement démontré17. Les garçons s’identifient très rapidement aux héros brutaux qui ont souvent pour but une vengeance dévastatrice, voire cataclysmique18, quand les femmes font office de faire-valoir ou de trophées. Dans une étude19 portant sur Le Seigneur des anneaux, les garçons interrogés revendiquaient leur goût pour les scènes de « baston ». Cette inclination pour la bagarre, les combats, la violence s’étend à de nombreuses formes de divertissement : l’immense succès des Shōnen (mangas pour garçons adolescents) en est à la fois une cause et une conséquence. Des chercheurs20 ont interrogé des lecteurs lycéens et mis en avant une appétence des garçons pour les enchaînements de combats : ils aiment « les mangas en mode tabassage », « les combats et les grosses armes » et n’apprécient pas un personnage manquant de courage ou « ayant peur de tout ».


     


    La culture joue donc un rôle prépondérant dans la construction du goût des garçons pour la violence. Quand on y réfléchit, est-il socialement acceptable de donner à un enfant une arme en guise de jeu ? En quoi le fait de tuer quelqu’un, même symboliquement, est-il amusant ? Faut-il rappeler qu’aujourd’hui encore des milliers d’enfants soldats sont obligés de commettre des crimes avec de vraies armes dans des contextes de violence extrême ? que, dans le monde, les armes tuent chaque année 90 000 personnes dans des conflits et 16 000 dans des attaques terroristes ? Faut-il rappeler que, dans un pays comme les États-Unis, où elles sont en libre circulation, elles tuent 30 000 personnes par an21 ? Nous avons la chance de vivre dans un pays en paix depuis plus de soixante-quinze ans, permettons alors à nos enfants de se construire à travers des valeurs pacifiques.


    L’école


    L’école est également le lieu où s’apprennent et se perpétuent les différences de comportement entre les sexes. La scolarité modèle socialement la violence masculine et constitue un espace privilégié de son expression. Dans les établissements scolaires, les garçons sont à l’origine de la quasi-totalité des violences. Au collège, ils représentent 75,7 % à 84,2 % des élèves ayant reçu des punitions scolaires ou des sanctions disciplinaires, mais aussi 84,2 % à 97,6 % des élèves sanctionnés pour « violence sur autrui22 ». Les garçons sont aussi davantage punis à répétition (35,3 % contre 19,5 % pour les filles). Un tiers d’entre eux (32,8 %) déclarent avoir été exclus de la classe contre un peu plus de 1 fille sur 5 (21,2 %). Les garçons sont également beaucoup plus nombreux à avoir été renvoyés temporairement de l’établissement (près de 15 %, contre 5 % pour les filles)23.


    Ces chiffres témoignent du rôle de l’école dans l’expression et la construction de la dimension sociale de la virilité. Dans les établissements, les garçons occupent toujours la majorité de l’espace des cours de récréation avec les jeux de ballon et de bagarre24. Les filles, en plus d’être confinées dans de petites aires, se sentent souvent menacées par leurs jeux (tirs de ballon, insultes, etc.). Dans les salles de classe, les garçons occupent les deux tiers de l’espace sonore25. À la domination de l’espace s’ajoute la domination physique sur les autres élèves. Des chercheurs26 ont relevé une violence systémique de la part des garçons sur les « faibles » : les petits, les timides, les gros, les homosexuels, les bons élèves, les filles, etc. Ces exclus sont victimes de violences verbales sexistes et homophobes, mais aussi de coups dans les vestiaires ou les toilettes. Comme l’explique la philosophe Olivia Gazalé, « la comparaison hiérarchisante avec l’Autre est centrale dans la construction de la virilité […] Pas de suprématie sans un inférieur à mépriser, voire à humilier. C’est pourquoi le modèle traditionnel de la virilité – modèle d’exclusion et de ségrégation – ne peut s’épanouir qu’en entretenant le ressentiment des opprimés et la compétition féroce, voire la haine entre les hommes27 ». Être fort, c’est donc dire le faible. Notons que le harcèlement a été identifié comme l’un des facteurs les plus fortement associés aux comportements suicidaires chez les adolescents. De leur côté, les garçons auteurs de ces agressions témoignent du plaisir de la transgression. Leur gain est important : ils acquièrent une réputation et un certain prestige aux yeux de leurs pairs. Transgresser permet donc de consolider son identité masculine.


    Les réponses disciplinaires apportées par le cadre scolaire, loin de pacifier les garçons, jouent au contraire un rôle important dans la construction de leur virilité. Les punitions servent de point d’appui à son renforcement28 : en ne respectant pas les règles, ils prouvent qu’ils sont de « vrais mecs ». Les sanctions sont associées à des rites permettant de marquer la différence entre les sexes, de se conformer aux normes viriles, d’accéder aux groupes des dominants, de parader devant les filles, etc.


    De leur côté, les professeurs et le personnel encadrant participent, souvent de façon involontaire, à cette acculturation. En effet, ils ne projettent pas les mêmes attentes sur les élèves selon leur sexe. En classe, ils écoutent deux fois plus les garçons que les filles, attendent davantage de compétences et d’intérêt de la part des garçons pour l’éducation physique et sportive, considèrent qu’il va de soi que les garçons sont turbulents et se montrent souvent plus permissifs envers eux, etc. De façon générale, l’injonction à la virilité et à l’hétérosexualité n’est pas prise en compte dans la gestion des conflits ; par exemple, certains encadrants ne relèvent pas toujours l’homophobie des insultes quand la victime « n’est pas homosexuelle29 ». Ce manque de fermeté découle aussi de la valorisation des rebelles dans l’imaginaire collectif. Le « bad boy » du lycée est un personnage de fiction tenant souvent le haut de l’affiche. Le film Grease, sorti en 1978, qui a connu un immense succès, raconte l’histoire d’un mauvais garçon auquel ses camarades veulent ressembler et avec qui les filles veulent flirter. À la fin, la « bonne élève » en tombe amoureuse et adopte elle aussi les codes (vestimentaires, comportementaux, etc.) d’une rebelle.


    Aux yeux des élèves – et de la société –, les comportements transgressifs à l’école sont donc parfois valorisés au détriment de l’apprentissage et du savoir. Tous ces mécanismes, à la fois individuels et collectifs, font que les conséquences de l’assimilation de la violence par les garçons sont déjà dramatiquement visibles au collège. En voulant lutter contre les comportements asociaux des garçons, l’école les renforce à travers son système répressif contre-productif, sa non-prise en compte de l’injonction à la virilité et par la reproduction des stéréotypes véhiculés par les encadrants.


     


    L’éducation donnée aux garçons de leur naissance à l’âge adulte consiste donc en une longue acculturation à la violence. Une multitude de mécanismes, parfois imperceptibles mais extrêmement rigides et puissants, sont en cause : il s’agit à l’école et en famille du façonnage de modèles corporels et de l’orientation des pratiques à travers les jeux prescrits, les récits fondateurs, les règles données, etc. Là où les filles sont encouragées à développer des comportements de sollicitude et d’aide30, les petits garçons sont rapidement détournés de leur sensibilité, de leur empathie, et dans le même temps poussés à dominer. Il est encore très mal vu pour un petit garçon de porter un tee-shirt rose par exemple. Ce détail vestimentaire, a priori anodin, est révélateur des valeurs viriles figées dans lesquelles les petits garçons sont élevés. Certains sociologues parlent même d’un véritable « conditionnement culturel31 ».
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    Femmes et hommes, tous victimes !


    Si l’apprentissage de la violence concerne d’abord les hommes, celle-ci ne fait pas de distinction de genre quant à ses victimes : hommes et femmes sont touchés. Toutefois, elle ne s’exprime pas de la même façon ni avec la même intensité selon le sexe des personnes visées. Les violences faites aux femmes sont un véritable fléau aux conséquences dramatiques pour la santé et la vie des victimes – et bien souvent de leurs enfants. De leur côté, si les hommes subissent une violence moins systématique, la plupart d’entre eux ont par exemple été agressés physiquement, notamment lors de bagarres pendant leur enfance. Personne ne semble donc pouvoir échapper aux dommages causés par la virilité, que ce soit à titre individuel ou collectif.


    Violences faites aux femmes : violences endémiques


    Les violences envers les femmes constituent un point de cristallisation de la « violence masculine » qui dégrade fortement la vie de la moitié de la population – puisque les femmes représentent 51,5 % de celle-ci. En 2019, on a dénombré 146 femmes tuées sous les coups de leur conjoint ou ex-conjoint, soit 1 tous les 2,5 jours, contre 27 hommes1. Elles représentent 88 % des victimes de violences conjugales et 86 % des victimes de violences sexuelles. En moyenne (estimation ne portant que sur les femmes vivant en ménage), le nombre de femmes âgées de 18 à 75 ans qui, au cours d’une année, ont été victimes de violences physiques et/ou sexuelles commises par leur conjoint ou ex-conjoint est estimé à 213 0002. Parmi elles, 7 femmes sur 10 déclarent avoir subi des faits répétés, et 8 sur 10 avoir été également soumises à des atteintes psychologiques ou des agressions verbales (seulement 18 % d’entre elles ont porté plainte).


    Concernant les violences sexuelles, 94 000 femmes ont été victimes de viol et/ou de tentatives de viol au cours d’une année3 (estimation ne portant que sur les femmes vivant en ménage). Dans 91 % des cas, ces agressions ont été perpétrées par une personne connue de la victime. Dans 45 % des cas, le conjoint ou l’ex-conjoint est l’auteur des faits. Seules 12 % des victimes ont porté plainte.


    Une très récente enquête4 effectuée auprès de 100 000 personnes, dont 96 % de femmes, rapporte que 9 femmes sur 10 ont subi des pressions de la part d’une tierce personne pour avoir un rapport sexuel ; 67 % d’entre elles ont été victimes de viol ou d’agression sexuelle, et ce à plusieurs reprises pour 65 %. Plus de 8 femmes sur 10 évoquent des violences psychologiques, physiques ou sexuelles subies lors d’un rapport hétérosexuel ; 1 femme sur 6 n’était pas consentante lors de son premier rapport sexuel et, dans 36,5 % des cas, avait moins de 15 ans. Concernant les délits sexistes et sexuels, les chiffres sont tout aussi alarmants : 86 %5 des femmes déclarent avoir été victimes de harcèlement de rue.


     


    Ces violences ne sont pas toutes de la même gravité, mais elles font partie d’un continuum visant à inférioriser les femmes par différents moyens. Malgré ces chiffres chocs, il est encore extrêmement mal vu de dire que, même s’ils ne souffrent pas de pathologie psychiatrique, les hommes ont, dans une très grande proportion d’entre eux, commis au moins une fois dans leur vie des violences sexuelles (pas toujours consciemment, du fait de leur acculturation). Pourtant, si autant de femmes en sont victimes, il ne peut en être autrement ! Les violences envers les femmes constituent, in fine, une dramatique manière pour les hommes de réaffirmer les rapports de pouvoir constitutifs des rapports sociaux de sexe.


     


    L’éducation virile donnée aux petits garçons construit très tôt leur rapport de domination avec le sexe opposé. Les histoires racontées dans les dessins animés ou les films que j’évoquais précédemment leur apprennent non seulement que les hommes sont faits pour conquérir – ce qui est socialement valorisé –, mais que les femmes sont dociles et qu’elles doivent être conquises. Les parents eux aussi jouent un rôle central dans cette acculturation : ­lorsqu’ils sont corrigés pour avoir adopté une attitude trop « féminine » – croiser les jambes, porter un vêtement rose, jouer à se maquiller, s’amuser avec des poupées, etc. –, les petits garçons intègrent l’idée que le féminin est méprisable, et de là découlent des comportements sexistes. Autre attitude préjudiciable de la part des adultes, la romantisation des rapports entre enfants de sexe différent. À force de leur parler d’« amoureux » ou d’« amoureuse », du fait qu’on « va les marier, ces deux-là », de « petit tombeur », de « petit don Juan », on transmet aux enfants l’idée que garçons et filles ne peuvent avoir des rapports autres qu’amoureux et que les petits garçons sont faits pour séduire les filles.


    Il y aurait beaucoup à dire sur l’éducation sexuelle à l’adolescence et l’immense travail qu’il faudrait accomplir sur le sujet dans les classes à partir du collège. Le contact que les adolescents ont avec la sexualité se résume bien souvent à la pornographie. À 15 ans, la moitié d’entre eux ont déjà vu un film pornographique : 63 % de garçons, contre à peine 37 % de filles6. Ces images vont non seulement valider ce qu’on leur a inculqué des rapports de domination entre hommes et femmes, mais aussi construire leur sexualité. Chez les filles, elles vont avoir un impact négatif sur leur estime de soi par intériorisation de la domination des hommes et/ou par comparaison avec le corps des actrices ; alors que chez les garçons, elles vont contribuer à dissocier toujours plus le sexe et les sentiments7.


     


    Sur les 69 000 condamnations8 pour violences sexuelles prononcées entre 2007 et 2016 – rappelons que moins de 30 % des plaintes pour viol débouchent sur une sanction –, un quart des auteurs condamnés sont des mineurs de moins de 16 ans et représentent 45 % des condamnés pour viol sur mineur de moins de 15 ans. Il s’agit de garçons, pour la quasi-totalité, et ces chiffres ne sont sans doute que la partie émergée de l’iceberg ! Les violences faites aux femmes dans leur ensemble commencent donc tôt dans la vie des victimes et dans celle de leurs agresseurs. Une étude9 portant sur 231 détenus adultes délinquants sexuels aux États-Unis indique que 56 % d’entre eux reconnaissaient avoir développé des comportements abusifs dès l’adolescence. Un autre questionnaire10 réalisé notamment auprès de collégiennes rapporte les actes de violence perpétrés par les garçons à leur encontre. Les victimes relatent des injures, des interpellations publiques à caractère sexuel (« je vais te baiser ») ou des agressions physiques (« des garçons m’ont étranglée dans un bus ») et expliquent ces agissements par le fait qu’ils « veulent montrer qu’ils nous dominent ». Un continuum se dessine alors entre de « petits » délits sexuels pour prouver sa virilité à l’adolescence et la perpétration de violences « graves » et de crimes sexuels par la suite.


     


    Ces violences sont souvent justifiées par un « besoin naturel » des hommes d’avoir une sexualité plus active. Soyons clairs sur ce point. Premièrement, il est ici question d’agressions, et non de rapports sexuels, ce qui n’est pas du tout la même chose, et heureusement. Deuxièmement, les hommes n’ont pas davantage de besoins sexuels que les femmes. Là aussi il s’agit d’un mythe ! Ce discours est largement répandu et intégré par les garçons et les filles depuis leur enfance. Dans les faits, certains hommes « normalement constitués » ont peu d’envies sexuelles, et certaines femmes beaucoup plus. Il a d’ailleurs été prouvé, s’il le fallait, que les hommes peuvent manquer de désir11. Il n’existe donc pas de déterminisme concernant la sexualité selon le sexe des individus. Contrairement aux idées reçues, la testostérone – encore elle – n’est pas responsable des comportements sexuels des hommes. Un déficit de testo­stérone justifie rarement à lui seul le manque de désir. En revanche, l’environnement joue là encore un rôle déterminant sur le taux de cette hormone, semble-t-il, puisqu’elle augmente en fonction du nombre de rapports sexuels, et non l’inverse12 ! Les agressions sexuelles ne répondent pas à des « envies irrépressibles ». Une enquête menée auprès de 114 violeurs condamnés révèle que 89 ٪ d’entre eux déclarent avoir eu des rapports sexuels consentis au moins deux fois par semaine avant leur incarcération. Le viol n’est donc pas le fruit de « pulsions incontrôlables », mais bien la conséquence d’une décision rationnelle reposant sur un rapport bénéfices/risques calculé et souvent préméditée, comme l’explique la biologiste Noémie Renard13.


     


    L’origine de l’appropriation du corps des femmes par les hommes se trouve dans l’apprentissage de l’importance de la sexualité masculine et l’objectivation du corps féminin. D’un côté, la publicité, les films, les magazines, les jeux vidéo, entre autres, exposent très tôt les enfants à des images de corps féminins érotisés, idéalisés et stéréotypés. De l’autre, la sexualité des garçons est extrêmement valorisée : multiplier les conquêtes fait partie de la panoplie de l’homme viril ! (À l’opposé, la sexualité des femmes est presque un tabou, au point qu’elles n’arrivent souvent pas à reconnaître l’excitation sexuelle quand elles en ont14 et qu’elles subissent la double injonction de devoir se montrer désirables tout en restant « respectables ». Bon courage !) Le fait d’envisager un individu comme un objet sexuel induit une plus grande tolérance au harcèlement sexuel. Une étude a montré que, lorsque des personnes visionnent un clip de musique avec des chanteuses érotisées, elles ont par la suite davantage tendance à tenir pour responsable une victime d’agression sexuelle15. Dès l’adolescence, les garçons ont intégré l’objectivation du corps féminin et la valorisation de leur sexualité. À cela s’ajoute une relative clémence de la part de notre société envers ces délits et crimes sexuels. Une enquête16 a révélé que 42 % des Français estiment que si la victime a eu une attitude provocante en public, cela atténue la responsabilité du violeur, et 18 % d’entre eux jugent que lors d’un rapport sexuel, les femmes peuvent prendre du plaisir à être forcées. Cette « culture du viol » minimise la responsabilité des auteurs tout en culpabilisant les victimes. Tous ces facteurs sont à l’origine de la plupart des agressions sexuelles (attouchements, insistance pour avoir des rapports sexuels, refus du port du préservatif) et des viols.


     


    Le dénigrement des femmes est même poussé jusqu’à l’extrême par certains groupes d’hommes appelés « incels17 ». Ils s’organisent en réseaux, théorisent et justifient leur haine du féminin, préméditent leurs actions. Cette structuration atteste du fait qu’il ne s’agit pas de fous furieux mais bien de personnes avisées. Ils abreuvent les réseaux sociaux et les blogs de leur haine, allant jusqu’à commettre des tueries de masse. La plus connue a été perpétrée à l’école polytechnique de Montréal en 1989, tuant 14 femmes ; plus récemment, la tuerie d’Isla Vista a fait 6 morts en 2014 et une attaque à la voiture bélier à Toronto 10 victimes, dont 8 femmes, en 2018. Tous ces massacres sont le fait d’hommes revendiquant à travers leurs crimes leur haine des femmes – elles ne sont pourtant pas les « méchantes » d’après les statistiques de la délinquance et de la criminalité…


    Le piège de la masculinité virile


    Si la virilité est un piège pour les femmes, elle l’est aussi pour les hommes. Certains d’entre eux souffrent de devoir se soumettre aux démonstrations de force physique et psychologique pour être reconnus et acceptés comme de « vrais hommes ». Ceux qui ne s’y conforment pas sont bien souvent rejetés par leurs pairs : les plaintifs, les intellos, les efféminés, ceux qui n’ont pas de courage, pas de force ou de sex-appeal18. Ce mécanisme oppressif est extrêmement prégnant à l’adolescence. Dans les établissements scolaires, il constitue un facteur d’exclusion sociale très fort. Si les filles moquées à l’école sont trois fois plus souvent victimes d’insultes sexistes et quatre fois plus souvent victimes directes d’agressions sexistes que leurs congénères de l’autre sexe (7,4 % vs 1,9 %), les garçons moqués sont 37,3 % à avoir été confrontés à des insultes homophobes et un tiers d’entre eux disent avoir subi des insultes racistes19. Ce rejet peut conduire à des situations de grande souffrance psychologique. Les victimes, et notamment les garçons, peuvent devenir à leur tour bourreaux. Parmi les cas les plus extrêmes, l’exemple des tueries dans les écoles aux États-Unis est édifiant : 75 % des « school shooters » avaient été victimes de maltraitance entre élèves.


     


    Au cours de leur vie d’adulte, les hommes sont toujours contraints d’être à la hauteur des attentes induites par la virilité. L’obligation de réussite dans les rôles qui les valorisent est contraignante : en tant qu’amant, travailleur ou « chef de famille ». Être au bas de l’échelle sociale est alors vécu comme un véritable échec, allant jusqu’à remettre en question la légitimité de leur existence. Ainsi, les hommes se suicident 3 à 4 fois plus que les femmes20. Par ailleurs, les risques sont décuplés chez les jeunes homosexuels, transsexuels, ou chez les hommes âgés.


    À l’inverse, ils peuvent se mettre volontairement en danger, pensant qu’ils sont invulnérables. Des études21 ont en effet montré que plus les hommes sont attachés à une vision rigide de leur masculinité, moins ils ont recours à des soins de santé préventifs. Pour l’historien Ivan Jablonka, « la surmortalité masculine révèle une souffrance qui est la somme des injonctions incorporées par les hommes depuis l’enfance : exhibition virile, culture de l’excès, surinvestissement dans le travail, refus de la plainte, choix de la ­taciturnité, inaptitude à exprimer ses émotions22 ». La virilité profite aux hommes en assurant leur domination, mais les détruit dans un même mouvement.


     


    Ils sont par ailleurs victimes, au même titre que les femmes, de la délinquance et de la criminalité commises par leurs pairs. Il peut s’agir d’actes isolés mais aussi perpétrés par des groupes organisés à grande échelle. Les Hells Angels, les skinheads, les hooligans, les groupes mafieux ou fondamentalistes religieux, notamment, sont aujourd’hui considérés comme les groupuscules les plus dangereux du monde. Ils s’adonnent au terrorisme, au trafic de drogue, à la traite humaine, à l’ultra-violence, en prônant parfois une idéologie totalitaire. Ces organisations sont constituées d’hommes qui s’attaquent indifféremment aux femmes et aux hommes.


    La virilité est donc aussi une oppression de l’homme sur l’homme. Elle est extrêmement coercitive et discriminante envers les hommes eux-mêmes. Même si cette masculinité virile s’accompagne de tout un panel de privilèges iniques, elle règne en écrasant le féminin, les autres masculinités et les hommes qui répondent à ses injonctions.
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    Des comportements à risque


    Autre constituante importante du paradigme de la virilité, les comportements à risque viennent s’ajouter à la violence. Ils permettent aux garçons et aux hommes de prouver qu’ils sont forts, qu’ils ne ressentent pas la peur, qu’ils dominent leur environnement… Aussi ces derniers se mettent-ils en situation de danger ou d’illégalité. Cette propension à la prise de risque découle des mêmes mécanismes conduisant à la violence, les deux étant étroitement liées. L’éducation donnée par les parents et l’entourage de l’enfant, mais aussi les références culturelles qu’il reçoit sont absolument déterminantes à ce sujet.


     


    Les données1 portant sur l’ensemble des accidents indiquent que les individus de sexe masculin, quel que soit leur âge, sont sensiblement impliqués dans un large panel d’activités risquées et physiquement dangereuses, responsables de traumatismes dans des proportions significatives. Dans nos sociétés développées, les garçons meurent davantage de blessures non intentionnelles que les filles. Au sein des pays de l’OCDE, ceux de moins de 14 ans ont 70 % de risques de plus que les filles de mourir dans un accident2. De façon générale, ils ont des accidents plus fréquents et plus graves. L’exposition au risque n’est pas la principale explication, puisque des études3 ont démontré que, lors d’une même activité, les hommes prennent davantage de risques que les femmes. Ils estiment, quel que soit leur âge, qu’ils sont moins vulnérables et qu’ils maîtrisent la situation.


     


    Certaines pratiques exposant les individus à la prise de risque sont acceptées et encadrées par la société. Cela concerne notamment le sport, qui est régi par des règles et valorisé par un discours rarement questionné : celui du développement de l’esprit collectif pour les sports de groupe, mais aussi le dépassement de soi. Je pense, pour ma part, que le sport constitue trop souvent un puissant vecteur d’apprentissage de la domination par l’injonction à « battre l’adversaire quoi qu’il en coûte ». En milieu scolaire, il est la plupart du temps enseigné au travers des notions de performance, de technicité et d’injonction à gagner : la valorisation du bien-être, du plaisir ou des bénéfices pour la santé sont dans le meilleur des cas vus comme secondaires. Dans les sports pratiqués en majorité par les hommes et non mixtes, tels que le rugby ou le football, la résistance à la douleur et la dévalorisation de la faiblesse physique ou mentale sont constamment mises en avant. L’état d’esprit entretenu est celui des champs de bataille : même « lexique martial du combat, de la victoire et de la défaite, même culte rendu aux valeurs viriles de puissance et de courage, même ferveur communautaire autour du vainqueur, même patriotisme empathique, qu’il s’exprime par l’entonnement de l’hymne national ou par le déploiement hyperbolique des couleurs du drapeau4 ». Les sports de combat populaires, tels que le catch ou la boxe, sont un symbole éternellement renouvelé de la masculinité puissante et agressive5. Ces pratiques sportives renforcent ainsi la masculinité hégémonique et transmettent les valeurs viriles à l’ensemble des pratiquants, filles comprises. Ces valeurs étant valorisées par la société, on accepte de plus en plus volontiers que les filles jouent au foot ou fassent de la boxe, par exemple.


     


    En France, l’État est le premier financeur de ces pratiques viriles, productrices également de sexisme et d’homo­phobie, puisque les sports dits « masculins » bénéficient de près de 75 % des budgets publics destinés aux loisirs des jeunes6. Par ailleurs, les sports individuels « à prise de risque », tels le skateboard, le snowboard, la course automobile ou les sports extrêmes (base jump, etc.), sont en majorité pratiqués par les hommes. Les aménagements urbains favorisent leur implantation en ville avec la construction de skate parcs, de snow parcs ou de terrains de football. Là aussi, l’État subventionne ces lieux où les hommes se retrouvent entre eux, occupent l’espace public, s’adonnent à des pratiques renforçant leur virilité – a contrario, que faisons-nous pour inclure les femmes qui, elles, vivent l’espace public comme une zone de danger ?


     


    Sur les réseaux sociaux, les hommes mettent en scène leurs prises de risque, relevant des défis toujours plus dangereux : le balconing qui consiste à sauter d’une fenêtre dans une piscine plusieurs étages plus bas ; le railroad planking, à s’allonger entre les rails lors du passage d’un train ; le car surfing, à se hisser par la fenêtre d’une voiture en marche sur le toit pour surfer contre le vent malgré la vitesse ; le fire challenge, à mettre le feu à une partie de son corps aspergée de liquide inflammable et à éteindre les flammes le plus vite possible, etc. Ces pratiques de mise en danger prouvent leur aptitude à affronter symboliquement la mort7.


    Les héros, d’hier et aujourd’hui, ne sont pas hommes de prudence, mais bien ceux qui foncent et bravent les dangers8. Même l’ingénieux Ulysse n’échappe que trop rarement à cette description !


     


    En dehors des espaces où les prises de risque sont acceptées, les hommes adoptent également des comportements qui les mènent bien souvent à commettre des actes interdits par la loi ou mettant leur vie ou celle d’autrui en danger. Ainsi, les infractions de la route entraînant des accidents graves – dès l’enfance, la valorisation de la vitesse auprès des petits garçons joue un rôle déterminant –, la consommation de stupéfiants, les comportements sexuels à risque, etc., sont en majorité le fait des hommes. Ne pas respecter les lois est également un moyen de prouver sa virilité : en montrant que l’on est plus fort que le « système » ou que l’on reste perméable aux sanctions du système. Cette résistance se construit dès l’enfance, puisque les petits garçons se conforment moins que les filles aux attentes et exigences de leurs parents ou de toute autre figure d’autorité9. Ils grandissent dans une double injonction : obéir aux règles tout en désobéissant, afin de prouver qu’ils sont de « vrais hommes ».
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    On ne naît pas femme pacifique, on le devient


    À l’inverse, l’éducation dispensée aux filles développe chez elles un savoir-être permettant une meilleure gestion des émotions, une plus grande maîtrise de leur corps et des comportements plus altruistes.


    Je ne nie pas certaines limites produites par cette éducation, notamment concernant le manque de confiance en soi. Des études indiquent que, dès l’âge de 6 ans, les filles se perçoivent comme moins intelligentes que les garçons1, alors que paradoxalement elles obtiennent de meilleurs résultats scolaires. Les causes en sont multiples : jouets stimulant moins l’intellect, rare accès à des représentations de femmes incarnant des métiers à responsabilités, professeurs percevant les filles comme ayant moins de capacités intellectuelles « naturelles » (attribuant leurs bons résultats scolaires à davantage de travail et d’assiduité), etc. Les petites filles intègrent ces signaux et se dévalorisent.


     


    En outre, elles ont souvent un rapport pathologique à leur corps. Elles représentent, notamment à l’adolescence, 90 % des personnes souffrant d’anorexie ; 83 % d’entre elles souhaitent maigrir2 et 10 % (âgées de 18 ans et plus) ont déjà eu recours à la chirurgie esthétique, soit 2,5 millions de personnes en 20183. Dès leur plus jeune âge, les filles comprennent qu’une grande partie de leur valeur tient à leur apparence physique à travers les compliments reçus, l’attention portée à leur habillement et leur coquetterie. Toute leur vie, elles sont (sur)exposées aux critères de beauté (intenables) vers lesquels elles doivent tendre, bien souvent au détriment de leur santé. Si une minorité d’entre elles bâtissent un empire en exposant leur corps, comme Kim Kardashian ou la top model Gisele Bündchen, cette « maladie de la beauté4 » fait perdre à l’immense majorité des femmes leur temps, leur argent, leur énergie et les empêche de se concentrer sur d’autres aspects de leur existence.


    Malgré ces aspects négatifs, rendons-nous à l’évidence : l’éducation donnée aux filles construit des êtres beaucoup plus aptes à vivre en société. Leur empathie est cultivée, voire favorisée. À la naissance, le cerveau humain est prédisposé à l’interdépendance avec autrui5. Cette capacité de connexion avec l’autre est essentielle à l’être humain, dont la survie dépend de ses homologues à de nombreux moments de sa vie. Cette faculté est entretenue, et même encouragée chez les filles, par des contacts physiques plus nombreux et une plus grande expression des sentiments. Au contraire, elle est réprimée chez les garçons. Pour la psychologue et chercheuse Carol Gillian, « la perte des capacités relationnelles et le blocage de la compassion et de la connexion émotionnelle viennent d’une rupture traumatique des relations [avec autrui]6 ». L’éducation donnée aux garçons aboutirait donc, chez eux, à un rapport pathologique à leurs émotions et par conséquent à des rapports sociaux peu altruistes.


     


    Dès le plus jeune âge, les filles s’amusent avec des poupées ou jouent « à la maman ». Les mères de filles encouragent ces jeux de faire-semblant avec leur enfant. Prendre soin d’un autre être humain ou d’une famille, même symboliquement, développe l’émotivité, la douceur et la compréhension des codes sociaux7. Ces divertissements favorisent la proximité physique et les interactions verbales. Lors de leurs échanges, les parents utilisent avec leurs filles un langage plus affiliatif 8, c’est-à-dire encourageant l’adhésion à leurs comportements, émotions, discours ou intentions. Ils leur disent plus souvent des phrases comme « tu veux un câlin », « tu sais que je suis triste », « tu me comprends », « tu me dis que tu es contente », etc. Ce type d’interactions est absolument fondamental dans la construction de la vie émotionnelle, affective, relationnelle et sociale de l’enfant. D’autres activités telles que la lecture, encouragée davantage chez les filles9 (en moyenne, dans l’ensemble des pays de l’OCDE, 46 % des garçons déclarent lire uniquement s’ils y sont tenus, contre tout juste 26 % des filles), améliorent les rapports aux autres. Des études10 ont démontré que lire des fictions permet une meilleure compréhension des émotions d’autrui et développe donc l’empathie.


    Enfin, durant leurs activités, notamment de plein air, les filles sont mieux informées des dangers qu’elles encourent, ce qui les rend plus appliquées, concentrées, attentives. Elles sont également encouragées à être obéissantes et dociles, ce qui les conduit à être plus soucieuses des échanges, du respect et de la diffusion des règles sociales.


    Cette éducation leur permet d’acquérir une meilleure conscience de soi ou autoévaluation (capacité à comprendre ses émotions et à reconnaître leur incidence), maîtrise de soi ou autorégulation (capacité à maîtriser ses émotions et impulsions et à s’adapter à l’évolution de la situation), conscience sociale ou empathie (capacité à détecter et comprendre les émotions d’autrui et à y réagir tout en comprenant les réseaux de sociabilité), et gestion des relations ou aptitudes sociales de communication (ce qui correspond à la capacité d’inspirer et d’influencer les autres tout en favorisant leur développement et en gérant les conflits)11. Ces aptitudes permettent la constitution et l’utilisation optimale d’un capital humain favorisant la cohésion sociale.


     


    L’acculturation des femmes à des comportements humanistes et celle des hommes à la violence et aux comportements à risque sont donc le fruit d’un véritable système culturel qui se perpétue de génération en génération. Les parents en premier lieu, mais également l’entourage de l’enfant et la société dans son ensemble en sont acteurs. Concernant la virilité, l’éducation donnée aux garçons est la clef de voûte de ce paradigme. Les conséquences négatives sont considérables et touchent tous les individus de façon plus ou moins systématique, avec plus ou moins de gravité. L’organisation de notre société s’est faite en fonction de cette donnée, des conduites individuelles jusqu’au politique. Les femmes mettent par exemple en place des stratégies d’évitement de ces violences dès qu’elles sont dans l’espace public, et l’État, comme nous le verrons dans la partie suivante, consacre des moyens humains et financiers colossaux pour enrayer ce phénomène.
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    La virilité, cause première de la délinquance
 et de la criminalité


    Calculer le coût de la virilité revient à évaluer les conséquences financières des comportements masculins asociaux causés par l’acculturation des hommes à la violence. Pour cela, il faut en déterminer l’ampleur puis chiffrer les moyens déployés par l’État pour y faire face, mais aussi considérer et estimer le coût humain lié à la souffrance des victimes. Voyons dans un premier temps quelle est l’implication des hommes dans la criminalité et la délinquance dans son ensemble.


    Tout au long de cette estimation, je m’appuierai sur les données accessibles les plus récentes, certaines pouvant dater de quelques années. Elles sont reprises dans le graphique ci-après.1


    
      [image: undescribed image]
    


    Le total de représentation des hommes parmi les personnes mises en cause dans une procédure judiciaire pour avoir commis ou tenté de commettre une infraction pénale est de 83 %2.


     


    Les statistiques présentées dans ce graphique rendent compte de l’implication des hommes pour chaque catégorie d’infraction. Ils représentent la très grande majorité des criminels, notamment concernant les crimes sexuels où leur taux atteint presque 100 %. Ils sont également surreprésentés dans les types de délits les plus graves comme les violences sexuelles, les vols avec arme ou les infractions routières ayant entraîné des accidents mortels.


     


    À la lecture de ces données, il apparaît donc que les activités des ministères de la Justice et de l’Intérieur sont largement consacrées aux hommes. Ce graphique ne présente toutefois qu’une partie des catégories d’infractions : les données sexuées manquent s’agissant des atteintes aux finances publiques, des infractions à la santé publique, des atteintes à l’environnement, de la fraude fiscale et de tous les autres types d’infractions. Je reviendrai un peu plus loin sur le manque de données ventilées par sexe accessibles concernant les affaires judiciaires.


    Ce sont donc toujours en très grande majorité les hommes, de tous âges et de tous milieux sociaux, qui sont les principaux responsables des crimes, de la délinquance, des incivilités et des comportements à risque. Cela explique qu’ils représentent 96,3 % des détenus écroués et 93,6 % des personnes suivies en milieu ouvert3. La répartition des détenus selon l’infraction qu’ils ont commise est la suivante :


    – 8 % pour homicide et atteinte volontaire ayant entraîné la mort.


    – 10 % pour viol et agression sexuelle.


    – 14 % pour violence contre les personnes.


    – 22 % pour vol.


    – 19 % pour trafic de stupéfiants.


    – 5 % pour atteinte à l’autorité de l’État.


    – 8 % pour délit routier.


    – 14 % pour d’autres raisons.


    Le profil type des détenus est le suivant : des hommes (pour 96 %) dont l’âge moyen est 31,7 ans, issus de milieux populaires, dont 48 % n’ont pas de diplôme et 80 % ont au mieux un niveau CAP4.


     


    Derrière ces chiffres se déploie dans toutes les strates de la société une grande violence qui s’exprime avec plus ou moins de force selon les contextes et dont l’impact sur les victimes peut grandement varier. La réalité est sombre : ce sont toujours, en très grande majorité, les hommes qui sont à l’origine des violences directes telles que les meurtres ou les viols. Ils représentent également la quasi-totalité des auteurs des délits les plus graves, comme les agressions sexuelles sur les femmes et les enfants. Idem pour les vols avec violence, les voitures brûlées ou braquées (parfois en présence du conducteur), les « actions commandos » contre des magasins, les « vengeances » faisant suite à des querelles, le racket dans les écoles, les courses de voitures, etc. Ils sont aussi les premiers responsables des violences contre les représentants de l’ordre ou de l’État, des pressions envers les inspecteurs du permis de conduire ou agents des impôts. Dans l’espace public, ils insultent, crachent, urinent, dégradent, menacent, sont responsables de nuisances sonores, adoptent des attitudes provocatrices. Les hommes sont aussi les principaux auteurs de violences psycho­logiques telles que la surveillance de leurs victimes, notamment dans le cadre des violences conjugales.


    Ce rapide paysage de la violence et de l’ensemble des comportements asociaux masculins n’est pas exhaustif, mais il permet une prise de conscience de l’ampleur du phénomène, qui non seulement est une constante au sein de notre société mais connaît également de vrais moments d’exacerbation. Chaque individu peut en être victime, dans des lieux très divers, que ce soit dans la sphère familiale ou publique, et sous des formes très différentes allant de l’agression verbale au crime.


     


    Face à de tels chiffres et à la réalité qu’ils recouvrent, n’est-il pas insensé que notre société moderne, qui repose sur des valeurs de fraternité et de civisme, accepte cet état de fait sans jamais le remettre en question ? L’État n’a de cesse d’apporter une réponse judiciaire à l’ensemble des comportements asociaux – en 20195, la justice pénale a traité 4 189 488 affaires, la justice civile a rendu 2 250 217 décisions, la justice des mineurs a ouvert 166 589 dossiers, etc. –, mais aucune prise de conscience collective n’est faite sur le sexe des principaux auteurs de ces délits. Comment est-il possible que ce ne soit pas un véritable sujet de société ?


    Pour stopper les délinquants et les criminels, les services de sécurité et de justice s’appuient sur une multitude de facteurs afin de cerner au mieux leur profil : milieu social, âge, environnement éducatif, etc. Or, si ces facteurs jouent indéniablement un rôle et peuvent parfois se cumuler, ils sont selon moi toujours secondaires au regard de l’éducation différentielle donnée aux enfants selon leur sexe. Mon opinion s’appuie sur ce fait vertigineux : quels que soient le milieu social et l’époque considérés, les chiffres attestent que les femmes s’adonnent largement moins à la violence que les hommes. Et cela reste vrai pour celles qui grandissent dans la pauvreté, sous les coups, ou en étant victimes d’agressions sexuelles. La misère est donc un facteur beaucoup moins déterminant que le sexe.


    En France, au XXIe siècle, un homme a 6 fois plus de chances de devenir meurtrier6, et 5 fois plus de chances de devenir délinquant qu’une femme ! Par comparaison, partout dans le monde, la délinquance des femmes est presque inexistante : leur taux d’incarcération se situe en moyenne entre 3 et 20 %7. Aussi, je pose la question : le sexe masculin ne devrait-il pas être le critère majeur retenu par toutes les politiques de sécurité dans le profilage des auteurs ?


    Je résumerai ainsi les choses : si tous les hommes ne sont pas des criminels et des délinquants, la quasi-totalité des criminels et des délinquants sont des hommes.


     


    Pour enrayer ces comportements asociaux et leurs conséquences, les sociétés modernes développent d’importantes politiques de sécurité et de justice. Compte tenu de leur implication dans la criminalité et la délinquance, les hommes sont donc responsables de la quasi-totalité des dépenses allouées par les États à la lutte contre la délinquance et la criminalité partout dans le monde.
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    Méthodologie


    Une double difficulté


    Pour évaluer le coût de la virilité, je m’y prendrai de la façon suivante : je mesurerai les dépenses publiques allouées à la prévention (encadrement et gestion), à la condamnation et aux compensations des dommages collatéraux des violences et comportements à risque spécifiquement pour chaque sexe, afin d’en déduire le différentiel entre les hommes et les femmes. Ce différentiel correspond au montant imputable à la culture de la virilité.


    Cette méthode comporte d’importantes difficultés, qui sont de deux ordres : difficultés liées à la prise en compte de l’étendue des dommages de la « chaîne des violences » ; difficultés liées à l’obtention de statistiques sexuées (les données diffusées par les organismes de statistique concernant le budget de la Justice, du système de santé, des services d’urgence, etc., sont rarement ventilées par sexe).


    Tout d’abord, le nombre de mis en cause dans certaines catégories d’infractions est largement sous-estimé, car la plupart des victimes de violences physiques ne signalent pas les faits aux forces de l’ordre. À peine 1 victime sur 4 pour les violences physiques hors ménage (moyenne sur la période 2015-2017) et 1 victime sur 10 pour les violences au sein du ménage (moyenne sur la période 2011-2017) déclarent avoir déposé plainte auprès de la police ou de la gendarmerie1. Ensuite, il est particulièrement difficile d’évaluer, et donc d’estimer, l’intégralité des conséquences que peut entraîner un acte de violence sur les plans psychologique, économique, administratif, etc. Sans parler des répercussions sur l’entourage des victimes… Par exemple, comment quantifier l’ampleur des dégâts pour les enfants témoins et victimes « collatérales » de violences conjugales ? Ils présentent, on le sait, d’importantes difficultés d’adaptation tout au long de leur existence, découlant de problèmes de santé mentale et physique2 ; une fois adultes, ils sont davantage susceptibles d’être victimes de violences dans le cadre de relations intimes3 ou de devenir eux-mêmes bourreaux. Il en va de même pour la majorité des victimes d’agression dont les souffrances physiques s’accompagnent la plupart du temps de souffrances psychologiques.


    Au-delà des faits de violence condamnés par la loi, les comportements à risque induisent également des dommages collatéraux difficiles à mesurer. Ainsi, un choc survenu lors d’un plongeon de plusieurs mètres dans une rivière pourra causer des complications de santé durant toute l’existence du blessé et avoir un impact négatif sur son travail, sa santé psychologique, la vie de son entourage dans son quotidien, etc.


     


    Pour surmonter cette première difficulté, je m’appuierai sur les études officielles évaluant monétairement la valeur d’une vie humaine. Cette notion repose sur deux méthodes : la perte subie par la société à cause du décès d’un individu (qui ne produit et ne consomme plus) et les sommes que les citoyens sont prêts à investir pour réduire les risques de mortalité. Je reviendrai dans le détail sur cette question dans le chapitre 13. Ainsi, cette méthode me permet d’estimer le coût humain indirect, défini par les souffrances physiques et psychologiques, les pertes de productivité, le sentiment d’insécurité se répercutant sur les secteurs économiques les plus divers (tourisme, etc.). Et ce, en prenant en compte l’étendue des conséquences d’un acte violent ou d’un comportement à risque sur l’auteur lui-même, mais aussi sur son entourage. C’est pourquoi je retiendrai dans mon estimation les dommages matériels, les pertes en productivité des victimes et les préjudices moraux auxquels j’additionnerai le coût direct de la virilité (montant des dépenses pesant sur le budget de l’État).


    J’en viens à mon second point : à ces difficultés de calcul s’ajoute la difficulté d’obtenir des données ventilées par sexe. La rareté des études statistiques ayant pour critère premier le sexe des personnes ayant affaire à la justice, au système de santé ou aux forces de l’ordre est de mon point de vue significative. À titre d’anecdote, lorsque le ministère de l’Intérieur publie une revue sur le lien entre football et infractions à la loi4, le facteur premier – le sexe quasi exclusivement masculin de la population concernée – n’est même pas mentionné !


     


    La législation et les politiques mises en place pour enrayer la violence s’articulent autour de l’âge, distinguant délinquance des adultes et des mineurs, et les études portent principalement sur les liens avec l’environnement familial et social. Si l’on considère les chiffres de la délinquance des mineurs, 85 % des dossiers traités et 97 % des incarcérés concernent des garçons5. Aucune documentation officielle n’est pourtant consacrée à cette réalité : les chiffres de la criminalité et de la délinquance masculines sont disséminés au sein de publications traitant le sujet sous d’autres angles, ou qui n’abordent la question que pour certaines catégories d’infractions. A contrario, probablement du fait de son caractère exceptionnel et transgressif, les chercheurs en sciences humaines6 et les médias mettent régulièrement en avant la délinquance des femmes.


    Pour contourner ce « point aveugle », j’ai effectué un important travail de recherche de données, croisant littérature académique et officielle fournie par les services de l’État en charge de la production de statistiques (INSEE, Interstats, etc.).


     


    Concernant les données utilisées pour estimer le coût de la virilité, je m’appuierai sur les chiffres relatifs aux personnes mises en cause par les services de sécurité et de justice. Une personne « mise en cause » est une personne « ayant été entendue par procès-verbal et à l’encontre de laquelle sont réunis dans la procédure transmise au parquet des indices ou éléments graves attestant qu’elle a commis ou tenté de commettre une ou plusieurs infractions qui entrent dans le champ de la statistique de la criminalité ou de la délinquance7 ». Pour information8, sur les 2 millions de personnes mises en cause pour des infractions pénales traitées par les parquets en 2018 (dont 83 % concernent des hommes), 1,4 million d’auteurs – soit 71 % – étaient poursuivables (c’est-à-dire que le parquet a décidé d’une poursuite devant une juridiction pénale). Le taux d’auteurs poursuivables est supérieur chez les hommes : 73 % contre 63 % chez les femmes. Ainsi, plus on avance dans la chaîne judiciaire et pénale et plus le taux de féminisation diminue : de 17 % des personnes dont l’affaire a été traitée par les parquets, à 15 % des auteurs faisant l’objet d’une réponse pénale, 10 % de ceux poursuivis puis condamnés devant une juridiction de jugement, moins de 5 % des condamnés à un emprisonnement comportant de la prison ferme et, in fine, moins de 4 % de la population carcérale actuelle9. Les données sur les mis en cause nous permettent donc d’appréhender l’ensemble de l’implication des hommes et des femmes dans la délinquance et la criminalité.


    Méthodes de calcul


    Je vais à présent exposer la méthode de calcul que j’emploierai tout au long de mon estimation. Mais tout d’abord, qu’est-ce que le coût de la virilité ? Il est essentiel de définir ce terme afin de le calculer.


     


    Le coût de la virilité est le différentiel qui existe, pour chaque catégorie d’infractions, entre le montant des dépenses imputables aux comportements des hommes et celui des dépenses imputables aux comportements des femmes.


    Cela me permet de connaître le surcoût induit par la délinquance des hommes par rapport à celle des femmes, dans des domaines où l’on compte autant d’hommes que de femmes.


    Cela concerne par exemple les vols, les escroqueries, les injures, etc., c’est-à-dire dans les cas où les infractions sont susceptibles d’être commises par l’ensemble de la population.


    Dans les domaines où l’on retrouve majoritairement l’un des deux sexes, nous devons ajuster la formule. Pourquoi ? Parce qu’il est légitime qu’une population plus nombreuse à pratiquer une activité soit également plus susceptible de commettre des infractions, par exemple la conduite automobile. Dans ce cas de figure, le coût de la virilité est le différentiel qui existe entre le montant des dépenses imputables aux comportements des hommes et celui des dépenses imputables aux comportements des femmes si celles-ci étaient aussi nombreuses que les hommes à pratiquer l’activité en question.


     


    Cela se traduit par la formule de calcul suivante :


    Définition des variables :


    Xh : pourcentage de responsabilité des hommes dans les infractions du secteur étudié


    Xf = 1 – Xh : pourcentage de responsabilité des femmes dans les infractions du secteur étudié


    Yh : pourcentage « d’activité » des hommes dans le secteur étudié


    Yf = 1 – Yh : pourcentage « d’activité » des femmes dans le secteur étudié


    N = Nh + Nf : population totale des hommes et des femmes dans le secteur étudié avec :


    Nh = N × Yh : nombre d’hommes pratiquant l’activité du secteur étudié


    Nf = N × Yf : nombre de femmes pratiquant l’activité du secteur étudié


    D : dépenses causées par les infractions du secteur étudié


    Formule lorsque autant d’hommes que de femmes sont concernés par l’activité en question. Nh = Nf


    Formulation (1)


    Coût de la virilité (en euros) :


    Xh × D – Xf × D = (Xh – Xf) × D


    Formule lorsque les hommes sont plus nombreux à pratiquer l’activité que les femmes


    Dans ce cas-là : Nh > Nf


    Il s’agit de calculer le différentiel entre le coût total de responsabilité des hommes et le coût de responsabilité des femmes si elles étaient aussi nombreuses que les hommes dans le domaine en question.


     


    Formulation (2)


    Coût de la virilité (en euros) :


    
      [image: undescribed image]
    


    Nous remarquons que si Nh = Nf et donc si Yh = Yf , c’est-à-dire si les populations hommes et femmes sont aussi nombreuses l’une que l’autre à pratiquer l’activité, nous retombons sur la formulation (1), qui est un cas particulier, et donc simplifié de la formulation (2).


    Remarque :


    Une autre façon de caractériser le coût de la virilité serait de dire qu’il s’agit de l’économie réalisée si les hommes se comportaient comme les femmes.


    Cela correspond alors à la différence entre le montant des dépenses imputables aux comportements des hommes et le montant des dépenses si leur comportement – et donc leur pourcentage de responsabilité dans les infractions – était similaire à celui des femmes dans ce même secteur.


    En traduisant cette définition de façon mathématique, nous arrivons à la même formulation (2), définie plus haut :


    Coût de la virilité (en euros) :


    
      [image: undescribed image]
    


    Nous remarquons que la formule se simplifie quand autant d’hommes que de femmes sont concernés par l’activité en question et le secteur étudié (Nh = Nf).


    Nous retrouvons la formulation (1) :


    Coût de la virilité = (Xh – Xf) × D


    Ainsi, le coût de la virilité peut donc être énoncé et calculé indifféremment comme l’écart entre les dépenses imputables aux hommes et celles imputables aux femmes, ou bien comme l’écart entre les dépenses imputables aux hommes et celles imputables aux hommes si ceux-ci se comportaient comme les femmes.
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    Le coût de la virilité
 dans les politiques publiques majeures


    Je vais tout d’abord estimer le coût de la virilité pour les politiques publiques « majeures », à savoir les forces de l’ordre (police et secours), la justice et la santé. Les budgets respectifs de ces trois entités permettent d’évaluer les dépenses directes imputables aux comportements à risque et à la délinquance, dans la mesure où ils prennent en charge les conséquences directes qu’entraînent les infractions à la loi, que ce soit au niveau répressif, judiciaire ou médical.


    Afin de calculer ce coût de la délinquance et de la criminalité dû à la virilité, je me référerai à l’histogramme en début de partie qui présente le pourcentage d’hommes mis en cause dans les catégories de délits et de crimes définies par la loi et m’appuierai sur la méthodologie exposée précédemment.


     


    Concernant les unités monétaires que j’utiliserai :


    € : euros


    Md€ : milliard d’euros


    M€ : million d’euros


    Défense et sécurité : 9 milliards d’euros par an


    Les forces de l’ordre


    Le budget annuel des forces de l’ordre en France, en 2019, s’élève à 13,1 milliards d’euros1. Il est en constante hausse depuis 2010 (en progression de 1 milliard d’euros de 2015 à 2018). Cette évolution est attribuée à la menace terroriste, à la gestion de l’immigration clandestine, mais aussi à l’augmentation globale du niveau de délinquance2.


    Les moyens humains et matériels consacrés sont colossaux. On parle là de 151 681 agents de la police nationale et 96 374 agents de la gendarmerie nationale qui assurent une intendance continue sur l’ensemble du territoire. Concernant les moyens matériels dont ils disposent (3 % du budget total), la Cour des comptes appelle à une augmentation des investissements3 : les équipements automobiles, informatiques, immobiliers, etc., seraient insuffisants.


    Enfin, le travail des forces de l’ordre n’est pas anodin. Les risques psychosociaux sont importants et le taux de suicide est élevé dans la profession4. Il s’agit là d’un coût humain supplémentaire non pris en compte, mais qui ne doit pas être oublié.


    La majeure partie de l’activité de ces services de sécurité est consacrée à enrayer les infractions commises par des hommes puisque ces derniers représentent 83 %5 du total des mis en cause pour des délits et crimes.


    
      [image: undescribed image]
    


    Le coût de la virilité est estimé à 8,6 milliards d’euros par an en matière de sécurité et de maintien de l’ordre.


    Services d’incendie et de secours


    Les sapeurs-pompiers constituent l’autre service d’urgence intervenant en réponse aux infractions. S’ils n’ont pas de rôle répressif, ils sont mobilisés pour porter secours aux victimes d’agressions ou d’accidents et stopper les incendies.


    L’aide aux victimes


    En 2019, 4 819 900 interventions ont été effectuées par les sapeurs-pompiers, dont 85 % concernent les aides et secours aux personnes6. Dans 292 603 des cas, il s’agissait de victimes ayant subi une agression ou des violences. Le coût moyen d’une intervention est de 961,91 euros7.


    Au regard de l’implication des hommes dans la délinquance – soit 83 % des mis en cause –, il semble juste de les tenir responsables d’approximativement 83 % des dépenses engagées.


     


    Coût de l’aide aux victimes d’agressions
 ou de violences :


    292 603 × 961,91 = 281 M€


    Coût de la virilité pour l’aide aux victimes ­d’agressions et de violences :


    
      [image: undescribed image]
    


    Le coût de la virilité est estimé à 186 millions d’euros par an pour l’aide aux victimes d’agressions et de violences.


    L’extinction des incendies


    L’extinction des incendies, soit 316 100 interventions par an8, ne représente que 7 % de l’activité des sapeurs-pompiers. Le budget global des services d’incendie et de secours (SDIS) est de 5,13 milliards d’euros par an (répartis pour 85 % en frais de fonctionnement et 15 % en investissements).


    À partir de ces éléments, il est difficile, en l’absence d’études plus précises, d’évaluer exactement le coût de la lutte contre l’incendie. Je considérerai seulement que les interventions concernant les incendies sont beaucoup plus onéreuses en matériels et moyens humains que les autres types d’intervention. Je prendrai donc arbitrairement comme coût de référence 50 % du budget annuel des SDIS, soit 2,5 milliards, étant entendu que ce chiffre est évidemment contestable par principe, mais l’idée est ici de donner un ordre de grandeur9.


     


    Parmi les 316 100 incendies annuels, 10 % sont considérés comme des feux volontaires.


    Les principales motivations invoquées par les incendiaires, quels que soient les types de feu, sont : le vandalisme, la fraude à l’assurance et la vengeance ; mais, au regard des statistiques que nous venons d’évoquer, le facteur déterminant reste bien le sexe de leurs auteurs… Même les feux de forêt sont souvent d’origine criminelle. Les études indiquent que 90 % d’entre eux sont allumés par des êtres humains10 et, selon les experts, 99 % des pyromanes sont des hommes11.


    De plus, la lutte contre ces feux coûte cher. Par exemple, en 2017, le département du Var a dépensé 57,5 millions d’euros, auxquels se sont ajoutés 600 000 euros de travaux pour stabiliser les sols ayant perdu leur végétation12. Les dégâts sur la biodiversité, les habitations, la structure des sols et les moyens pour stopper les flammes peuvent être colossaux, notamment dans les régions les plus arides.


     


    Coût des interventions
 pour les incendies volontaires :


    
      [image: undescribed image]
    


    Coût de la virilité pour les interventions
 liées aux ­incendies volontaires :


    
      [image: undescribed image]
    


    Le coût de la virilité est estimé à 245 millions d’euros par an pour lutter contre les incendies.


     


    Quel coût total pour les services d’incendie et de secours ?


    Coût total de la virilité pour les services ­d’incendie et de secours :


    186 + 245 = 431 M€ (≈ 0,4 Md€)


    Le coût de la virilité est estimé à 431 millions d’euros annuels concernant les services d’incendie et de secours.


     


    Le coût de la virilité total pour les forces de l’ordre et les services d’incendie et de secours est donc de 9 milliards d’euros.


    8,6 + 0,4 = 9 Md€


    La justice : 7 milliards d’euros par an


    La justice (hors administration pénitentiaire)


    Après le travail des forces de l’ordre, vient celui de la justice : une procédure judiciaire est ouverte pour chaque cas traité. En 2018, environ 2 millions de personnes ont été mises en cause dans une procédure judiciaire pour avoir commis ou tenté de commettre une infraction13. Les hommes représentent 83 % de ce total et 90 % des personnes condamnées14. Ce taux avoisine même 100 % pour les actes les plus graves, comme les viols ou les homicides.


    Afin de traiter la diversité des infractions, sont mis en place par l’État : tribunaux correctionnels, cours d’assises, cours d’appel, auxquels s’ajoutent les tribunaux de la justice civile. Les procédures sont longues et demandent d’importants investissements en frais de personnel, de gestion administrative, de tenue de procès, d’expertise, d’instruction, d’incarcération, etc.


    Le budget de la Justice s’élève à 9,06 milliards d’euros en 201915 (+ 5,2 % depuis 2018) : il n’a cessé d’augmenter depuis 2013 (+ 13,8 %16). Cette somme comprend les 466,8 millions d’euros de l’aide juridictionnelle, qui œuvre pour l’accès au droit et dépend du Conseil d’État.


    Le budget de la Justice se répartit de la façon suivante :


    – 38,5 % (3,489 Md€) à l’ordre judiciaire,


    – 41,4 % (3,750 Md€) à l’administration pénitentiaire,


    – 9,7 % (0,876 Md€) à la protection de la jeunesse,


    – 5,1 % (0,467 Md€) à l’accès aux droits,


    – 5,2 % (0,470 Md€) au pilotage de la politique de la Justice,


    – et moins de 1 % (0,005 Md€) au Conseil supérieur de la magistrature.


    Les frais de justice représentent 505,2 millions d’euros par an, dont 89 % pour la justice pénale (enquêtes, experts, procès engagés lors des procédures).


     


    Coût de la justice (hors administration pénitentiaire) :


    3,489 + 0,876 + 0,467 + 0,470 = 5,3 Md€


    Coût de la virilité pour la justice :


    
      [image: undescribed image]
    


    Le coût de la virilité est estimé à 3,5 milliards d’euros par an pour la justice (hors administration pénitentiaire).


    L’administration pénitentiaire


    Les prisons sont remplies d’hommes. Ces derniers représentent 96,3 % des détenus écroués et 93,6 % des personnes suivies en milieu ouvert17. Depuis 1980, la population carcérale a augmenté de 88 % en France, passant de 36 000 à presque 80 000 prisonniers (soit 103 personnes pour 100 000 habitants). Cette forte augmentation a pour conséquence la surpopulation carcérale : environ 117 détenus pour 100 places18.


     


    Que coûte à l’État l’emprisonnement des hommes ?


     


    Pour faire face à l’augmentation constante de la population carcérale, l’État a mis en place, depuis les années 1990, des plans de construction successifs qui ont endetté l’administration pénitentiaire à hauteur de 3,43 milliards d’euros. Le coût de construction d’une cellule varie de 150 000 à 190 000 euros. Le coût annuel d’une année de prison pour un détenu est de 32 000 euros, tandis qu’il est de 1 014 euros en milieu ouvert selon l’Observatoire international des prisons19.


    En France, 79 785 prisonniers sont « sous écrou » et 163 719 sont en milieu ouvert20. Chaque année, l’État dépense ainsi environ 3,75 milliards d’euros pour l’administration pénitentiaire21. Le coût humain est également extrêmement important au regard de l’état psychologique et médical des prisonniers qui, à leur sortie, sont censés se réinsérer dans la société. Les hommes représentent d’ailleurs 94 % des récidivistes22.


     


    Coût de la virilité pour l’administration pénitentiaire :


    
      [image: undescribed image]
    


    Le coût de la virilité est estimé à 3,5 milliards d’euros par an pour l’administration pénitentiaire.


    Quel coût total en matière de justice ?


    Coût de la virilité pour la justice et l’administration pénitentiaire :


    3,5 + 3,5 = 7 Md€


    Au total, le coût de la virilité en matière de justice, comprenant les dépenses allouées à l’administration pénitentiaire, est estimé à 7 milliards d’euros par an.


    La santé : 2,3 milliards d’euros par an


    Le troisième secteur impacté par les comportements asociaux, ce sont les services de santé.


    Du fait de leurs comportements violents ou à risque, les passages aux urgences des hommes sont plus nombreux que ceux des femmes et notamment en traumatologie : 63 % des hommes de 16 à 25 ans et 52 % de ceux de 26 à 50 ans consultant un service d’urgence ont subi un traumatisme contre seulement 43 % et 39 % des femmes des mêmes âges23. Ils constituent la majorité des victimes d’accidents dont ils sont eux-mêmes responsables. L’alcoolisme, le tabagisme, les bagarres, les drogues, la vitesse automobile, les sports extrêmes, etc., sont autant de facteurs qui tuent les hommes… Ces derniers se mettent plus en danger que les femmes tout au long de leur vie, et ce dans une même situation.


    Quel que soit l’âge, le taux de mortalité prématurée des hommes (avant 65 ans) est 2,1 fois plus élevé que chez les femmes et leur taux de mortalité prématurée évitable (avant 65 ans et causée par un comportement à risque) est 3,3 fois plus important. S’agissant des décès provoqués par des cancers liés à la consommation d’alcool et de tabac, les hommes représentent 76,9 % à 84 % des cas24.


    Je précise que les accidents du travail sont quantité négligeable dans cette estimation : si les hommes constituent 64 % du total des victimes25, les accidents graves (avec au moins 4 jours d’arrêt) sont au nombre de 588 427, ce qui est très peu par rapport aux 21 millions d’entrées aux urgences totales annuelles26.


     


    Les usagers des services d’urgence sont donc majoritairement des hommes ; chez les adultes de 16 à 50 ans, ils représentent 57 % des personnes admises. J’utilise cette donnée pour calculer leur responsabilité dans le coût de la santé.


     


    Pour répondre à cette affluence, les services d’urgence hospitaliers sont en première ligne. Leur budget est de 3,1 milliards d’euros par an. S’y ajoutent 13 milliards d’euros par an pour les hospitalisations consécutives à un passage aux urgences27.


     


    Coût du système de santé :


    3,1 + 13 = 16,1 Md€


    Coût de la virilité pour le système de santé :


    
      [image: undescribed image]
    


    Le coût de la virilité est donc estimé à 2,3 milliards d’euros par an pour les urgences et les hospitalisations qui s’ensuivent28.
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    Le sommet de l’iceberg :
 qu’en est-il du coût humain et matériel ?


    Le coût de la virilité que je viens de calculer ­relativement aux dépenses de sécurité, de justice et de santé ne rend compte que d’une partie des conséquences des violences et des comportements à risque. Il faut y ajouter les dommages matériels, les pertes de production des victimes et les préjudices moraux. Les traumatismes physiques et psychologiques causant douleur et détresse relèvent de l’humain et sont d’un ordre infiniment supérieur à la dimension financière que j’évoque dans cet essai. Ils ont cependant eux aussi des répercussions économiques qui peuvent et doivent être chiffrées.


    Afin de prendre en compte cette dimension dans mon calcul, je m’appuierai sur la « valeur de la vie statistique », ou VVS, définie dans le rapport de la mission Quinet, paru en 2013 et basé sur les travaux de l’OCDE1. Cette méthodologie permet d’estimer le coût pour la société d’un événement dramatique à la gravité a priori non quantifiable :


    – 3,241 millions d’euros pour une personne tuée,


    – 405 180 euros pour un blessé hospitalisé plus de 24 heures,


    – 16 207 euros pour un blessé léger,


    – 4 970 euros pour les dégâts matériels (accident matériel ou corporel).


    Pour obtenir ces estimations, sont pris en compte les frais médicaux et sociaux (premiers secours, convalescence, etc.), les coûts matériels (dommages des véhicules en cas d’accident de la route, etc.), les frais généraux (frais d’expertise, de justice dans certains cas, etc.), mais aussi la perte de production à venir des tués et des blessés. La valeur de la vie statistique est généralement utilisée dans certaines analyses estimant un « coût-bénéfice ». Par exemple, depuis 2012 ces évaluations socio-économiques sont obligatoires pour tout projet concernant la sécurité routière bénéficiant d’un financement de l’État. Ainsi, la construction de ronds-points routiers épargne des vies humaines en réduisant le nombre d’accidents, mais entraîne aussi des coûts supplémentaires, directs ou indirects, qui peuvent être importants, comme les dépenses de réalisation de l’aménagement lui-même. Le prix de la vie est alors comparé à celui des investissements routiers pour en évaluer la rentabilité et donc la pertinence des travaux.


    Homicides et tentatives d’homicide : 2,4 milliards d’euros par an


    Les données à ma disposition font état de 880 homicides2 et de 2 561 tentatives d’homicide pour l’année 20173. Je me référerai à ces chiffres. Au total, 86 % des mis en cause étaient des hommes.


    Je retiendrai comme hypothèse que la moitié des victimes de tentatives d’homicide, soit 1 280 personnes, correspondent à des blessés graves (= 405 180 euros pour une personne). Il s’agit en effet, dans la majorité des cas, de règlements de comptes qui reposent sur la préméditation et se font dans une extrême violence4. L’autre moitié sera donc considérée comme des blessés légers (= 16 207 euros pour une personne).


     


    Coût total des homicides et tentatives d’homicide :


    (880 × 3 241 000) + (1 280 × 405 180) + (1 280 × 16 207) = 3,39 Md€


    Coût de la virilité pour les homicides et tentatives d’homicide :
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    Le coût de la virilité est estimé à 2,4 milliards d’euros par an concernant les homicides et tentatives d’homicide.


     


    [image: undescribed image]Après avoir diminué pendant quinze ans, le nombre d’homicides en France connaît une hausse depuis 2014. En 2019, on a dénombré 35 victimes de plus qu’en 2018 (dont 4 en lien avec des attentats), soit une augmentation de 4 %. C’est l’année la plus meurtrière depuis 1972, d’après l’Observatoire national de la délinquance et des réponses pénales. Quant aux tueurs en série, la France en a connu 56 depuis 1900 ; parmi eux 50 étaient des hommes. Si les hommes sont souvent la cible des meurtriers « occasionnels » (dans 65 % des cas5), les victimes des criminels en série sont, dans leur très grande majorité, des femmes puisque ces crimes s’accompagnent souvent de violences sexuelles6.


    Coups et violences volontaires : 18 milliards d’euros par an


    En 2019, les violences physiques « hors ménage » ont touché 710 000 personnes parmi les 14 ans et plus7. Comment distinguer celles qui souffrent de blessures graves ou légères ? morales et/ou physiques ? Certaines études datant de 1998 considèrent que la moitié d’entre elles n’ont pas de séquelles, soit 355 000 personnes ; les blessures graves représentent 15 % du total restant8. Je me conformerai à cette estimation, faute d’en disposer d’une plus récente.


    Ainsi, elles représentent 53 250 blessés graves, les 301 750 autres victimes étant considérées comme des blessés légers.


    Les hommes représentent 84 % des auteurs présumés de coups et violences volontaires9.


     


    Coût total des blessures volontaires :


    (53 250 × 405 180) + (301 750 × 16 207) = 26,47 Md€


    Coût de la virilité pour les blessures volontaires :
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    Le coût de la virilité est estimé à 18 milliards d’euros par an concernant les violences physiques volontaires.


     


    [image: undescribed image]Dans l’espace public, les agressions physiques sont courantes : qui n’a jamais vu des hommes se battant ou frappant une victime ? Cette violence s’accompagne d’intimidations : les hommes sont responsables des agressions verbales (invectives, insultes, menaces) dans 74,6 % des cas10. Ces points d’orgue de la violence participent fortement du sentiment d’insécurité.


    Dans la rue, les hommes sont également à l’origine de la plupart des incivilités, en crachant ou en urinant sur les trottoirs, et de la plupart des nuisances sonores, que ce soit en deux-roues – moteurs extrêmement bruyants ou trafiqués, dépassements de limitation de vitesse, rodéos urbains – ou en se réunissant en groupe sur les places de quartier ou au bas des immeubles. À l’inverse, par peur, les femmes ne stationnent pas dans l’espace public, les hommes eux prennent pleine possession de ces territoires.


    Violences conjugales : 3,3 milliards d’euros par an


    On dénombre 295 000 victimes de violences conjugales par an, dont 213 000 femmes, soit 72 % du total11. Leurs auteurs sont des hommes dans 96 % des cas12.


    Le coût de ce phénomène se décompose en coûts directs (médicaux, police, etc.) et en frais indirects correspondant à la perte de rémunération et de temps pour les victimes et les auteurs, et aux pertes de production liées aux arrêts de travail, à l’absentéisme, et enfin aux pertes en capital humain liées aux décès.


    Le coût des violences conjugales est estimé à 3,6 milliards d’euros par an. Ce chiffre a été calculé par un groupe pluridisciplinaire de chercheurs et repris ensuite par les services de l’État13.


     


    Coût total des violences conjugales :


    3,6 Md€


    Coût de la virilité pour les violences conjugales :


    
      [image: undescribed image]
    


    Le coût de la virilité est estimé à 3,3 milliards d’euros par an concernant les violences conjugales.


     


    [image: undescribed image]En 2019, 146 femmes ont été tuées sous les coups de leur conjoint ou ex-conjoint, soit 1 femme tuée tous les 2,5 jours, contre 27 hommes14. Elles représentent 84 % des victimes de morts violentes au sein du couple. Cette violence n’épargne pas les 16-20 ans qui seraient particulièrement touchées15. Lorsque les femmes commettent des homicides sur leur conjoint, dans 52 % des cas elles ont été victimes de violences antérieures16. Les motifs invoqués par les meurtriers sont la séparation, la dispute, la jalousie, etc. Les statistiques semblent sans appel : le premier critère déterminant est le sexe des auteurs, mais aussi celui des victimes. Si on s’appuie sur ces statistiques, ces hommes tuent des femmes parce qu’elles sont des femmes. On parle alors de féminicides puisque ces meurtres concernent des femmes dans la quasi-totalité des cas : s’il s’agissait d’homicides, on compterait autant de tués des deux sexes.


    Maltraitance des enfants : 8,4 milliards d’euros par an


    Chaque année, l’Aide sociale à l’enfance coûte 8,28 milliards d’euros17, auxquels s’ajoute le coût des séquelles psychologiques sur les enfants. En 2019, 112 706 nouveaux mineurs en danger ont fait l’objet d’une saisine d’un juge des enfants18. Je prendrai comme hypothèse conservatrice que seulement 1 enfant sur 10 aura des séquelles à vie qui pèseront sur son insertion scolaire, sociale, dans le monde du travail, et sur la violence qu’il exercera potentiellement sur les autres, et considérerai qu’il s’agit d’une vie « à moitié perdue » qui vaut 1 620 500 euros (VVS divisée par 2).


    Les auteurs de mauvais traitements sont des membres de la famille dans 92 % des cas (36,4 % des pères et 49,9 % des mères). Mais notons que les violences au sein du couple ont des conséquences graves et même parfois fatales sur les enfants qui en deviennent pleinement victimes19. Ajoutons aussi que les hommes sont surreprésentés dans les violences sexuelles sur mineurs (96 % des personnes incestueuses). Selon mes estimations, les hommes représentent 66 %20 des auteurs de maltraitances envers les enfants.


     


    Coût total de la maltraitance des enfants :


    
      [image: undescribed image]
    


    Coût de la virilité pour la maltraitance des enfants :


    
      [image: undescribed image]
    


    Le coût de la virilité est estimé à 8,4 milliards d’euros par an concernant la maltraitance faite aux enfants.


     


    [image: undescribed image]En 2018, les forces de l’ordre ont relevé 122 infanticides21, soit 1 mineur tué tous les 3 jours en moyenne. Parmi eux, 80 ont été tués par un membre de leur famille – dont 44 filles et 36 garçons –, et 69 avaient moins de 9 ans. 14 % des Français déclarent avoir été victimes de maltraitance physique, sexuelle ou psychologique22 et 3 % déclarent avoir été victimes d’inceste, soit 2 millions de personnes23. Il y aurait chaque année en France 165 000 enfants victimes de viol ou de tentative de viol, dont 83 % de filles, commis dans 90 % des cas par des hommes. Les enfants handicapés sont 3 fois plus touchés par ce fléau. Les auteurs ont en moyenne 30 ans, sont en majorité des proches de la famille ; dans 30 % des cas ils sont mineurs et 25 % auraient déjà fait d’autres victimes24.


    Crimes et délits sexuels (hors famille) : 17,8 milliards d’euros par an


    J’évalue le coût total des violences sexuelles à 18,9 milliards d’euros par an. Pour obtenir ce chiffre, je me réfère aux données suivantes : en 2019, 22 200 personnes ont été victimes de viol, dont 87 % de femmes, et 31 000 personnes ont été victimes de délits sexuels, dont 85 % de femmes, selon les données de la police qui ne comptabilisent que les personnes ayant porté plainte25. Pour réaliser mon estimation, je considère que le coût d’une victime de viol correspond à celui d’un blessé grave multiplié par 2, selon la méthodologie VVS. Les personnes ayant étant violées portent en effet dans leur chair les séquelles du crime toute leur vie. Concernant le coût des délits sexuels, je prends comme montant le coût associé à un blessé léger multiplié par 2.


    Selon le ministère de l’Intérieur, 97 % des personnes mises en cause pour des crimes et délits sexuels sont des hommes26.


     


    Calcul du coût total des viols :


    22 200 × 405 180 × 2= 17,9 Md€


    Calcul du coût total des délits sexuels :


    31 000 × 16 207 × 2= 1 Md€


    Coût total des viols et des délits sexuels :


    17,9 + 1= 18,9 Md€


    Coût de la virilité pour les crimes et délits sexuels :


    
      [image: undescribed image]
    


    Le coût de la virilité est estimé à 17,8 milliards d’euros par an concernant les crimes et délits sexuels (hors famille).


     


    [image: undescribed image]Peu de viols font l’objet d’une plainte, leur nombre réel est sous-estimé et seulement 10 % de ces plaintes débouchent sur une condamnation27. Dans 9 cas sur 10, la victime connaît son agresseur (comprenant les viols intra­familiaux). Fait surprenant : 90 % des violeurs ne présentent pas de pathologie mentale d’après Amnesty International28, et 71 % des viols seraient prémédités ! Ces actes criminels seraient commis en toute conscience et donc évitables.


    Les délits sexuels concernent les agressions telles que le harcèlement ou les attouchements. Les femmes y sont particulièrement exposées. En Île-de-France, 43 % des faits de violences graves à leur encontre se déroulent dans les transports en commun (contre 40 % dans la rue et 17 % dans d’autres espaces)29. 87 % des usagères ont été victimes de harcèlement sexiste, de harcèlement sexuel, d’agressions sexuelles30. Au total, 6 femmes sur 10 redoutent une agression ou un vol dans les transports franciliens, contre 3 hommes sur 10.


    Le monde du travail n’est pas épargné puisque 1 femme sur 5 est confrontée à une situation de harcèlement sexuel au cours de sa vie professionnelle31. L’omerta règne dans ce contexte : 30 % des victimes n’en parlent à personne et 5 % des cas seulement sont portés devant la justice.


    Le monde des enfants est également concerné puisque, au collège, 11,6 % des filles déclarent avoir subi des insultes relatives à leur sexe, soit 2 fois plus que les garçons, et 7,6 % rapportent avoir subi des caresses forcées, contre 4,5 % des garçons32.


    Les fédérations sportives aujourd’hui mises en cause pour violences sexuelles sont au nombre de 40 sur les 115 existantes. Dans 98 % des cas, des mineurs sont concernés, dont 78 % de filles33. Aucune sphère de la société ne semble échapper à cette triste réalité…


    Atteintes à la sûreté de l’État (attentats terroristes du 13 novembre 2015 à Paris) : 2,2 milliards d’euros


    Par manque de données synthétiques relatives aux atteintes perpétrées contre l’État et en raison de leur grande disparité de nature et de fréquence selon les années, je me limiterai ici à indiquer l’impact économique des attentats terroristes perpétrés à Paris le 13 novembre 2015. Rappelons qu’ils ont causé la mort de 130 personnes et fait 413 blessés. Leur coût pour la société est estimé à 2,2 milliards d’euros, soit 0,1 % du PIB34. Les neuf terroristes ayant commis ces actes étaient des hommes. Le chiffrage prend ici en compte les pertes enregistrées par le secteur du tourisme (hôtels, compagnies de transport, restaurants, etc.) et celui du commerce, directement imputables au sentiment d’insécurité.


     


    Coût total des atteintes à la sûreté de l’État
 (attentats terroristes du 13 novembre 2015 à Paris) :


    2,18 Md€ ≈ 2,2 Md€


    [image: undescribed image]Il existe d’autres formes d’atteinte à la paix publique davantage banalisées et courantes, mais tout aussi coûteuses pour la société que le terrorisme. Il s’agit notamment des manifestations et de leurs débordements. Les participants dégradent très souvent des biens publics (ou privés) et s’affrontent avec les forces de l’ordre. Des morts sont parfois à déplorer. Les hommes semblent particulièrement impliqués. Un exemple : le 23 novembre 2019, près de 50 000 personnes, pour la quasi-totalité des femmes, ont défilé contre les féminicides à Paris, sans aucun débordement. En comparaison, le 8 décembre 2018 manifestaient à Paris 10 000 Gilets jaunes, dont le mouvement est composé à environ 55 % d’hommes35 ; il y a eu 1 082 personnes interpellées, principalement des hommes de moins de 40 ans, sans antécédents judiciaires36. Au niveau national, on a enregistré de façon supplémentaire au cours de cette journée 605 faits de ports d’armes illégales, 551 dégradations de biens publics, 246 incendies de biens publics, 1 042 violences envers des forces de l’ordre. S’il n’existe pas de chiffres officiels sur le sexe des personnes mises en cause, les leaders du mouvement arrêtés par la police sont tous des hommes, et les images des affrontements laissent peu de doute à ce sujet. À titre informatif, le coût financier et social des manifestations des Gilets jaunes37 correspond à 0,1 % de point du PIB. Il se répartit ainsi :


    – 217 millions d’euros indemnisés par les assureurs,


    – 46 millions d’euros pour les forces de l’ordre,


    – 71 millions d’euros pour les dégradations des radars automatiques,


    – 30 millions d’euros pour les collectivités locales,


    – 850 millions d’euros de pertes pour le secteur hôtelier et de la restauration,


    – et un manque à gagner de plusieurs milliards d’euros pour les entreprises (dont 2 milliards d’euros pour les centres commerciaux).


    Les actes violents à l’égard de l’État concernent l’ensemble des agressions envers ses agents dans l’exercice de leurs fonctions, qu’il s’agisse des forces de l’ordre ou des fonctionnaires38. Entre 2016 et 2017, un peu plus de 35 000 personnes ont été mises en cause pour ce type d’infractions, dont 87 % d’hommes. Concernant les délits de rébellion ou d’embuscade, 9 individus mis en cause sur 10 sont de sexe masculin, soit 93 % du total39. Il s’agit de guets-apens tendus à des policiers ou des sapeurs-pompiers dans le but de commettre des violences à leur encontre avec usage ou menace d’une arme40.


    Vols41 : 3,7 milliards d’euros par an


    J’additionne dans mon chiffrage les préjudices globaux liés aux cambriolages, aux vols à l’étalage et aux vols d’automobiles. J’inclus les indemnisations des victimes versées par les compagnies d’assurances.


    Une estimation du préjudice matériel des cambriolages a été donnée par la Fédération française des sociétés d’assurances (FFSA)42 : le coût moyen avoisine les 1 810 euros par cambriolage de logement. En 2019, il y a eu environ 232 000 cambriolages43 ; les mis en cause sont des hommes à 91 %.


    Coût de la virilité pour les cambriolages :


    
      [image: undescribed image]
    


    Le coût de la virilité est estimé à 344 millions d’euros par an concernant les cambriolages.


     


    Concernant les vols et tentatives de vol d’automobiles, 198 000 ménages en ont été victimes en 201844. Le coût total de ce préjudice est estimé à 1,2 milliard d’euros pour la FFSA45 (ce total ne comprend pas les 55 400 deux-roues volés, non comptabilisés par manque de données). Les auteurs de ces vols sont à 95 % des hommes46.


     


    Coût de la virilité pour les vols d’automobiles :


    
      [image: undescribed image]
    


    Le coût de la virilité est estimé à 1,1 milliard d’euros par an concernant les vols d’automobiles.


    Enfin, les vols dans les magasins ont coûté en 2017 près de 7,5 milliards d’euros aux distributeurs français47. Les hommes représentent 65 % des auteurs de ces faits48.


     


    Coût de la virilité pour les vols à l’étalage :


    
      [image: undescribed image]
    


    Le coût de la virilité est estimé à 2,3 milliards d’euros par an concernant les vols à l’étalage. Les distributeurs ont par ailleurs consacré 0,3 % de leur chiffre d’affaires, soit une enveloppe de 2,8 milliards d’euros, à s’équiper en moyens et personnel de sécurité en 2019 ; je ne les comptabilise pas ici…


     


    Coût de la virilité pour les vols dans leur ensemble :


    0,3 + 1,1 + 2,3 = 3,7 Md€


    Le coût de la virilité est estimé à 3,7 milliards d’euros par an concernant l’ensemble des vols.


     


    [image: undescribed image]Les conséquences psychologiques sur les victimes de vol sont souvent sous-estimées, mais elles peuvent être très importantes, notamment dans le cas du « home-jacking », c’est-à-dire des vols commis en présence des habitants pendant leur sommeil ou qui débouchent sur leur agression. Selon une étude49, les deux tiers de l’ensemble des victimes de cambriolage ont eu des symptômes d’anxiété. Le vol au domicile entraîne souvent une perte du sentiment de sécurité chez soi. Les enfants de moins de 12 ans y sont particulièrement exposés. Au total, 6 victimes sur 10 souffrent même d’un syndrome de stress post-traumatique.


    Insécurité routière : 13,3 milliards d’euros par an


    Les hommes effectuent 52,4 % des distances parcourues en automobile50 et représentent à eux seuls 84 % des auteurs présumés d’accidents mortels. En 2019, il y a eu sur les routes de France 58 840 accidents corporels : 70 490 personnes ont été blessées, 3 498 sont décédées51.


    Les moyens déployés par l’État pour prévenir et enrayer ce phénomène sont faramineux.


    Le coût total de l’insécurité routière en 2019 représente 50,9 milliards d’euros, soit 2,2 % du PIB52. Ce calcul correspond aux frais médicaux et sociaux, à la perte de production, au préjudice moral et aux dégâts matériels.


    Concernant le coût des accidents corporels en France métropolitaine, il s’élève à 39,7 milliards d’euros en 2019. Il est réparti comme suit :


    – 23,1 milliards d’euros en frais d’hospitalisation,


    – 11,4 milliards d’euros au titre de la mortalité,


    – 4 milliards d’euros pour les victimes légères,


    – 1,2 milliard d’euros pour les dégâts matériels de ces accidents corporels.


     


    Au coût des accidents corporels s’ajoute celui des accidents uniquement matériels, dont le montant s’élève à 11,1 milliards d’euros53 (1,353 million d’accidents matériels ont été déclarés en responsabilité civile en 2019 auprès des compagnies d’assurances pour environ 713 000 véhicules accidentés).


     


    Calcul du différentiel de la virilité
 au titre de la mortalité (selon la méthodologie VVS)


     


    Rappelant que les conducteurs hommes totalisent 52,4 % du kilométrage annuel des automobilistes français et de 84 % des auteurs d’accidents mortels, j’obtiens le coût de la virilité suivant :


     


    Coût de la virilité au titre de la mortalité :


    
      [image: undescribed image]
    


    Le coût de la virilité est estimé à 7,5 milliards d’euros par an concernant les accidents de la route mortels.


     


    Pour le coût des hospitalisations qui suivent la prise en charge des blessés graves et légers, faute d’estimation spécifique aux accidents corporels, je reprends le pourcentage des accidents mortels comme approximation de la part attribuable aux hommes, soit 84 %.


     


    Coût total des hospitalisations :


    23,1 + 4 = 27,1 Md€


    Coût de la virilité au titre des hospitalisations :


    
      [image: undescribed image]
    


    Le coût de la virilité est estimé à 17,9 milliards d’euros par an concernant les hospitalisations.


    Cependant, je ne tiendrai pas compte de ce montant dans mon estimation globale puisque ce coût a déjà été comptabilisé dans la partie santé (frais des services d’urgence, hospitalisations, etc.).


     


    S’agissant de l’ensemble des accidents matériels, faute de disposer d’une étude nationale, je reprends les chiffres communiqués par la préfecture de Paris et d’Île-de-France, selon laquelle les hommes représentent 75 % des auteurs pour l’ensemble des accidents54.


     


    Coût total des dégâts matériels :


    1,2 + 11,1 = 12,3 Md€


    Coût de la virilité au titre des dégâts matériels :


    
      [image: undescribed image]
    


    Le coût de la virilité est estimé à 5,8 milliards d’euros par an concernant les dégâts matériels.


     


    Coût total de la virilité au titre
 des dégâts humains et matériels :


    7,5 + 5,8 = 13,3 Md€


    Au total, l’estimation du coût humain et matériel imputable à la virilité au titre de la sécurité routière s’élève à 13,3 milliards d’euros par an.


     


    [image: undescribed image]La voiture demeure fortement associée à une manifestation identitaire de la virilité pour les hommes. Conduire est souvent pour eux l’occasion de défier les règles : ils représentent 90,7 % des condamnés pour conduite sans permis55 et jusqu’à 93 % des auteurs d’infractions de 5e classe et 85,3 % des titulaires d’un permis invalidé après retrait des points. Ils sont responsables de la majorité des accidents de la route graves. Ils sont fortement impliqués dans des accidents résultant de prises de risque (accident avec dépassement ou perte de contrôle en courbe)56. Près d’un tiers d’entre eux prennent des risques pour le plaisir, soit 4 fois plus que les jeunes conductrices57. La vitesse est présente chez 29 % des hommes auteurs présumés d’accidents mortels (contre 18 % chez les femmes) et l’alcool chez 21 % d’entre eux (contre 10 % chez les femmes)58. Au total, dans 8 accidents mortels sur 10, le conducteur responsable est un homme. Et, sans surprise, ils représentent 75 % des personnes gravement blessées ou tuées sur la route59. Avec de tels niveaux d’implication dans la délinquance routière, je me demande sérieusement si, à la place du A (désignant un jeune conducteur), on ne devrait pas plutôt mettre un H (désignant le sexe masculin du conducteur) tout au long de sa vie d’automobiliste !


    Trafic de stupéfiants : 7,5 milliards d’euros par an


    Selon l’Observatoire français des drogues et des toxicomanies, le « coût social » du trafic de drogues illicites (cannabis, cocaïne, héroïne, etc.) est estimé à 8,7 milliards d’euros par an60. 68 % de ce montant est dû aux pertes humaines – soit environ 1 600 tués par an – et aux pertes de qualité de vie et de production. Les hommes représentent 93 % des auteurs de trafic de stupéfiants61.


     


    Coût de la virilité au titre du trafic de stupéfiants :


    
      [image: undescribed image]
    


    Le coût de la virilité est estimé à 7,5 milliards d’euros par an concernant le trafic de stupéfiants.


     


    [image: undescribed image]Le marché des drogues est évalué à 3,1 milliards d’euros par an par la Direction centrale de la police judiciaire. Il est en pleine expansion62 : en 2007, les saisies de résine et d’herbe de cannabis s’élevaient à 37,2 tonnes, atteignant 87,2 tonnes dix ans plus tard. Concernant le cannabis, près de 100 tonnes ont été saisies en 2018, dont 76 tonnes de résine, soit une augmentation de 18 % par rapport à l’année précédente. Enfin, les saisies de cocaïne sont passées de 6,5 à 17,5 tonnes entre 2007 et 2017. En 2018, ce chiffre a cependant diminué pour atteindre 15 tonnes. Les forces de l’ordre ont dénombré en 2018 77 règlements de comptes qui ont fait 106 victimes et coûté la vie à 54 personnes. En 2017, 1 163 personnes sont mortes d’une overdose de produit illicite (drogues illicites ou médicaments opiacés)63. Chaque année, le coût direct du trafic de drogues illicites est de 2,3 milliards d’euros pour l’État : 1,4 milliard d’euros pour les soins et 913 millions d’euros pour la prévention et la répression.


    Traite humaine (prostitution) : 313 millions d’euros par an


    La prostitution constitue un des principaux aspects de la traite humaine en France, soit 64 % du total64. Je ne traiterai pas les autres types de délits que recouvre cette catégorie par manque de données disponibles. Selon le mouvement du Nid, association reconnue d’utilité publique luttant contre le système prostitutionnel, il y aurait 37 000 personnes prostituées en France65. Parmi elles, on compte 85 % de femmes, 10 % d’hommes et 5 % de personnes transsexuelles. Les clients sont des hommes dans 99 % des cas et représentent 73 % des mis en cause pour proxénétisme. Le coût entraîné par la prostitution pour la société est évalué à 60 millions d’euros en dépenses sociales (hébergements d’urgence, allocations sociales, actions de prévention, etc.), auxquels s’ajoutent 2,4 millions d’euros alloués aux associations dédiées. Le coût humain pour les personnes prostituées est estimé à 311 millions d’euros ; elles sont 6 fois plus exposées au viol que le reste de la population et 12 fois plus au risque de suicide. Enfin, les conséquences sociales indirectes (placement des enfants, perte de production due aux incarcérations pour proxénétisme, homicides et suicides…) s’élèvent à 306 millions, dont 228 pour les décès liés à la prostitution. Le coût social et humain de la prostitution est donc de 679,4 millions d’euros par an.


     


    Coût de la virilité au titre de la prostitution :


    
      [image: undescribed image]
    


    Le coût de la virilité est estimé à 313 millions d’euros par an au titre de la prostitution.


     


    [image: undescribed image]La traite des êtres humains est la deuxième forme de criminalité la plus lucrative, après le trafic de stupéfiants. Dans le monde, l’exploitation sexuelle rapporte 1 000 milliards de dollars par an, dont 3,2 milliards d’euros en France66. Les personnes prostituées sont à 93 % d’origine étrangère. 51 % d’entre elles ont subi des violences physiques dans le cadre de leur activité, 64 % des insultes ou des humiliations. Il y aurait entre 6 000 et 10 000 jeunes filles mineures qui se prostitueraient en France, dont un tiers auraient entre 13 et 15 ans. Une étude67 portant sur les parcours de vie de ces préadolescentes révélait (sur la base de 60 dossiers du juge pour enfants du TGI de Bobigny) que 89 % d’entre elles avaient subi des violences sexuelles, physiques ou psychiques dans l’enfance (souvent commises au sein du foyer) ; dans 61 % des cas, leurs mères étaient elles-mêmes victimes de violences conjugales. Dans ces circonstances, 78 % étaient en échec scolaire, un facteur qui mène à la déscolarisation totale. Dans 72 % des cas de violences subies avant l’entrée dans la prostitution et ayant été dénoncées aux autorités compétentes, il n’y a pas eu de suites judiciaires.


    Coût de la virilité pour l’État et les personnes (en milliards d’euros) par année


    J’évalue le total des coûts (somme des dépenses de l’État et des coûts humains et matériels, selon la méthodologie VVS) imputables aux comportements virils à 95,2 milliards d’euros par an. Voilà ce que coûte chaque année, en France, la virilité à l’ensemble de la société selon mon estimation (ce montant ne reposant pas sur la totalité des infractions faute de données, il est sous-estimé).
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            Justice

          

          	
            7

          
        


        
          	
            dont justice (hors administration pénitentiaire)

          

          	
            3,5

          
        


        
          	
            dont administration pénitentiaire

          

          	
            3,5

          
        


        
          	
            Santé

          

          	
            2,3

          
        


        
          	
            TOTAL (1)

          

          	
            18,3

          
        


        
          	
             

          

          	
             

          
        


        
          	
            Coût humain et matériel,
 selon la méthodologie VVS

          

          	
        


        
          	
            Homicides et tentatives d’homicide

          

          	
            2,4

          
        


        
          	
            Coups et violences volontaires

          

          	
            18

          
        


        
          	
            Violences conjugales

          

          	
            3,3

          
        


        
          	
            Maltraitance des enfants

          

          	
            8,4

          
        


        
          	
            Crimes et délits sexuels (hors famille)

          

          	
            17,8

          
        


        
          	
            Atteintes à la sûreté de l’État
 (attentats du 13 novembre 2015)

          

          	
            2,2

          
        


        
          	
            Vols

          

          	
            3,7

          
        


        
          	
            Insécurité routière

          

          	
            13,3

          
        


        
          	
            Au titre de la mortalité

          

          	
            7,5

          
        


        
          	
            Au titre des dégâts matériels

          

          	
            5,8

          
        


        
          	
            Trafic de stupéfiants

          

          	
            7,5

          
        


        
          	
            Traite humaine (prostitution)

          

          	
            0,3

          
        


        
          	
            TOTAL (2)

          

          	
            76,9

          
        


        
          	
             

          

          	
             

          
        


        
          	
            TOTAL (1) + (2)

          

          	
            95,2
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    Conclusion


    La virilité a un coût. Un coût extrêmement élevé. Hommes et femmes, nous en payons tous le prix, financier ou humain. Cette virilité qui n’épargne personne, gangrenant notre société et notre économie, se transmet pourtant de génération en génération. Dans un même mouvement « schizophrénique », nous la valorisons tout en consacrant des moyens colossaux pour enrayer ses effets négatifs. Pourquoi acceptons-nous cette perpétuation des modèles éducatifs archaïques, cette « acculturation » systémique des garçons à la virilité ? Pour quelles raisons consentons-nous à dépenser des milliards d’euros pour endiguer cette violence évitable ? Pourquoi ne refusons-nous pas les souffrances physiques et psychologiques engendrées chaque jour par ce paradigme ? Quand cesserons-nous enfin de promouvoir les valeurs de la virilité dans toutes les strates du modèle social ?


     


    En France, d’après les estimations présentées dans cet essai, la fin du « système viriliste » permettrait à l’État d’économiser 95,2 milliards d’euros chaque année. Au-delà de l’aspect purement financier, des centaines de milliers de vies seraient sauvées, des souffrances psychologiques et physiques évitées… La virilité apparaît bien comme une entrave au développement humain et économique des sociétés.


     


    Ce montant paraît absolument colossal au regard du budget annuel de la France. Il représente plus d’un tiers des recettes nettes perçues par l’État chaque année, soit 250 milliards d’euros1. À titre de comparaison, l’ISF, source de débats publics depuis presque quarante ans, a rapporté seulement 4,1 milliards d’euros en 20172, la réforme de l’assurance chômage doit rapporter 4,5 milliards d’euros d’ici à 20223 et la fraude fiscale est estimée entre 25 et 100 milliards d’euros par an.


    Le gain potentiel permettrait de transformer la société de façon inédite et de sortir des politiques de « redressement » qui consistent à augmenter les impôts et à diminuer les dépenses de l’État – impactant fortement les services publics –, ou à augmenter la dette publique qui représente aujourd’hui 100 % de notre PIB, soit 2 415 milliards d’euros4. Il serait ainsi possible, en une année, à la fois de diviser de moitié l’impôt sur le revenu (lequel a rapporté 70,4 milliards d’euros à l’État en 20195), de rembourser la dette des hôpitaux français qui s’élève à 29 milliards d’euros6, de financer les trois quarts de la relance économique de l’industrie (suite à la crise du Coronavirus) qui nécessite 40 milliards d’euros7 ou de financer la quasi-­totalité du revenu universel, estimé entre 36 et 42 milliards d’euros par an.


    Il serait tout aussi possible de financer des politiques sociales ambitieuses qui sont au cœur des préoccupations politiques depuis des années. Le gain potentiel correspond à la fois aux moyens nécessaires pour éradiquer la grande pauvreté (estimée à 7 milliards d’euros par an8), combler le déficit du système de retraite jusqu’en 2030 (qui atteindra 27 milliards par an9), augmenter de 50 % le budget de la recherche (représentant 49,5 milliards d’euros par an10), compléter de 15 milliards d’euros par an le budget de l’écologie (32,2 milliards par an11) pour réussir la transition dans les transports et le logement, financer en grande partie la prise en charge des personnes âgées dépendantes (qui s’élève à 30 milliards par an12) qui doublera d’ici à 2060, etc.


     


    Il est tout aussi vertigineux d’imaginer les retombées positives majeures sur le quotidien de chaque citoyen. Sans le paradigme viriliste, il n’y aurait quasiment plus de viols, d’agressions, de harcèlement, de meurtres, de vols, d’escroqueries. L’insécurité serait considérablement réduite. Nous ne craindrions plus de marcher (surtout étant une femme) le soir dans la rue, de laisser nos enfants jouer seuls dehors, de nous faire invectiver en raison de notre tenue, nous aurions beaucoup moins peur de voir nos enfants se faire harceler à l’école, de nous faire agresser à cause de notre sexualité, d’être victime d’une escroquerie sur Internet, de nous faire voler nos voitures, d’avoir un accident de la route causé par un tiers, de nous faire dérober nos sacs ou nos téléphones portables, etc. Sortir de la virilité produirait ainsi non seulement une société plus pacifique et plus riche, mais surtout une société dans laquelle nous serions tous et toutes plus libres.


    Comment agir ?


    Nous avons vu que les hommes ne sont pas prédestinés à être plus agressifs ou à prendre davantage de risques que les femmes. Les hommes ne naissent pas violents, ils le deviennent. Pour stopper ces comportements virils, il faut donc agir sur nos schémas culturels.


     


    Parent, grand-parent, ami de la famille, professeur des écoles, professionnel de la petite enfance, professeur au collège ou au lycée, éducateur sportif, etc., chacun d’entre nous doit avant tout réfléchir à l’éducation et aux modèles qu’il transmet aux enfants. Chaque interaction avec un individu influe sur les valeurs avec lesquelles ces derniers se construisent. L’éducation donnée aux garçons est ­véritablement insensée : d’un côté, on leur enseigne les principes démocratiques d’égalité, de fraternité et de parité ; de l’autre, ils sont conditionnés quasi systématiquement – consciemment et/ou inconsciemment – à la virilité et à ses corollaires : valorisation de la domination sur autrui, de la force, et manque d’empathie.


     


    À l’inverse, les données montrent que, tout au long de leur vie, les femmes commettent beaucoup moins de violences psychologiques et physiques que les hommes. Elles ne sont pas par nature incapables de violence, mais l’éducation qu’elles reçoivent façonne des êtres respectant davantage les règles et leurs semblables et, in fine, favorise des sociétés de paix. Rendons-nous à l’évidence, si nous transmettions à nos garçons les mêmes valeurs, nous aboutirions à des développements économique, démocratique, social absolument majeurs.


    Il paraît donc nécessaire d’éduquer les garçons différemment.


    Une prise de conscience a eu lieu dans les années 1990 dans les pays du Nord. La Suède, la Norvège, la Finlande et le Danemark ont mis en place dans les établissements scolaires une éducation neutre qui ne cultive pas de différences entre les sexes – les encadrants transmettant les mêmes valeurs et références à tous les enfants pour ne pas les enfermer dans des stéréotypes. Cette démarche est louable mais n’a pas porté ses fruits concernant les violences. En effet, malgré de bons résultats relatifs à l’égalité dans l’emploi, les salaires ou la parentalité, les taux de violences faites aux femmes y sont dramatiquement élevés. Par exemple, la proportion de femmes ayant été victimes de violences sexuelles est de 17 % en Finlande contre 12 % en France ou en Allemagne ; au Danemark, en Finlande et en Suède, 30 % d’entre elles ont été victimes de violences ou d’abus de la part de partenaires sexuels, contre 22 % en moyenne au sein de l’Union européenne13. Les femmes représentent seulement 6 % des prisonniers en Suède, 7,5 % en Finlande, 6 % en Norvège et 4 % au Danemark14. Les hommes des pays du Nord sont donc eux aussi éduqués à la violence et à la domination. Face à ce constat, le Danemark a instauré des cours d’empathie obligatoires pour les élèves de 6 à 16 ans. Si l’intention est louable, cela n’est de toute évidence pas suffisant. Est-il possible d’enrayer des valeurs transmises et intégrées par les enfants dès leur plus jeune âge avec quelques heures de cours théoriques ? La réponse est non : les chiffres de la criminalité et de la délinquance masculines le prouvent. L’éducation neutre, même accompagnée d’un éveil à l’empathie, n’est pas suffisante.


     


    De ce fait, à quoi bon cette volonté de mettre en place une éducation neutre entièrement à construire (notamment en France) et dont les résultats ne sont pas probants ? Pourquoi, alors que la moitié de la population (les filles) est éduquée à respecter les règles régissant notre société, ne pas faire de même avec l’autre moitié (les garçons) ? Il est étonnant que ce constat n’ait pas été fait. Si pendant des siècles la pensée essentialiste a dominé les débats, nos connaissances actuelles nous permettent de concevoir l’éducation en dehors du genre. Dans ce cas, pourquoi ne pas éduquer les garçons comme les filles ?


    Il me semble que la réponse se trouve dans l’éternel dogme de la virilité – toujours elle ! – et l’immuable dévalorisation du féminin, l’un n’allant pas sans l’autre. Nous refusons d’offrir à nos garçons des poupons pour qu’ils apprennent à prendre soin d’autrui ; nous refusons de les contraindre dans leur brusquerie pour qu’ils n’importunent pas leur entourage ; nous refusons de les frustrer suffisamment pour qu’ils acceptent les limites et apprennent la patience ; nous refusons de développer leur sensibilité pour qu’ils deviennent empathiques. Nous leur refusons de s’approprier les valeurs considérées comme féminines qu’exige pourtant une société de droits. Nous leur refusons de devenir des êtres pacifiques capables de respecter les lois et autrui. Nous refusons tout cela… pour ne pas porter atteinte à leur virilité.


    Quel coût pour la planète ?


    Aucun pays n’échappe à la virilité et à ses effets néfastes. Ainsi, partout dans le monde comme en France, la grande majorité des auteurs d’actes délictuels et de violences sont des hommes. À titre d’exemple, le taux d’incarcération des femmes le plus élevé au monde est celui de Hong Kong, où pourtant elles ne représentent que 20 % du total15des prisonniers ! Les enjeux de la virilité se posent donc à l’échelle internationale, avec des conséquences humaines et économiques absolument colossales.


    Ne sommes-nous pas en droit de penser également que, sans une conception virile des relations internationales – régie par une volonté de domination, de colonisation ou d’asservissement –, les guerres et conflits seraient moins nombreux ? Le coût de la violence mondiale (guerres, terrorisme, etc.) est évalué à 14 000 milliards de dollars en 2018, ce qui équivaut à 11,2 % du PIB mondial ou 1 853 dollars par an par personne16. L’impact économique de la guerre dans les dix pays les plus touchés représente en moyenne 35 % de leur PIB, contre 3,3 % dans les dix pays les moins touchés. Par exemple, les PIB de la Syrie, de l’Afghanistan et de la République centrafricaine ont respectivement diminué de 67, 47 et 42 % en 2018.


    Les conflits armés sont également à l’origine de dégâts humains faramineux. De nos jours, les civils sont les premières victimes des guerres, ils représentent 90 % des victimes d’armes explosives17. Les viols systématiques sont aussi une pratique courante aux répercussions dramatiques. Le nombre de femmes violées en 1994 lors du génocide au Rwanda se situe entre 250 000 et 500 000 ; en 1992, durant les cinq premiers mois de la guerre de Bosnie-Herzégovine, il était de 20 000 à 50 00018 ; et entre octobre 2002 et février 2003 en République démocratique du Congo, il s’élevait à 5 000, soit en moyenne 40 femmes violées par jour19. Les conséquences sanitaires et psychologiques sont énormes : nombre des victimes sont mortes des suites de leur agression et beaucoup ont contracté le virus du sida20.


     


    Nous pourrions également aborder la question de l’écologie sous le prisme de la virilité : des études ont établi un lien entre valeurs viriles et non-respect de l’environnement21. Conduire une petite voiture électrique, utiliser un sac réutilisable, acheter des produits biologiques, recycler ses déchets n’est pas jugé viril. Il a été démontré que les hommes jettent davantage d’ordures dans les lieux publics22 et consomment plus de viande que les femmes : 41 % en mangent plus de 500 grammes par semaine, contre 24 % pour les femmes23, or l’élevage est une des premières sources de pollution dans le monde24. D’autres études25 indiquent clairement que notre rapport à l’écologie est déterminé par un mécanisme physiologique du cerveau façonné par notre éducation. Il s’agit du striatum, une structure nerveuse qui nous procure du plaisir chaque fois que nous acquérons un bien socialement valorisé : un smartphone dernier modèle, une voiture puissante, une montre de luxe, etc. Or l’imagerie cérébrale a montré que, dans le cerveau des petites filles, à qui on apprend à être plus généreuses, ce mécanisme est associé au fait de donner. L’éducation dispensée aux garçons les conditionne donc davantage à acquérir des biens et à adopter un mode de vie extrêmement polluants pour la planète.


    Une éducation altruiste favorisant l’empathie me semble donc primordiale pour que chacun puisse prendre la mesure de l’enjeu écologique et agir en conséquence. Même s’il n’est pas possible de déterminer avec précision l’impact de la virilité dans le changement climatique et la pollution, son rôle semble bien déterminant.


     


    De nombreux enjeux majeurs seraient à analyser à l’aune du paradigme de la virilité : excès du capitalisme et de la mondialisation, souffrance au travail, exploitation sexuelle, et autres questions liées aux inégalités. Le modèle viriliste a façonné l’humanité et ses sociétés depuis des millénaires et il a, encore au XXIe siècle, des conséquences toujours plus graves et coûteuses sur la vie de la majeure partie d’entre nous.


    En refusant d’éduquer nos garçons comme nos filles, nous condamnons l’État et la société à payer le coût de la virilité – 95,2 milliards d’euros par an, pour rappel – et nous nous condamnons tous à être victimes des souffrances physiques et psychologiques causées par les comportements asociaux des hommes.


     


    Nous sommes tous responsables. Chacun de nous peut être acteur de ce changement, dès demain, en modifiant son rapport au monde et en questionnant les modèles et valeurs qu’il transmet à tous les futurs adultes.


    Il me semble également impératif que les pouvoirs publics prennent la mesure du coût de la virilité pour la société. À l’heure où l’insécurité se retrouve une nouvelle fois au cœur de l’actualité, où le ministre de l’Intérieur parle d’« ensauvagement26 » d’une partie de la société, où le gouvernement annonce une hausse du budget de la Justice de 8 % pour 2020, il serait temps de s’attaquer à la cause réelle de la délinquance et de la criminalité en France. La création de programmes de recherche serait essentielle pour qu’un véritable travail de documentation et de quantification du phénomène soit entrepris, condition indispensable à la mise en place de politiques publiques efficaces pour lutter contre ce fléau.


     


    La virilité est un ennemi difficilement saisissable.


    Elle prend la plupart du temps les contours d’un visage masculin, mais elle est en chacun de nous. Dans notre façon de penser, de nous comporter, de voir le monde. Elle façonne nos modèles éducatifs, nos rapports sociaux et modèle notre société. En cela, elle est un ennemi difficile à déloger. Mettons fin tous ensemble à la virilité qui pervertit, qui viole, qui bat, qui tue, qui écrase, la virilité qui ruine.


    Le coût de la virilité n’est pas une fatalité.
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    Remerciements


    Merci à Romain, Manon et Allison.

  

Gregory Trolliet <raghnarok@vulgarisons.info>



  
    Notes


    Introduction


    1. Ministère de la Justice, « Références statistiques », 2018.


    2. Ministère de la Justice, « Les chiffres-clés de la Justice en 2020 ».


    3. Ministère de l’Intérieur, Interstats, « Insécurité et délinquance en 2019 : bilan statistique », 2020.


    4. Observatoire national des violences faites aux femmes, La Lettre, n° 14, novembre 2019.


    5. Observatoire national interministériel de la sécurité routière, Bilan 2019, 25 septembre 2020.


    6. Ayral S., Raibaud Y. (dir.), Pour en finir avec la fabrique des garçons, vol. 1 et 2, MSHA, 2014.


    7. Ministère de l’Intérieur, Interstats, 2020, op.cit.


    8. Ministère de la Justice, « Les chiffres-clés de l’administration pénitentiaire », DAP, 1er janvier 2018.


    9. DREES, « L’état de santé de la population en France », rapport 2017.


    10. Ministère de l’Intérieur, Interstats-Rapport d’enquête, « Cadre de vie et sécurité », 2017.


    11. Ministère de la Justice, « Les chiffres-clés de la Justice 2019 ».


    12. Ministère de la Justice, 2019, op.cit.


    13. Ministère de l’Intérieur, « Budget 2019 de la police et de la gendarmerie nationale », octobre 2020.


    14. DREES, « Les dépenses de santé en 2018. Résultats des comptes de la santé », Panoramas, 2019.


    15. Cardi C., Pruvost G. (dir.), Penser la violence des femmes, La Découverte, Paris, 2012 ; Desbarats C., « Montrer la violence des femmes », Esprit, vol. 1, janvier 2016, p. 57-67 ; Molénat X., « Les femmes, des brutes comme les autres ? », Sciences humaines, vol. 247 (4), 2013, p. 9 ; Clair I., « S’insulter entre filles. Ethnographie d’une pratique polysémique en milieu populaire et rural », Terrains & travaux, vol. 31 (2), 2017, p. 179-199.


    16. Debarbieux E., L’École face à la violence. Décrire, expliquer, agir, Armand Colin, 2016.


    17. Galopin A., « Grenelle des violences conjugales : trois questions sur le “suicide forcé” qu’un groupe de travail veut inscrire dans la loi », France Info, 29 octobre 2019.


    18. Observatoire national interministériel de la sécurité routière, Bilan 2017, 18 septembre 2019.


    19. Ministère de la Justice, « Justice, délinquance des enfants et des adolescents. État des connaissances et actes de la journée du 2 février 2015 ».


     


    I. La fin des mythes


    1. Femmes et hommes : quelles différences ?


    1. Institut EgaliGone, « Quelques chiffres pour appréhender les inégalités dans le sport », 23 avril 2018.


    2. MESR-DGESIP-DGRI SIES, « Filles et garçons sur le chemin de l’égalité, de l’école à l’enseignement supérieur », ministère de ­l’Éducation nationale, 2018.


    3. Epiphane D., Couppié T., « Et les femmes devinrent plus diplômées que les hommes… », Céreq Bref, n° 373, mars 2019.


    4. Observatoire des inégalités, « Une répartition déséquilibrée des professions entre les hommes et les femmes », 11 décembre 2014.


    5. « CAC 40 : où sont les femmes ? », Les Échos, 17 février 2020.


    6. Régnier-Loilier A., « L’arrivée d’un enfant modifie-t-elle la répartition des tâches domestiques au sein du couple ? », INED, Population et Sociétés, n° 461, novembre 2009.


    7. Observatoire des inégalités, « L’inégale répartition des tâches domestiques entre les femmes et les hommes », 29 avril 2016.


    8. CSA, « Présence des femmes dans les médias audiovisuels : Le CSA relève des progrès dans son rapport 2019, notamment à la radio », 5 mars 2020.


    9. Ministère de l’Intérieur, « Étude nationale sur les morts violentes au sein du couple », 2019.


    10. Gazalé O., Le Mythe de la virilité, un piège pour les deux sexes, Robert Laffont, Paris, 2017.


    11. Ibid.


    12. Ibid.


    13. Le Nouveau Testament, Épître de Paul aux Éphésiens, 5, 22.


    14. Le Coran, 2, 223.


    15. Rousseau J.-J., Émile ou De l’éducation [1762], Livre V, Garnier-Flammarion, Paris, 1966.


    16. Mosconi N., « Aux sources du sexisme contemporain : Cabanis et la faiblesse des femmes », Le Télémaque, vol. 39 (1), 2011, p. 115-130.


     


    2. Le temps des cavernes


    1. Peyre É., « L’histoire du sexe ou le roman de la vie », in Peyre É., Wiels J. (dir.), Mon corps a-t-il un sexe ? Sur le genre, dialogues entre biologies et sciences sociales, « Recherches », La Découverte, Paris, 2015, p. 15-41.


    2. Wiels J., « La détermination génétique du sexe : une affaire compliquée », in Mon corps a-t-il un sexe ?, op. cit.


    3. Caryotype : arrangement des chromosomes d’une cellule, spécifique d’un individu ou d’une espèce. Chez un homme à caryotype « normal », la formule chromosomique est (46, XY) ; chez une femme à caryotype « normal », la formule chromosomique est (46, XX).


    4. Barbaux S., Vilain E., McElreavey K., Fellous M., « Le point sur le déterminisme du sexe chez les mammifères », Médecine/sciences, vol. 11(4), 1995.


    5. Hancok C., « L’impossible définition du genre », Science et vie, 19 novembre 2018.


    6. Testard-Vaillant P., « Combien y a-t-il de sexes ? », CNRS Le journal, 2 août 2016.


    7. Minet P., « Paléontologie : une mandibule africaine vieillit le genre humain de 400 000 ans », Le Monde, 4 mars 2015.


    8. Groenen M., Le Paléolithique, Le Cavalier bleu, Paris, 2008.


    9. Beaune S. A. de, « Comment vivaient nos ancêtres », Les Grands Dossiers des Sciences humaines, vol. 9 (12), 2007, p. 12.


    10. Faure É., Histoire de l’art, vol. I, Paris [1909], Jean-Jacques Pauvert, 1964, p. 41-42.


    11. Cohen C. (dir.), « Introduction », in Femmes de la Préhistoire, « Histoire », Belin, Paris, 2016, p. 15-28.


    12. Giacobini G., « Richesse et diversité du rituel funéraire au Paléolithique supérieur. L’exemple des sépultures italiennes », Diogène, PUF, vol. 2 (214), Paris, 2006, p. 24-46.


    13. Depierre G., Duday H. (resp.), « La défunte », in Rolley C. (dir.), La Tombe princière de Vix, Picard, Paris, 2003, p. 29-56.


    14. Binford L. R., « Bones : Ancient men and modern myths », Academic Press, New York, 1981.


    15. Testart A., L’Amazone et la cuisinière. Anthropologie de la division sexuelle du travail, Gallimard, Paris, 2014.


    16. Cohen C., Femmes de la Préhistoire, op. cit.


    17. Pisani P., « Que mangeait Sapiens ? », Sciences et avenir, n° 183, octobre 2015.


    18. Dyble M., Salali D., Chaudhary N., Page A. et al., « Human behavior. Sex equality can explain the unique social structure of hunter-gatherer bands », Science, New York, 2015.


    19. Vanhaeren M., Errico F. d’, « Le mobilier funéraire de la Dame de Saint-Germain-la-Rivière (Gironde) et l’origine paléolithique des inégalités », Paleo, 15, 2003, p. 195-238.


    20. Cohen C., « Violence, hiérarchies, domination », in Femmes de la Préhistoire, op.cit., p. 185-208.


    21. Guilaine J., Zammit J., Le Sentier de la guerre. Visages de la violence préhistorique, Seuil, Paris, 2001, p. 83-84.


    22. Spencer P., « The Maasai of Matapato : A study of rituals of rebellion », Bloomington, Indiana University Press in association with the International African Institute, 1988 ; « Les femmes et la sécurité alimentaire », FAO focus, 1995.


    23. Touraille P., Hommes grands, femmes petites : une évolution coûteuse. Les régimes de genre comme force sélective de l’adaptation biologique, MSH, Paris, 2008.


     


    3. Une pseudo-évidence nommée testostérone


    1. Dictionnaire de l’Académie nationale de médecine, version 2020.


    2. Torjesen P. A., Sandnes L., « Serum testosterone in women as measured by an automated immunoassay and a RIA », Clinical Chemistry, vol. 50 (3), mars 2004.


    3. Dennerstein L., Randolph J., Taffe J., Dudley E., Burger H., « Hormones, Mood, Sexuality, and the Menopausal Transition », Fertility and Sterility, 2002.


    4. Dreher J.-C., Dunne S., Pazderska A., Frodl T., Nolan J. J., O’Doherty J. P., « Testosterone causes both prosocial and antisocial status-enhancing behaviors in human males », PNAS, vol. 113 (41), octobre 2016.


    5. Van Anders S. M., Steiger J., Goldey L. K., « Effects of gendered behavior on testosterone in women and men », Proceedings of the National Academy of Sciences, vol. 112 (45), novembre 2015.


    6. Vidal C., « Le cerveau a-t-il un sexe ? », L’École des parents, vol. 593 (6), 2011, p. 26-27.


    7. Surbeck M., Deschner T., Schubert G., Weltring A., Hohmann G., « Male competition, testosterone and intersexual relationships in bonobos. Pan paniscus », Animal Behaviour, 83 (3), 2012, p. 659-669. ; Behringer V., Deschner T., Deimel C., Stevens J., Hohmann G., « Age-related changes in urinary testosterone levels suggest differences in puberty onset and divergent life history strategies in bonobos and chimpanzees », Hormones and Behavior, vol. 66 (3), 2014, p. 525-533.


    8. Dupont M., « “Mâle alpha”, une notion répandue mais très contestée en zoologie », Le Monde, 23 octobre 2019.


     


    4. Le rôle du cerveau


    1. Gray N., Men Are from Mars, Women Are from Venus, HarperCollins, 1992.


    2. Broca P., « Sur le volume et la forme du cerveau suivant les individus et suivant les races », Bulletin de la Société d’anthropologie, 1861, p. 139-204 et 301-321.


    3. Vidal C., op.cit., 2011.


    4. Vidal C., Hommes, femmes : avons-nous le même cerveau ?, Le Pommier, Paris, 2007.


    5. Ingalhalikar M., Smith A., Parker D., Satterthwaite T., Elliott M., Ruparel K., Hakonarson H., Gur R., Verma R., « Sex differences in the structural connectome of the human brain », PNAS, janvier 2014.


    6. Mead M., Growing Up in New Guinea : A Comparative Study of Primitive Education, Blue Ribbon Books, New York, 1930.


    7. Oliveira P., « Les rapports père/enfant et le développement psychosocial du sujet », thèse de doctorat en psychologie, université Lumière-Lyon 2, 2010.


     


    II. Les racines éducatives de la violence


    5. L’éducation inégalitaire


    1. Lezine I., Robin M., Cortial C., « Observations sur le couple mère/enfant au cours des premières expériences alimentaires », La Psychiatrie de l’enfant, vol. 13 (1), 1975, p. 70-146.


    2. Malatesta C. Z., Culver C., Tesman J. R., Shepard B., « The development of emotion expression during the first two years of life », Monographs of the Society for Research in Child Development, 54 (1-2), 1989, p. 1-104.


    3. Moss H. A., « Sex, age, and state as determinants of mother-infant interaction », Merrill-Palmer Quarterly, vol. 13 (1), 1967, p. 19-36.


    4. Grieshaber S., « Constructing the gendered infant », in Yelland N. (dir.), Gender in Early Childhood, Routledge, Londres, 1998, p. 15-35.


    5. Rajon A.-M., « Ce que nous apprennent les parents d’enfants porteurs d’ambiguïté génitale », Neuropsychiatrie de l’enfance et de l’adolescence, n° 56, 2008, p. 370-376.


    6. Condry J., Condry S., « Sex differences : A study of the eye of the beholder », Child Development, vol. 47, 1976, p. 812-819.


    7. Rouyer V., La Construction de l’identité sexuée, Armand Colin, Paris, 2007.


    8. Frisch H. L., « Sex-stereotypes in adult-infant play », Child Development, vol. 48, 1977, p. 1671-1675.


    9. Rouyer V., op.cit., 2007.


    10. « Jolies princesses et petits machos. Entretien avec Anne Dafflon Novelle », Sciences humaines, vol. 259 (5), 2014, p. 14-14.


     


    6. On en naît pas homme violent, on le devient


    1. Rivoal H. « Virilité ou masculinité ? L’usage des concepts et leur portée théorique dans les analyses scientifiques des mondes masculins », Travailler, vol. 38 (2), 2017, p. 141-159.


    2. Balzac H. de, L’Enfant maudit, in Études philosophiques de la Comédie humaine, Delloye et Lecou, Paris, 1837.


    3. Rouyer V., op.cit., 2007.


    4. Coulon N., Cresson G. (dir.), « La petite enfance. Entre familles et crèches, entre sexe et genre. », Politiques sociales et familiales, n° 95, 2009, p. 105-107.


    5. Rouyer V., op.cit., 2007.


    6. Collectif, Contre les jouets sexistes, L’Échappée, Paris, 2007.


    7. Rouyer V., op.cit., 2007.


    8. Bartneck C., Min Ser Q., Moltchanova E., Smithies J., Harrington E., « Have LEGO products become more violent ? », PLoS One, vol. 11(5), université de Waterloo, Canada, 2016.


    9. Dill K., Thill K., « Video game characters and the socialization of gender roles : Young people’s perceptions mirror sexist media depictions », Sex Roles, vol. 57(11), 2007, p. 851-864.


    10. Le Breton D., Rites de virilité à l’adolescence, Fabert éditions, Bruxelles, 2016.


    11. Lieber M., « Genre, violences et espaces publics. La vulnérabilité des femmes en question », in Violences et ordre social sexué, Presses de Sciences Po, Paris, 2008, p. 263-297.


    12. Brugeilles C., Cromer S., Panissal N., « Le sexisme au programme ? Représentations sexuées dans les lectures de référence à l’école », Travail, genre et sociétés, vol. 21 (1), 2009, p. 107-129.


    13. Ministère de l’Éducation nationale, « L’égalité entre les filles et les garçons, entre les femmes et les hommes, dans le système éducatif », Éducations et formations, n° 98, décembre 2018.


    14. Manassein F. de, « Sexisme et images : une étude d’observation », Le cinéma est politique, 1er septembre 2015.


    15. American Academy of Pediatrics, « ‘Good guys’ in superhero films more violent than villains », Science Daily, 2 novembre 2018.


    16. Deluzarche C., « Cinéma : les superhéros sont 27 % plus violents que les “méchants” », Futura santé, 11 novembre 2018.


    17. Christakis D., « The effects of fast-paced cartoons », Pediatrics, vol. 128(4), 2011.


    18. Duret P., Les Jeunes et l’identité masculine, PUF, Paris, 1999.


    19. Détrez C., Cotelette P., Pluvinet C., « Lectures des filles et des garçons : à propos du Seigneur des anneaux », in Les Jeunes et l’agencement des sexes, La Dispute, Paris, 2007.


    20. Détrez C., « Des shonens pour les garçons, des shojos pour les filles ? Apprendre son genre en lisant des mangas », Réseaux, vol. 168-169 (4), 2011, p. 165-186.


    21. Sallon H., « États-Unis : 300 millions d’armes à feu, 30 000 morts par an », Le Monde, 8 janvier 2013.


    22. Ayral S., La Fabrique des garçons. Sanctions et genre au collège, PUF, Paris, 2011.


    23. Debarbieux E., Alessandrin A., Dagorn J., Gaillard O., « Les violences sexistes à l’école. Une oppression viriliste », Observatoire européen de la violence à l’école, 30 mai 2018.


    24. Delalande J., « La récréation. Le temps d’apprendre entre enfants », Enfances & Psy, vol. 24 (4), 2003, p. 71-80.


    25. Kherroubi M., Mosconi N. (dir.), « Égalité des sexes en éducation et formation », Recherche & Formation, vol. 31, 1999.


    26. Ayral S., Raibaud Y. (dir.), Pour en finir avec la fabrique des garçons, MSHA, vol. 1 et 2, 2017.


    27. Gazalé O., op.cit.


    28. Ayral S., op.cit.


    29. Ayral S., Raibaud Y. (dir.), op. cit, 2017.


    30. Léonard-Mallaval M., « Quand ça mord à la crèche », ERES, 2009, p. 91-106.


    31. Théry I., La Distinction de sexe, une nouvelle approche de l’égalité, Odile Jacob, Paris, 2007.


     


    7. Femmes et hommes, tous victimes !


    1. Ministère de l’Intérieur, 2019, op.cit.


    2. Observatoire national des violences faites aux femmes, op.cit., 2019.


    3. Ibid.


    4. Collectif #NousToutes, « Neuf femmes sur 10 disent avoir subi une pression pour avoir un rapport sexuel, selon une enquête », Le Monde, 3 mars 2020.


    5. Clavaud A., Finchelstein G., Kraus F., « Les femmes face aux violences sexuelles et au harcèlement dans la rue », Fondation Jean-Jaurès, Ifop, 19 novembre 2018.


    6. Open et Ifop, « Ados et porno », 20 mars 2017.


    7. Propos de Richard Poulin, professeur émérite de sociologie et d’anthropologie à l’université d’Ottawa, in Mallaval C., Ballet V., « Violences faites aux femmes : le porno a chaud aux fesses », Libération, 26 décembre 2017.


    8. Ministère de la Justice, « Les condamnations pour violences sexuelles », Infostat Justice, n° 164, septembre 2018.


    9. Abel G., Becker J., Rouleau L.-L., Kaplan M., Reich J., « The treatment of child molesters : A manual », Behavioral Medicine Laboratory, Emory University, 1984.


    10. Ayral S., op.cit.


    11. DeRogatis L.R., Komer L., Katz M., Moreau M., Kimura T., Garcia Jr. M., Wunderlich G., Pyke R., « Treatment of hypo­active sexual desire disorder in premenopausal women : Efficacy of flibanserin in the VIOLET study », The Journal of Sexual Medicine, vol. 9, 2012, p. 1074-1085.


    12. The Endocrine Society, « Decreased sexual activity, desire may lead to decline in serum testosterone in older men », Science Daily, 8 mars 2015.


    13. Renard N., En finir avec la culture du viol, Les Petits Matins, Paris, 2018.


    14. Dawson S., Chivers M., « Gender differences and similarities in sexual desire », Current Sexual Health Reports, vol. 6(4), 2014.


    15. Bernard P., Legrand S., Klein O., « From bodies to blame : Exposure to sexually objectifying media increases tolerance toward sexual harassment », Psychology of Popular Media Culture, vol. 7 (2), 2016, p. 99-112.


    16. Enquêtes « Les Français-es et les représentations sur le viol et les violences sexuelles », Mémoire traumatique et victimologie-IPSOS, février 2019 et décembre 2015.


    17. Néologisme et mot-valise de langue anglaise pour involuntary celibate, « célibataire involontaire » en français.


    18. Jablonka I., Des hommes justes. Du patriarcat aux nouvelles masculinités, Seuil, Paris, 2019.


    19. Debarbieux E., Alessandrin A., Dagorn J, Gaillard O., op. cit.


    20. Evans G., Farberow N. (dir.), « Gender differences in suicide » et « Males and suicide », The Encyclopedia of Suicide, Facts on File, New York, 2003, p. 104 et p. 155.


    21. Mahalik J. R., Burns S.M., Syzdek M., « Masculinity and perceived normative health behaviors as predictors of men’s health behaviors », Social Science and Medicine, 7, 64 (11), 2007, p. 2201-2209.


    22. Jablonka I., op.cit.


     


    8. Des comportements à risque


    1. Romano E., Kelley-Baker T., Voas R. B., « Female involvement in fatal crashes : Increasingly riskier or increasingly exposed ? », Accident Analysis & Prevention, vol. 40, 2008, p. 1781-1788 ; McQuillan R., Campbell H., « Gender differences in adolescent injury characteristics : A population-based study of hospital A&E data », Public Health, vol. 120, 2006, p. 732-741 ; Alkon A., Ragland D. R., Tschann J. M., Genevro J. L., Kaiser P., Boyce W. T., « Injuries in child care centers : Gender-environment interactions », Injury Prevention, vol. 6(3), 2000, p. 214-218.


    2. Unicef, « A league table of child deaths by injury in rich nations », 2001, Innocenti report card n° 2, Unicef Innocenti Research Centre, Florence.


    3. Byrnes J. P., Miller D. C., Schafe W. D., « Gender differences in risk taking : A meta-analysis », Psychological Bulletin, vol. 125 (3), 1999, p. 367-383.


    4. Gazalé O., op.cit.


    5. Jansen S., Sabo D., « The sport/war metaphor : Hegemonic masculinity, the Persian Gulf war, and the new world Order », Sociology of Sport Journal, vol. 11 (1), 1994, p. 1-17.


    6. Ayral S., Raibaud Y. (dir.), op.cit., 2014.


    7. Welzer-Lang D., « La mixité non ségrégative confrontée aux constructions sociales du masculin », Revue française de pédagogie, n° 171, 2010, p. 15-29.


    8. Le Breton D., « Conduites à risque », Les Cahiers de médiologie, vol. 12 (2), 2001, p. 64-75.


    9. Feingold A., « Gender differences in personality : A meta-­analysis », Psychological Bulletin, 1994, 116 (3), p. 429-456.


     


    9. On ne naît pas femme pacifique, on le devient


    1. Bian L., Leslie S.-J., Cimpian A., « Gender stereotypes about intellectual ability emerge early and influence children’s interests », Science, vol. 355 (6323), 27 janvier 2017, p. 389-391.


    2. Troude-Chastenet P., « Surpoids et course à la minceur », Études, vol. 10, octobre 2015, p. 29-41.


    3. Ifop, sondage « Les femmes et la chirurgie esthétique », 12 juillet 2018.


    4. Engeln R., Beauty Sick : How the Cultural Obsession with Appearance Hurts Girls and Women, Harper Paperbacks, 2018.


    5. Lecomte J., « L’empathie et ses effets », Savoirs et soins infirmiers, EMC, 2010.


    6. Gilligan C., Tronto J., Hochschild A., Contre l’indifférence des privilégiés. À quoi sert le care ? Payot, Paris, 2013.


    7. Campenni C. E., « Gender stereotyping of children’s toys : A comparison of parents and nonparents », Sex Roles : A Journal of Research, vol. 40 (1-2), 1999, p. 121-138.


    8. Rouyer V., op.cit., 2007.


    9. OCDE, « Les élèves d’aujourd’hui lisent-ils par plaisir ? », PISA à la loupe, n° 8, 2011.


    10. Bal M., Veltkamp M., « How does Fiction reading influence empathy ? An experimental investigation on the role of emotional transportation », PLoS One, janvier 2013.


    11. Gendron B., « Filles, garçons : quel capital émotionnel pour quelles conséquences ? », Tréma, vol. 32, 2010, p. 39-47.


     


    III. Le coût de la virilité


    10. La virilité, cause première de la délinquance
 et de la criminalité


    1. Homicides volontaires : Ministère de l’Intérieur, Interstats, « Insécurité et délinquance en 2019 : bilan statistique », 2020.


    Viols : MIPROF, « Les viols, tentatives de viols et agressions sexuelles en France », La lettre de l’Observatoire national des violences faites aux femmes, 2015.


    Coups et violences volontaires : Ministère de l’Intérieur, Interstats, « Insécurité et ­délinquance en 2019 : bilan statistique », 30 septembre 2020.


    Violences sexuelles : Ministère de l’Intérieur, Interstats, « Insécurité et délinquance en 2018 : bilan statistique », 2019.


    Violences au sein du couple : ibid.


    Injures et menaces : ONDRP, « Victimation 2018 et perceptions de la sécurité. Résultats de l’enquête Cadre de vie et sécurité », 2019.


    Vols et recels : Ministère de l’Intérieur, Interstats, « Insécurité et délinquance en 2019 : bilan statistique », 2020.


    Incendies volontaires : Peron I., « Incendie dans le Sud : “Les pyromanes ont des pulsions irrésistibles” », L’Express, 19 août 2016.


    Destructions et dégradations : ONDRP, « Les hommes et les femmes mis en cause par les services de la Police nationale en 2013 », rapport annuel 2014.


    Infractions sur les stupéfiants : Viard-Guillot L., « Le traitement judiciaire des infractions liées aux stupéfiants en 2015 », Infostat Justice, n° 150, mars 2017.


    Traite ou exploitation d’êtres humains : ONDRP, « La traite et l’exploitation des êtres humains en France : les données administratives », Grand Angle, n° 52, octobre 2019.


    Insécurité routière : Observatoire national interministériel de la sécurité routière, « Bilan 2019 », septembre 2020.


    Escroqueries et abus de confiance : Ministère de l’Intérieur, Interstats, « Insécurité et délinquance en 2018 : bilan statistique », 2019.


    Fraudes sur les chèques : INHES, OND, « Bulletin statistique de l’Observatoire national de la délinquance », Grand Angle, n° 17, juin 2009.


    Atteintes à l’autorité de l’État : ONDRP, « Les personnes mises en cause pour violences à dépositaires de l’autorité publique et chargés d’une mission de service public », La Note, n° 31, janvier 2019.


    2. Ministère de la Justice, « Références statistiques », 2018.


    3. Ministère de la Justice, « Les chiffres-clés de l’administration pénitentiaire », DAP, 1er janvier 2018.


    4. Ministère de la Justice, « Réforme pénale en chiffres-clés », 2014.


    5. Ministère de la Justice, « Les chiffres-clés de la Justice en 2020 ».


    6. Ministère de l’Intérieur, Interstats, « Insécurité et délinquance en 2019 : bilan statistique », 2020.


    7. Wamsley R., « World Female Imprisonment List. Women and girls in penal institutions, including pre-trial detainees/remand prisoners », WPB, ICPR, Birkbeck university of London.


     


    11. Méthodologie


    1. Ministère de l’Intérieur, Interstats, « Insécurité et délinquance en 2018 : premier bilan statistique », 2019.


    2. Kitzmann K. M., Gaylord N. K., Holt A. R., Kenny E. D., « Child witnesses to domestic violence : A meta-analytic review », Journal of Consulting and Clinical Psychology, vol. 71 (2), 2003, p. 339-352.


    3. Rinfret-Raynor M., Cantin S., Violence conjugale. Recherches sur la violence faite aux femmes en milieu conjugal, Gaëtan Morin Éditeur, Montréal, 1994.


    4. Ministère de l’Intérieur, Interstats, « Effet de la finale de la Coupe du monde de football de la FIFA sur la délinquance enregistrée en 2018 », 2018.


    5. Ministère de la Justice, « Références statistiques », 2018.


    6. Gimenez C., Blatier C. et al., « Délinquance des filles », Adolescence, vol. 54, n° 4, 2005, p. 1005-1009 ; Rubi S., « Les comportements “déviants” des adolescentes des quartiers populaires : être “crapuleuse”, pourquoi et comment ? Les recherches sur les conduites violentes des filles », Travail, genre et sociétés, vol. 9, n° 1, 2003, p. 39-70 ; Cardi C., Pruvost G. (dir.), Penser la violence des femmes, La Découverte, 2012.


    7. INSEE, « Tableaux de l’économie française », Insee Références, 2014.


    8. Ministère de la Justice, « Références statistiques », 2018.


    9. Ministère de la Justice, « Un traitement judiciaire différent entre hommes et femmes délinquants » Infostat Justice, n° 149, mars 2017.


     


    12. Le coût de la virilité
 dans les politiques publiques majeures


    1. Ministère de l’Intérieur, « Budget 2019 de la police et de la gendarmerie nationales », octobre 2020.


    2. Sénat, commission des lois, mission « Sécurités », Avis n° 153, 2018-2019.


    3. Cour des Comptes, « L’équipement des forces de l’ordre. Un effort de mutualisation et de rationalisation à poursuivre », mai 2018.


    4. Chapuis N., « Le risque de suicide toujours plus élevé au sein des forces de l’ordre », Le Monde, 17 novembre 2018.


    5. Ministère de la Justice, « Références statistiques », 2018.


    6. Direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises, « Les statistiques des services d’incendie et de secours », 2020.


    7. Ibid.


    8. Ministère de l’Intérieur, « Les statistiques des services d’incendie et de secours », édition 2020.


    9. Laboratoire Lavoué, « Les incendies et explosions, combien ça coûte ? », fiche n° 22, 2017.


    10. IRSTEA, « Incendies de forêt : s’adapter et atténuer les impacts du changement climatique », 2018.


    11. Peron I., op. cit.


    12. Barroux R., « La multiplication des feux de forêt va coûter cher à l’État et aux collectivités », Le Monde, 27 juillet 2017.


    13. Ministère de la Justice, « Références statistiques », 2018.


    14. Ministère de la Justice, « Les chiffres-clés de la Justice 2019 ».


    15. Ibid.


    16. Ministère de la Justice, direction des Services judiciaires, « Rapport annuel de performance », 2017.


    17. Ministère de la Justice, « Les chiffres-clés de l’administration pénitentiaire », DAP, 1er janvier 2018.


    18. Brunin L., « Les chiffres de la justice française à l’aune des critères européens d’efficacité », Infostat Justice, n° 131, octobre 2014.


    19. Observatoire international des prisons, « La prison, une solution chère et inefficace », 28 février 2017.


    20. Sénat, Commission des lois, « Projet de loi de finances pour 2020 : Administration pénitentiaire », Avis n° 146, 2019-2020.


    21. Ministère de la Justice, « Les chiffres-clés de l’administration pénitentiaire », DAP, 2019.


    22. Valdiguié L., « En correctionnelle, près d’un condamné sur deux récidive », Marianne, 22 décembre 2018.


    23. DREES, « Usagers des services d’urgence », 2002.


    24. DREES, « L’état de santé de la population en France », rapport 2017.


    25. Ameli, « Statistiques de sinistralité 2018 tous CTN et par CTN », 2018.


    26. Ibid.


    27. DREES, « Les dépenses de santé en 2018. Résultats des comptes de la santé », 2019.


    28. Ibid.


     


    13. Le sommet de l’iceberg :
 qu’en est-il du coût humain et matériel ?


    1. Ce rapport de l’OCDE propose un travail de synthèse très ambitieux de la littérature sur le sujet (la base de données utilisée pour la méta-analyse comprend 856 estimations) qui intègre le secteur des transports, de l’environnement et de la santé. Commissariat général à la stratégie la stratégie la stratégie et à la prospective à la prospective, « Éléments pour une révision de la valeur de la vie humaine », 2013.


    2. Ministère de l’Intérieur, Interstats, « Insécurité et délinquance en 2019 : bilan statistique », 2020.


    3. Ministère de l’Intérieur, Interstats, « Étude nationale sur les morts violentes au sein du couple », 2017.


    4. Leclerc J.-M., « Les homicides baissent mais les tentatives de meurtre augmentent fortement », Le Figaro, 9 septembre 2013.


    5. Ministère de l’Intérieur, Interstats, « Insécurité et délinquance en 2019 : bilan statistique », 2020.


    6. Coutanceau R., Smith J. (dir.), Violences aux personnes. Comprendre pour prévenir, coll. « Psychothérapies », Dunod, 2014.


    7. Ministère de l’Intérieur, « Rapport d’enquête Cadre de vie et sécurité 2019. Les violences physiques ou sexuelles (hors situation de vol) », 2020.


    8. Palle C., Godefroy T., « Coûts du crime. Une estimation monétaire des délinquances, 1992-1996 », CESDIP, Études et données pénales, n° 79, 1998.


    9. Ministère de l’Intérieur, Interstats, « Insécurité et délinquance en 2019 : bilan statistique », 2020.


    10. Maillochon F., Équipe Enveff, « Violences dans l’espace public », in Denèfle S. (dir.), Femmes et villes, Presses universitaires François-Rabelais, 2004.


    11. Ministère de l’Intérieur, Interstats, « Rapport d’enquête Cadre de vie et sécurité 2019 », décembre 2019.


    12. Ministère de l’Intérieur, « Étude nationale sur les morts violentes au sein du couple », 2019.


    13. Cavalin C., Albagly M., Mugnier C., Nectoux M., Bauduin C., « Estimation du coût des violences au sein du couple et de leur incidence sur les enfants en France en 2012 : synthèse de la troisième étude française », Bulletin épidémiologique hebdomadaire, vol. 22-23 (390-8), 2016.


    14. Ministère de l’Intérieur, « Étude nationale sur les morts violentes au sein du couple », 2019.


    15. Forgar S., « Les violences conjugales et sexuelles n’épargnent pas les 16-25 ans », Le Figaro Madame, 6 octobre 2020.


    16. Ministère de l’Intérieur, « Étude nationale sur les morts violentes au sein du couple », 2019.


    17. ONPE, « Chiffres-clés en protection de l’enfance au 31 décembre 2018 », 2020.


    18. Ministère de la Justice, « Les chiffres-clés de la Justice 2020 ».


    19. SNATED, « Bulletin annuel », n° 4, 2014.


    20. Estimation difficile faute de données, je fais donc la moyenne de la part des hommes auteurs de violences conjugales (96 %) et des pères parmi les auteurs de maltraitance (36,4 %). Ces violences touchent respectivement chaque année143 000 et 112 706 enfants.


    21. ONPE, « Chiffres-clés en protection de l’enfance au 31 décembre 2018 », 2020.


    22. Sondage Harris-L’Enfant Bleu, 2014.


    23. Enquête IPSOS pour l’Association internationale des victimes de l’inceste, 2009.


    24. Sondage Harris-L’Enfant Bleu, 2014.


    25. Ministère de l’Intérieur, Interstats, « Insécurité et délinquance en 2019 : une première photographie », janvier 2020.


    26. MIPROF, « Les violences au sein du couple et les violences sexuelles en France en 2018 », La Lettre de l’Observatoire national des violences faites aux femmes, novembre 2019.


    27. Assemblée nationale, « Rapport d’information fait au nom de la délégation aux droits des femmes et à l’égalité des chances entre les hommes et les femmes, sur le viol », 22 février 2018.


    28. Berkaoui H., « Viol : Il n’y a pas de véritable politique de prise en charge des violences sexuelles », Libération, 8 février 2017.


    29. INED, Enquête « Virage », 2015.


    30. FNAUT, « Harcèlement sexiste dans les transports : les femmes ont droit à une mobilité sans entrave », 2016.


    31. Défenseur des droits, « Enquête sur le harcèlement sexuel au travail », Études et résultats, mars 2014.


    32. Ministère de l’Éducation nationale, « Climat scolaire et de victimation », 2017-2018.


    33. Pécout A., « Violences sexuelles : le ministère des Sports mesure l’“ampleur du séisme” », Le Monde, 2 juillet 2020.


    34. « Les attentats du 13 novembre ont eu un impact économique de courte durée », Les Échos, 13 novembre 2017.


    35. Mornin-Chauvac L., « Les femmes voient jaune », Libération, 25 octobre 2019.


    36. Selon le procureur de la République de Paris Rémy Heitz V.G., « Acte 4 des Gilets jaunes : un millier de gardes à vue à Paris », Le Parisien, 9 décembre 2018.


    37. Garcin-Berson W., « Dégradations, emploi, tourisme : le lourd coût de la mobilisation des gilets jaunes », Le Figaro, 17 juillet 2019.


    38. Article 433-6 du Code pénal.


    39. ONDRP, « Les personnes mises en cause pour violences à dépositaires de l’autorité publique et chargés d’une mission de service public », La Note, n° 31, janvier 2019.


    40. Article 222-15-1 du Code pénal.


    41. Addition des cambriolages + vols automobiles + vols en magasin + prévention des pertes des distributeurs.


    42. AFP, « Un cambriolage coûte en moyenne 1 810 euros de préjudice », Libération, 25 juin 2014.


    43. Ministère de l’Intérieur, Interstats, « Insécurité et délinquance en 2019 : une première photographie », janvier 2020.


    44. Ministère de l’Intérieur, Interstats, « Rapport d’enquête Cadre de vie et sécurité 2019 », décembre 2019.


    45. Barbin P., « En France, 300 voitures sont volées chaque jour », Le Figaro, 29 octobre 2015.


    46. Ministère de l’Intérieur, Interstats, « Les vols de véhicules (automobiles ou deux-roues motorisés) », in « Insécurité et délinquance en 2017 : premier bilan statistique », 2018.


    47. France Bleu, « Les vols dans les magasins représentent 7,5 milliards d’euros de manque à gagner en France », 27 juin 2019.


    48. Monin C., « Enquête : les supermarchés contre les voleurs », Le Parisien, 13 juillet 2017.


    49. Étude Kantar TNS pour Verisure, 2017.


    50. Sofres, enquête « Parc auto », 2010.


    51. Observatoire national interministériel de la sécurité routière, bilan 2019, 25 septembre 2020.


    52. Ibid.


    53. Ibid.


    54. « Les accidents causés par des conducteurs non assurés coûtent toujours plus cher », Le Point, 21 mars 2019.


    55. Observatoire national interministériel de la sécurité routière, « Les infractions au code de la route et au code des transports. L’impact sur le permis à points », bilan statistique 2018.


    56. Ibid.


    57. Grani. M.-A., « Genre et rapport au risque dans l’espace routier : de la compréhension au levier pour l’action », Questions vives, université de Provence Aix-Marseille 1, département des sciences de l’éducation, 2013.


    58. Observatoire national interministériel de la sécurité routière, « Les infractions au code de la route et au code des transports. L’impact sur le permis à points », bilan statistique 2018.


    59. Rapport du Sénat, « Les femmes et l’automobile : un enjeu de lutte contre la précarité, d’orientation professionnelle et de déconstruction des stéréotypes », Délégation aux droits des femmes, 2016.


    60. Kopp P., « Le coût social des drogues en France », OFDT, Note n° 4, septembre 2015.


    61. Viard-Guillot L., « Le traitement judiciaire des infractions liées aux stupéfiants en 2015 », Infostat Justice, n° 150, mars 2017.


    62. Véronique P., « Plan “anti-stups” : trois chiffres pour comprendre le poids du trafic de drogue en France », L’Express, 17 septembre 2019.


    63. OFDT, « Évolution du nombre de décès par surdose depuis 1985 », novembre 2019.


    64. ONDRP, « La traite et l’exploitation des êtres humains en France : les données administratives », Grand Angle, n° 52, octobre 2019.


    65. Nid, Psytel, étude ProstCost, « Estimation de coût économique et social de la prostitution en France », mai 2015.


    66. Ibid.


    67. Observatoire des violences envers les femmes du Conseil départemental de Seine-Saint- Denis, « La prostitution des mineures en Seine-Saint-Denis », 2019.


     


    Conclusion


    1. Ministère de l’Action et des Comptes publics, « Budget de l’État voté en quelques chiffres », La direction du Budget, édition 2020.


    2. France Stratégie, Comité d’évaluation des réformes de la fiscalité du capital, premier rapport, octobre 2019.


    3. Ruello A., « Réforme de l’assurance chômage : 4,5 milliards d’économie d’ici à 2022 », Les Échos, 22 septembre 2019.


    4. INSEE, « À la fin du troisième trimestre 2019, la dette publique s’établit à 2 415,1 Md€ », Informations rapides, n° 340, 20 décembre 2019.


    5. Ministère de l’Action et des Comptes publics, « Le budget de l’État voté pour 2019 en quelques chiffres (Loi de finances initiale) », 2019.


    6. Yilmaz E., « La situation économique et financière des hôpitaux publics », 2017, in Beffy M., Roussel R., Héam J.-C. et al. (dir.), Les Dépenses de santé en 2016. Résultats des comptes de la santé, DREES, p. 76-79.


    7. « Castex annonce 40 milliards d’euros pour l’industrie », Challenges, 15 juillet 2020.


    8. Maurin L., directeur de l’Observatoire des inégalités, Leandri N., président de l’Observatoire des inégalités, « La France a les moyens d’éradiquer la pauvreté », Libération, 10 septembre 2019.


    9. COR, « Perspectives des retraites en France à l’horizon 2030 », novembre 2019.


    10. INSEE, Tableaux de l’économie française, « Recherche et développement », 2019.


    11. Alemagna L., « Budget “vert” : le gouvernement en fait-il assez ? », Libération, 4 novembre 2019.


    12. DREES, « Personnes âgées dépendantes : les dépenses de prise en charge pourraient doubler en part de PIB d’ici 2060 », Études et résultats, octobre 2017.


    13. Seager J., L’Atlas des femmes, Robert Laffont, Paris, 2019.


    14. Wamsley R., « World Female Imprisonment List. Women and girls in penal institutions, including pre-trial detainees/remand prisoners », WPB, ICPR, Birkbeck university of London.


    15. « Highest to Lowest – Female prisoners (percentage of prison population) », WPB, ICPR, Birkbeck university London in The World Prison Brief.


    16. Institute for Economics and Peace, « 2019 : Global peace index, measuring peace in a complex world ».


    17. Action on Armed Violence, 2018.


    18. UNIFEM, « Facts and figures on violence against women », 2003.


    19. Amnesty International, « Launch report stop violence against women », 2004.


    20. Human Rights Watch World Report 2002.


    21. Kallgren C. A. et al., « A focus theory of normative conduct: When norms do and do not affect behavior », Personality and Social Psychology Bulletin, vol. 26 (8), octobre 2000, p. 1002-1012. ; Brough A., Wilkie J., Ma J., Isaac M., Gal D. et al., « Is eco-friendly unmanly ? The green-feminine stereotype and its effect on sustainable consumption », Journal of Consumer Research, vol. 43(4), 2016.


    22. Kallgren C. A. et al., op. cit.


    23. Torres M. J., Salanave B., Verdot C., Deschamps V., « Adéquation aux nouvelles recommandations alimentaires des adultes âgés de 18 à 54 ans vivant en France », étude Esteban, 2014-2016.


    24. ONU, FAO, « Tackling climate change through livestock. A global assessment of emissions and mitigation opportunities », 2013.


    25. Bohler S., Le Bug humain, Robert Laffont, Paris, 2019.


    26. « Darmanin veut “stopper l’ensauvagement d’une certaine partie de la société” », Le Point, 25 juillet 2020.

  

Gregory Trolliet <raghnarok@vulgarisons.info>


OEBPS/Images/3.jpg
96 4
— — — | X 3,6 =3,3Md€
100 100





OEBPS/Images/Image001.jpg
Y, Y,
X,Xx D—X; x—x D= | X,— X, x—| x D





OEBPS/Images/histogramme.png
POURCENTAGE D’HOMMES MIS EN CAUSE

PAR CATEGORIE D’INFRACTIONS'

Homicides volontaires
Viols

Coups et violences volontaires
Violences sexuelles
Violences au sein du couple
Injures

Menaces

Vols avec arme

Vols violents sans arme
Vols sans violence
Cambriolages

Vols de véhicules
Vols d'accessoires
et dans les véhicules

Vols a I'étalage
Incendies volontaires
Destructions - dégradations

Infractions sur les stupéfiants

Traite ou exploitation

d'étres humains

Auteurs présumés d'accidents

de la route mortels

Infractions liées a I'alcool ayant entrainé
des accidents de la route mortels
Conducteurs controlés positifs aux stupé-
fiants dans les accidents de la route mortels

Escroqueries - abus de confiance
Fraudes sur les chéques

Atteintes a 'autorité de I'Etat

I
60

I I
80 100%





OEBPS/Images/4.jpg
112706 3241000
X —
10

+ 8,28 = 26,54 Md€





OEBPS/Images/Image009.jpg
57 43
— — — | X 16,1 = 2,3 Md€
100 100






OEBPS/Images/1.jpg
86 14
— — — | X 3,39 = 2,4 Md€
100 100





OEBPS/Images/couv.jpg
Lucile Peytavin

Le cout
de la virilite

Ce que la France économiserait siles hommes
se comportaient comme les femmes






OEBPS/Images/Image002.jpg
X;xD X;x D Y,
X, XD— XN, =X, XD— Xy, = X;,—)(fx_ XD
Ny Y Y,

Coiit unitaire de la responsabilité par femme
Calenl du coiit de la responsabilité des hommes sils se comportaient

comme les femmes





OEBPS/Images/2.jpg
84 16
— — — | X 26,47 = 18 Md€
100 100





OEBPS/Images/Image003.jpg
83 17
— — — | X 13,1 = 8,6 Md€
100 100






OEBPS/Images/8.jpg
95 5
— — — | X 1,2=1,1 Md€
100 100





OEBPS/Text/nav.xhtml

  Table des matières



  
    		Couverture



    		Titre



    		Copyright



    		Dédicace



    		Exergue



    		Prologue



    		Introduction



    		I. La fin des mythes



    		II. Les racines éducatives de la violence



    		III. Le coût de la virilité



    		Conclusion



    		Remerciements



    		Notes


  



  Guide



  
    		Couverture


  


Gregory Trolliet <raghnarok@vulgarisons.info>





OEBPS/Images/9.jpg
65 35
—— — ] X7,5=2,3Md¢€
100 100






OEBPS/Images/Image004.jpg
83 17
— — — | x 281 = 186 M€ (= 0,2 Md¥€)
100 100





OEBPS/Images/10.jpg
100 B 100 47,6

84 16 524
— x 11,4 = 7,5Md€





OEBPS/Images/Image006.jpg
99 1
— — — | x 0,25 = 0,245 Md€ (= 0,2 Md€)
100 100





OEBPS/Images/7.jpg
91 9
— — = | x 232000 x 1810 = 344 M€ (= 0,3 Mde)
100 100





OEBPS/Images/11.jpg
100 B 100 47,6

84 16 524
— x 27,1 = 17,9 Md€






OEBPS/Images/Image005.jpg
10
— X 2,5 = 0,25 Md€
100





OEBPS/Images/Image007.jpg
83 17
(— — —) X 5,3 = 3,5 Md€
100 100





OEBPS/Images/13.jpg
93 7
— — — | X 8,7 =7,5Md€
100 100





OEBPS/Images/6.jpg
97 3
— — — | X 18,9 =17,8 Md€
100 100





OEBPS/Images/Image008.jpg
96,3 3,7
100 100

) X 3,75 = 3,5 Md¢€





OEBPS/Images/12.jpg
100 B 100 47,6

75 25 524
— X 12,3 = 5,8 Md¢€





OEBPS/Images/ampoule_02.png





OEBPS/Images/14.jpg
73 27
— — — | X 679,4 = 313 M€ (= 0,3 Mde)
100 100





OEBPS/Images/5.jpg
66 34
— — — ] X 26,54 = 8,4 Md€
100 100





